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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

— « —

NOMINATION D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLES
DE L'UNION FRANÇAISE

M. le président. Le compte rendu analy
tique de la précédente séance a été dis
tribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...

M. André Diethelm. Je la demande, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Diet
helm.

M. André Diethelm. Je tiens à préciser,
au nom du groupe de l'action démocrati
que et républicaine, que mes amis el moi-
même avons été amenés, après la nrorla-
mation des résultats du scrulin sur la pro
position de résolution relative à la liberté
de l'essence, à rectilier notre vole.

Nous l'avons fait pour ne pas nous déso
lidariser du reste de l'assemblée et affai
blir ainsi la portée de ses recommanda
tions.

Hais, après comme avant cette rectifica
tion, la position de noire groupe en face
de cette grave question reste identique à
elle-m'me: nous sommes partisans de la
liberté totale des produits pétroliers: nous
la considérons comme immédiatement réa

lisable: nous ii')ii« indignons du dévelop
pement du marché noir et des transactions
clandestines; nous déplorons les atermoie
ments et les hésitatien* du Gouvernement,
et nou« ne nous estimerons salisfails que
lorsqu'un rationnement néia?te aura été,
enfin, aboli. (Applaudissements sur les
bancs de l'action démocratique cl républi
caine.)

M. le président. Acte est donné de cette
observation.

Perscnne ne demande plus la parole sur
le procès-verbal ?...

Le procès-verbal est adopté sous les
réserves d'usage.

— t —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Serrure,
Liotard. Zalimaliuva, lianJria et Totolehibi
une proposition de résolution tendant à
invitei le Gouvernement A déposer d'ur
gence un projet de loi portant ouverture
de crédits en vue de venir en aide aux

victimes du cyclone survenu le 7 niais
1!M!) sur la côle Est de Madagascar, et no
tamment dans la région de Tamalaye. et
d'assurer la reconstruction des ouvrages
détruits par cet ouragan.

IJa proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 324. distribuée et, s'il n'y
a (ias d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la France d'oulre-mer. {Assenti
ment.)

— 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Van
rullen un rapport fait au nom de la com
mission de la défense nationale, sur le
projet de loi. adopté par l'Assemblée na
tionale, concernant l'appel des jeunes gens
sous les drapeaux. (N° 301, année lOW).
Le rapport sera imprimé sous le. u" 323

et distribué. >

i

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacance, d'un
membre de l'Assemblée de l'Union fian-

taise (application de l'article 10 de la loi
du 2" octobre I!i46 sur la composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Lnion fran
çaise et de la résolution du 18 novembre
1947).

Je rappelle au Conseil de la République
que, conformément aux dispositions de, la
résolution du 18 novembre 1M " . la candi
dature présenlee par le groupe commu
niste e: apparentés a été affichée hier.
Je n'ai revu aucune opposition.
Kn conséquence, je proclame membre de

l'Assemblée de ITnion française, au titre
du groupe communiste et apparentés^
M. Pierre-Jjouis lîoiteau.

. ADOPTION D'UN AVIS
8UR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier el à complète! la lut
n® 18-13ii0 du I" septembre I94H norlant
modification el codification tle la législa
tion relative aux rapports des bailleurs et
locataires on occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel et insti
tuant des allncaiinns.de logement, et pré
voyant. à titre exceptionnel, des réduc-
lions de loyers. (N°* 216 (rectifié) et 289,
année 1049.)

- Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
iiépubiique que j'ai reçu de M. le président
ilu conseil deux décrets nommant. en qua
lité de commissaires du Gouvernement:

Pour assisier M. le ministre de la recons-
tniction et de l'uibanisme:

M. Prothin. directeur général de l'urba
nisme.

M. Salaun, chef du service de l'inspec
tion générale.

M. Thiébaut, chef de service à la direc
tion générale de l'urbanisme.

M. Huilier. sous-d j-ecteur à la direction
générale de l'urbanisme.

M. Isaac, chef de bureau à la direction
générale de l'urbanisme;

Pour assister M. le garde des sceaux, mi-
nistv de la justice:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau

M Marion, sous:direc;eur des affaires
civiles.

M Valson, magistrat à l'administration
centrale de la justice.
Aci-j est donné de ces communications.

Dans la discussion générale^ la parole
est à M. de Félice, rapwrleur.

M. de Felice, rapporteur de la commis
sion de la justice el de léjislitivn civile,
criminelle et coimmercitUe. Mesdames, mes
sieurs, la jtropusi ion de lui qui vous est
soumise apporte un ceilain nombre de
modifications a la loi du f septembre
IM8 sur les loyers des locaux d'habitation
et à usage professionnel qu'avec une
candeur apparente et sans beaucoup d'illu-
si uis nous avons votée en août dernier
comme une loi définitive.
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L'entorse qui est faite aujourd'hui à ces
perspectives de stabilité est heureusement
couverte, je m'empresse de le dire, par
une des subtilités de notre droit. En effet,
juridiquement parlant, nous ne modi
fions pas la loi du 1er septembre 1948, nous
l'interprétons. Hommage que le vice rend
à la vertu. (Sourires.) Le caractère inter
prétatif que donne l'article 6 de la propo
sition de loi à la plupart des dispositions
qu'elle édicté, replace fictivement ses dis
positions nouvelles dans la loi du
1OT septembre 1948, si bien que, ce que
(îous faisons, ce n'est pas un nouvel
)ouvrage, c'est, du même ouvrage, une
édition rétroactivement revue et corrigée.

Cet apaisement doctrinal donné à vos
.Scrupules possibles de législateurs, quelles
jsont les interprétations de la loi du 1er sep
tembre 1948 que votre commission de la
justice propose à votre agrément ?

Elles sont relativement simples et mon
,fexposé serait très court si, en analysant
[ces dispositions nouvelles, je n'avais pas
là vous rappeler les prescriptions de la loi
du 1er septembre J.918, au cas où, par ha-
feard, la législation des loyers ne serait pas
(parfaitement claire dans vos esprits.
Vue dans ses grandes lignes, la loi du

■iler septembre 1918 est un diptyque: d'un
(côté le maintien dans les lieux pour assu
rer la sécurité du foyer, de l'autre la ré
glementation du prix du loyer pour assu
mer la sécurité de l'immeuble.

Seulement, à la différence du diptyque
iJfle nos aïeux composé, vous le savez, de
^eux taiblottes d'égales dimensions qui
s'opposaient exactement l'une à l'autre, la
symétrie des deux tableaux de la loi de
U949 n'a pas été aussi scrupuleusement
respectée.
D'un côté la réglementation des prix est

applicable dans toutes les communes sans
exception, quel que soit-leur emplacement,
;quelle que soit l'importance de la popula
tion. D'un autre côté, au contraire, le
maintien dans les lieux est assuré de plein
jdroit seulement dans certaines communes,
celles qui sont énumérées à l'article 1er de
la loi du lsr septembre 1948 (communes
de plus de 4.000 habitants, communes si
nistrées, etc., et ce maintien dans les lieux
n'est accordé dans les autres communes

qu'à titre exceptionnel à certains habitants
(privilégiés.
Je m'excuse de ce préambule un peu

long, mais il m'apparaissait nécessaire
pour vous montrer pourquoi les retouches
ide la proposition de loi qui vous est sou
mise doivent nécessairement être étudiées
sous trois angles distincts, d'une part au
regard du njaintien dans les lieux dans
les communes où il est applicable et que
j'appellerai les communes importantes,
a'autre part au regard du maintien dans
les lieux dans les autres communes où il
n'existe pas, en principe, et n'est attribué
qu'à certaines catégories spéciales d'habi
tants — je les appellerai, par opposition,
les petites communes — enfin au regard
Ue la réglementation des prix telle qu elle
s'applique partout, sans exception, dans

■Joutes les communes.

Ce sont ces trois points que je vais,
maintenant, successivement et rapidement,
examiner devant vous.

Prenons d'abord le cas des communes
importantes, dans lesquelles le maintien
dans les lieux s'applique de plein droit.
S'imposant une discipline volontaire,

l'Assemblée nationale n a pas traité ce
sujet, parce qu'il débordait le cadre pri
mitif cte la proposition de loi qui, dans
l'esprit de ses auteurs, devait être limitée
à la question des loyers eux-mêmes. Votre

commission eût volontiers respecté cette
limitation volontaire de ses préoccupations
si elle n'avait pas été en présence d'un
problème d'urgence touchant les immeu
bles nouvellement acquis.
Selon l'article 1743 du code civil, je

vous le rappelle, un locataire ne peut op
poser soa titre à nouvel acquéreur que
s'il a un bail soit authentique, c'est-à-dire
notarié, soit ayant date certaine, c'est-
à-dire enregistré. Dès lors, une opération
excessivement facile est possible. J'achète
un immeuble où je sais qu'il n'y a pas
de locataire ayant un bail authentique
ou ayant date certaine — et c'est le cas le
plus général puisque, la plupart du temps,
les habitants n'ont que des locations ver
bales — et je peux expulser lesdits occu
pants, puisqu'ils n'ont aucun titre à m'op
poser.

Sur l'initiative de notre collègue Pia
loux, dont nous regrettons les conseils
de juriste à la fois prudent et averti, nous
avions voté un texte décidant qu'un bail
deviendrait opposable du seul fait que son '
exécution aurait commencé antérieure
ment à la vente de l'immeuble. C'est cette
disposition que nous vous demandons de
reprendre parce qu'elle est indispensable.
Une jurisprudence récente le montre plus
que jamais et notamment un jugement du
tribunal civil de Lille en date du 15 décem
bre 1948 que vous trouverez dans la Ga
zette du Palais du 15 mars 1949. Je m'ex
cuse de cette référence précise qui atteste
ma déformation professionnelle. C'est cette
disposition que nous vous demandons d'in
sérer à nouveau dans la loi sous la forme

d'un article 1er comportant une adjonction
à l'article 4 dans les termes suivants:

« Par dérogation à l'article 1743 du code
civil, en cas de vente de l'immeuble, tout
bail intervenu sera opposable à l'acquéreur
par le seul fait, que son exécution aura
commencé avant que l'acte de vente n'ait
acquis date certaine. » *
Passons maintenant aux petites com

munes dans lesquelles le maintien dans
les lieux n'est pas accordé de plein droit,
mais exceptionnellement à certains habi
tants seulement.

Dans ces communes, il est prescrit par la
loi qu'à titre exceptionnel seulement béné-
licient du maintien dans les lieux, d'une
part les sinistrés réfugiés, jusqu'à ce
qu'ils aient pu recouvrer l'habitation, ré
parée ou reconstruite, dont ils ont été
privés par destruction et, d'autre part,
ceux qui, payant un loyer inférieur à la
valeur locative, ont obtenu la réduction de

. ce loyer.
» Relativement aux bénéficiaires de ce
maintien dans les lieux, dans. les petites
communes, la proposition qui vous est
soumise se propose trois objets: elle cla
rifie le droit des réfugiés et sinistrés, elle
amplifie le droit des victimes d'un loyer
exagéré et elle édifie une nouvelle caté
gorie de bénéficiaires, les économiquement
faibles.

Une brève analyse de ces trois points
situera immédiatement la portée qu'ils ont.

L'article 6 de, la loi du 1er septembre
1948 stipulait que le bénéfice des disposi
tions du présent chapitre — le chapitre 1 er
relatif au maintien dans les lieux — serait

acquis aux réfugiés et sinistrés qui réa
lisent les conditions que je viens d'indi
quer. Le nouveau texte de l'article 6, après
les modifications que nous introduisons,
dira plus explicitement: le maintien dans
les lieux est accoidé de plein droit aux
sinistrés et réfugiés réalisant ces condi
tions. Il s'agit d'une amélioration de forme
qui ne modifie en rien le fond, et je pense

qu'on peut saluer chapeau bas cet effort
de clarté.

L'article 7 supposait la réalisation de
deux conditions pour que les victimes d'un
loyer exagéré bénéficient du maintien dans
les lieux: il fallait, d'une part, que le
propriétaire ait exigé un loyer supérieur
à la valeur locative, d'autre part que le
locataire ait obtenu une réduction du loyer
exigé de lui. La première de ces conditions,
le dépassement de la valeur locative, était
excessivement restrictive, car la valeur
locative est — non pas la somme définitive
à laquelle on arrivera après les majorations
appliquées pendant les cinq années qui
viennent — mais une valeur locative idéale

très supérieure, représentant, paraît-il, le
service rendu par l'immeuble.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. S'il était
construit à neuf.

M. le rapporteur. Cette position était très
sévère, parce que même celui qui payait
ce qu'il aurait du payer en 1954 ne pouvait
obtenir une réduction et, par conséquent,
le maintien dans les lieux. Une réforme

s'imposait donc. Elle a été conçue de façon
différente par l'Assemblée nationale et
par le Conseil de la République
L'Assemblée nationale a dit que ce main

tien dans les lieux serait acordé dès que
le propriétaire aurait imposé ou tenté d'im
poser un prix supérieur, non pas à la va
leur locative, mais au prix licite, c'est-à-
dire au prix qui, actuellement, est dû en
considération de la période dans laquelle,
nous sommes. Mais, dans sa généreuse pé-
cipitation, l'Assemblée nationale a oublié
de dire qu'il faudrait obtenir la réduction
de ces prix, c'est-à-dire qu'il faudrait faire
constater que. le prix était exagéré.
Votre commission a accepté l'idée d'un

remplacement de la' valeur locative par le
prix licite de manière que celui qui paye
trop par rapport à ce qu'il doit payer ac
tuellement dans ces petites communes, bé
néficie du maintien dans les lieux. Mais

elle a ajouté tout naturellement que ledit
locataire ou occupant devrait obtenir en
justice la réduction du loyer exagéré qui
lui a été demandé.

Par contre, votre commission n'accepte
pas que la sanction infligée à un proprié
taire trop exigeant' sous la forme d'un
maintien exceptionnel dans les lieux ac
cordé au locataire joue dès que le pro
priétaire a tenté d'imposer un prix supé
rieur.

Les explications de M. Dominjon, rap
porteur, ne nous ont pas convaincus. Dans
l'esprit de notre éminent collègue de l'As
semblée nationale, il s'agissait d'atteindre
les propriétaires qui exigeraient un loyer
supérieur, en même temps qu'ils enver
raient un congé.
Mais, mes chers collègues, de deux

choses l'une: ou bien le propriétaire a
simplement tenté d'imposer et il s'agit
d'une tentative restée sans suite, dont
en ne peut tirer aucune conséquence, ou
bien il a exigé en effet un loyer supérieur
au prix licite et, dans ce cas, il suffit de
faire appliquer l'article 7, l'action en ré
duction, car cette action en réduction
ipso facto assurera le maintien dans les
lieux 4ans ces petites communes. Tel est
le droit nouveau des détenteurs actuels
du bénéfice du maintien dans les lieux.

Mais la proposition de loi que j'ai l'hon
neur de vous soumettre va plus loin: elle
crée une catégorie nouvelle, les économi
quement faibles comme bénéficiaires de
ce maintien exceptionnel dans les lieux,
dans les petites communes.
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En réalité, il y a deux catégories nou
velles créées: d'une ipart, les économique
ment faibles, c'est-à-dire ceux qui béné
ficient de la retraite des vieux de la loi
du 13 septembre 1946 et ceux qui béné
ficient de l'allocation de vieillesse,- s'ils
ne sont pas salariés, en vertu de la loi du
17 janvier 1948. et d'autre part des loca
taires dont les iessources sont inférieures
au salaire de base servant au calcul des
allocations familiales.

Cette protection du maintien dans les
lieux s'avère indispensable, et ceci pour
deux raisons: d'abord, pour un motif
d'humanité, pour éviter aux économique
ment faibles les angoisses d'un déménage
ment forcé, ensuite parce que ces écono
miquement faibles sont placés dans une
condition particulièrement périlleuse. En
effet, en vertu de l'article 40 de la loi du
lor septembre 1948, ces économiquement
faibles n'ont pas à subir actuellement les
majorations prévues par cette loi et par
conséquent, permettez-moi l'expression,
ils sont un peu des locataires à charge
qui risquent plus particulièrement que
n'importe qui de recevoir congé. Or, il est
raturel que ces économiquement faibles,
protégés dans les grandes communes, le
soient aussi dans les petites. Voilà pour
quoi le bénéfice du maintien dans les
lieux sera donné à titre exceptionnel à
tous les économiquement faibles dans les
petites communes.
Telles sont les retouches apportées à la

loi du 1er septembre 1948 en matière de
maintien dans les lieux par les articles 1 A
nouveau, 1 bis et 1 ter de la proposition
de loi dont vous avez à délibérer.

Après ces explications, je vous demande
à mon tour le maintien dans les.lieux,
c'est-à-dire à cette tribune, pour vous
expliquer la deuxième partie de la propo
sition de loi qui vous est soumise, celle
ayant trait au prix des loyers.

Il existe, de par la loi du 1er septembre
1948, vous le savez, deux catégories de
loyers: les loyers principaux, ceux des
locaux d'habitation et des locaux profes
sionnels, soumis — vous en avez fait
l'expérience — à l'alternative troublante
de l'augmentation forfaitaire ou de l'aug
mentation réelle par le jeu de la surface
corrigée; puis, à côté, il y a les loyers ac
cessoires, c'est-à-dire les loyers des cours,
jardins, terrains, des garages ou remises
loués ou occupés accessoirement aux lo
caux principaux et qui font l'objet, eux,
d'une évaluation séparée.
Prenons d'abord les loyers principaux.

Un principe est posé par l'article 3 de la
proposition de loi, c'est que les locatai
res ou occupants, entrés dans les lieux
postérieurement au 1er janvier 1949, ont
le privilège d'avoir les mêmes droits à
l'augmentation forfaitaire ou réelle que les
anciens locataires. Ce n'est en réalité, à
mon avis, qu'une précision. En effet, en
vertu de l'article 3 de la. loi, seules les
constructions nouvelles échappaient à la
réglementation, et par conséquent, seuls
les locataires entrant dans les construc

tions nouvelles ne bénéficiaient pas d'un
prix légal. On pouvait en déduire a con
trario que les locataires nouveaux entrant
dans les immeubles anciens profitaient de
ce fait de la réglementation des «loyers.
Pour éviter la tentation d'abuser de gens
mal informés, on a voulu préciser dans la
loi que ce nouveau venu entrant postérieu
rement au 1er janvier 1949 aurait le béné
fice de la législation sur les loyers.
J'ai dit tout à l'heure qu'il y avait pri

vilège. C'est en effet un privilège si on
compare sa situation à celle de certains
locataires dont je vais vous préciser la po

sition en,analysant l'article 2 de la propo
sition de loi qui vous' est soumise.
Que dit cet article 2 ? Il dit deux choses :

d'abord que l'on maintient l'alinéa 2 de
l'article 31 de la loi du 1er septembre 1948
en vertu duquel ceux qui payaient au
31 décembre 1948 un loyer supérieur au.
prix légal continueront à payer ce prix
supérieur, à moins que celui-ci ne dépasse
la valeur locative idéale dont je vous ai
parlé tout à l'heure. 11 déclare en second
lieu, par modification de l'article 4, que
ces locataires payant un prix supérieur au
prix légal au 31 décembre ne supporteront
les majorations semestrielles que lorsque
le prix effectif payé par eux sera inférieur
au loyer qui, à ce moment-là, grossi des
majorations semestrielles,' serait légale
ment dû.

Je m'excuse, à cet égard, d'une remar
que personnelle, mais je pense, d'abord,
qu'un rapporteur n'est pas forcément at
teint de sclérose intellectuelle parce qu'il
rapporte un texte décidé dans une com
mission. En outre cela reflétera la discus

sion qui a eu lieu au sein de la commis
sion de la'justice, sous le contrôle de M. le
président. ,
Voilà la situation qui est créée. Je suis

un nouveau venu, j'ai droit au loyer légal
par application de l'article 3 que je viens
d'analyser. Je suis un locataire ancien,
mais je payais "un trop bas prix et, par
conséquent, je subis la hausse prévue par
la loi du 1er septemlfre, mais tout de même
je subis cette hausse dans la limite du prix
légal. Au contraire, je suis un ancien lo
cataire qui a payé au 31 décembre 1948 un
prix très supérieur soit parce que j'ai eu
un besoin absolu du logement, soit parce
que j'ai considéré que mon propriétaire ne
recevait qu'un loyer dérisoire et ne pou
vait subvenir aux charges de son immeu
ble, et dans ce cas, par le fait que je payais
un prix supérieur en 1938, je ne profite
pas, et moi seul,, du prix légal.
J'avoue ne pas comprendre personnelle

ment la portée morale de cette législation.
Mais je n'ai charge que de dire ce qui est:
aux termes de' l'article 2 de la proposition
de loi, les trop payants au 31 décembre
1948 auront à subir la majoration semes
trielle non plus au 1er janvier 1949, comme
c'était prévu dans la loi du 1er septembre(
1948, ce qui était vraiment inadmissible,
mais à partir du moment où le loyer qu'ils
payent serait inférieur au loyer légal
grossi des majorations semestrielles. Voilà
ce qui est modifié quant aux bénéficiaires,
si l'on peut dire, des augmentations. Reste
à savoir comment ces augmentations seront
chiffrées. *

Il n'est -pas question dans la proposition
de loi qui vous est soumise du système
forfaitaire encore que, j'aimerais, mon
sieur le ministre, que vous vouliez bien
préciser en ce qui concerne le régime for
faitaire à quoi s'appliquent exactement les
33 p. 100, soit au terme du 1er juillet 1948,
soit au loyer annuel qui était dû en 1918.
Vous vouurez bien tout à l'heure le pré
ciser, car votre déclaration mettrait fin à
certaines controverses.

Par contre, une doublé préoccupation a
habité la pensée du législateur en matière
de loyer scientifique : celle de faciliter la
confrontation des preuves pour l'établis
sement du loyer scientifique, celle d'amor
tir le choc du supplément de charges que
pouvait provoquer ce loyer scientifique.
Dans un but de facilité, l'Assemblée na

tionale avait décidé qu'au décompte dé
taillé que doit envoyer le propriétaire, le
locataire n'aurait à répondre que par un
pli recommandé avec accusé de réception
ou par un acte extrajudiciaire dans lequel

il opposerait le loyer qu'il aurait fixé avec
les éléments scientifiques sur lesquels il
s'est basé pour le fixer. L'idée était de
simplifier la tâche du locataire, mais votre
commission ne l'a pas admise.
Elle a pensé qu'on ne pouvait confronter

que des documents comparables, que la
confrontation de deux décomptes établis
sur le même modèle permettrait de situer
de façon plus précise les points litigieux
et, finalement, faciliterait cet établissement
du prix scientifique mieux que par le
moyen proposé par l'Assemblée nationale.
C'est, par conséquent, la disjonction de
l'article 2 ter que nous vous demandons.
Dans un but d'atténuation, votre com

mission a accepté les abattements qu'avait
prévus l'Assemblée nationale, à savoir,
10 p. 100 pour les catégories 2 B et 2 C,
15 p. 100 pour les catégories 3 A et 3 B,
20 p. 100 pour la quatrième catégorie, pour
le premier semestre 1949.

Pour le second semestre, sur le prix
total calculé non pas en tenant compte
de ces réductions, mais en tenant compte
de l'article 31 de la loi elle-même, on
ferait un abattement de moitié, c'est-à-dire
de 7,50 p. 100, de 5 p. 100 et 10 p. 100
suivant les catégories d'immeubles.
Il n'a pas semblé . à votre commission

que la dégressivité du prix du mètre carré
pour les immeubles importants et l'abatte
ment supplémentaire dans les zones de
bas salaires que réalise le décret du 17,-
mars 1949 justifiaient la suppression des
réductions ainsi apportées par l'Assemblée
nationale.

Telles sont les retouches qui ont été
apportées aux loyers principaux.
J'en arrive maintenant aux loyers acces

soires en vous apportant, je crois, mon
sieur le ministre, une bonne nouvelle.
Il s'agit des garages, des remises, des

cours et des jardins, qui font l'objet d'une
évaluation séparée.
En vertu de l'article 36 de la loi, ces

loyers accessoires sont libres, sauf au juge,
en cas de contestation, à les déterminer.
Il y a eu, évidemment, des abus, les

propriétaires, ou tout au moins certains,
ayant tendance, vous me permettrez l'ex
pression, à se rattraper sur les locaux ac
cessoires de la réglementation des prix
qu'ils devaient subir sur les locaux prin
cipaux. Mais, pour combattre cet abus,
l'Assemblée nationale a eu l'idée de fixer
un prix maximum au mètre carré pour
ces différents locaux accessoires. Votre
commission ne l'a pas accepté. Pourquoi ?
Parce que, s'il est difficile, déjà de fixer
un prix du mètre carré pour les garages
et remises, il est nettement impossible de
le faire pour les cours, jardins et terrains.-

•D'autre part, on a pensé que le juge
devait, aux termes de l'article 36, appré
cier avec tous les éléments utiles. On peut
donc revenir sur ces abus par la procé
dure qui a été instituée par l'article 36.
En d'autres "termes, votre commission A

décidé de disjoindre les articles 4 et 4 bis
relatifs à cette procédure et de s'en tenir
purement et simplement à la procédure
instituée par la loi du 1OT septembre 1948.
J'en ai terminé, messieurs,, avec l'exa

men de tous les aspects de cette propo
sition de loi et je m'excuse de la sévé
rité du sujet. Cependant, avant de des
cendre de cette tribune, je voudrais, si
vous me le permettez, en mon nom per
sonnel, présenter deux requêtes, l'une à
mes collègues et l'autre à vous, monsieur.
le ministre de la reconstruction.

Cette loi doit être définitivement votée
avant le terme du 15 avril. Je yous de-<
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mande de ne pas alourdir, par des dispo
sitions nouvelles, cette proposition de IDI
afin qu'elle puisse être votée as-ez rapide-
nient pour i|ue les nus et 'es autre* sn eut
fixés a va nt la prochaine échéance des
loyers. Autrement «lit, parce qu'il Ot^'it 'le
la bataille 'lu tenue, je VUII> demande île
mettre un terme à la bataille le plus rapi
dement possible. (Sourires.)

Mais je vomirais m'adresser plus parti
culièrement et très respectueusement 0
M. le ir.ntetre de la reconstruction pour
qu'on réalise définitivement un jour pro
chain les adaptations nécessa res à la loi
du 1 er septembre 194S dans un texte <1 en
semble jui situerait irrévocablement et
pour un long temps le régime des lt. yers.
Il est indispensable que dans ce pays cha
cun puisse être renseigné enfin d'une fa
çon intelligible.
Monsieur le ministre, par le système Je

la surface corrigée, nous avons fait le
« voyage autour de ma chambre •• auquel
Xavier de Maistre nous avait littérairement
conviés. mai* j'ai l'imorersioii que la lé
gislation actuelle des loyers est un peu
comme le radeau de la Vélnse de Géri
cault. Les uns et les autres nous n->»«
accrochons désespérément A cette Tgi*lv
tion pour essayer encore de la com
prendre.
Peu à peu nous perdons le contact :

chaque décret, chaque loi nouvelle sont
autant de coups de massue qui empêchent
les gens de réaliser cette loi, qui les font
perdre pied.
Monsieur le ministre, j'entends bien que

vous vius comprenez. mais lorsqu'un
parle et qu'on écrit, c'est généralement
qu'on a envie d'être compris de* ati'res.
Je me permets de soumettre celte ré

flexion A votre examen, parce que ce n'est
pas un aspect négligeable Uu problème de«
loyers. Vous connaissez le dialogue char
mant de deux personnages de Drkens;
l'un dit: <• Vouloir être compris de tous.
c'est consentir à la vulgarité ». L'autre ue
répondre: « Sans doute, mais s'isoler, c'est
se préférer! ».
Monsieur le ministre, méditez ce dialo

gue, aidez ce pays, qui aime les choses
claires. } eorm>ren 're. cnrnni* vous nous

l'avez fait espérer dans ce que vous nous
avez d't hier «vr an sujet des circulaire*
pour la reconstruction.
Ne vous préférez pas, monsieur le mi

nistre, ipréférez-nous. (Vifs applaudisse
ments sur, un grand nombre de banrs.\

M. le président. La parole est ft Mme G»
rault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, lors
de la discussion générale de la loi sur
les loyers, répondant à l'affirmation pré-
eompiueuse de M. le sarde des sceaux
qui qualifiait cette loi de définitive, je dé
clarais qu'elle ne pouvait avoir lien de dé
finitif parce qu'el.e ne réglait aucun des
problèmes posés devant le pays par la
crise du logement et les. difficultés écono
mique* dans lesquelles se débattent loca
taires et propriétaires.
Précisant notre position, je rappelais que

nous n'étions pas hostiles à une revalori
sation des loyers, que nous la considé
rions, au contraire, comme indisp- nsable
afin de donner aux propriétaires, petits et
moyens, la possibilité de procéder aux ré
parations et à l'entretien ' indispensables
des immeubles d'habitation sans lesquel-
une des richesses du pays était en train
de disparaître.
Mais ce contre quoi nous nous élevions

— et contre quoi nous nous élevons encore
aujourd'hui — c'est contre une augmenta

tion des loyers qui aggravera considéra
blement les conditions de vie déjà si pé
nibles îles familles ouvrières, des fonction
naires, de- retraités, des petits rentiers
conduits à la ruine, des petits commer
çants voués de jour en jour plus nom
breux à la faillite, de nus vieux et de nos
vieilles acculés à la famine, puisque cette
augmentation doit s'appliquer sans une
revalorisation correspondante de leurs
moyens d'existence.
Nos camarades communistes à l'Assem

blée nationale. p ir te dépôt d'une propo
sition de résolution soutenue avec toute

la vigueur qu'exige la défensj de la santé
et de la vie mêmes de millions d'enfants,
d'adultes et de vieux. par Mme llabaté
et plusieurs de ses collègues. nos cainara?
des communistes ont A nouveau réclamé

qu'il soit sursis à la majo-ation du loyer
tant que ne seront pas revalorisés les sa
laire^ traitements, retraites et pensions.

Cette proposition de résolution était
ainsi libellée:

.» L'Assemblée nationale invite le Gou

vernement A surseoir à toute majoration
des loyers tant que ne seront pas revalo
risés les sal lires. traitements, retraites et
pension*. L'indice du coût de la vie, y
compris l"aigmentat ; on des loyers devra
servir de base pour le calcul de" la revalo
risation ».

Nous ne reprendrons pas à notre tour
cette proposition, tout en aftiruiant notre
complet accord avec son piuie.pe et notre
volonté inébranlable de Le défendre devant
le pays. alin de ne pas prolonger le débat
et retarder l'adoption de la proposition de
loi qui nous es| soumise. tenant cnmnte de
l'inquiétude des locataires A la veille du
terme et de l'inp itience dans laquelle ils
se trouvent, en attendant le vote délinitif

de cette loi par l'Assemblée nationale.

La loi du I" septembre 1958 n'a pu et
ne peut être détinilive. parce qu'elle ne
résout rien Elle ne donne pas et ne pourra
pas donner de locaux d'habitation sa!u-
bres aux centaines de mi'liers de familles
vivant encore dans les décombres des im

meubles démolis par la guerre, entassées
dans le* ctiamb-es d'hôtel aux loyers
exorbitants, aux jeunes qui désirent créer
un foyer. Elle ne résout pas te problème
de l'entretien, des rénarations el des nou
velles constructions d'immeubles.

Elle écrase les locataires de nouvelles

charges, laisse les petits et moyens pro
priétaires pliés sous le poids des impôts.
L'iniquité de la loi est si flagrante et si

aveuglante qu'elle a soulevé dès son vote,
une vague d'indignation dans tout le pays.
îlette loi est inapplicable, avons-nous

dit. La preuve en est faite : trois mois
après son adoption, elle est remise en dis
cussion à l'Assemblée nationale.

La majorité parlementaire a cru pouvoir
jeter de la poudre aux yeux, pour repren
dre l'expression d'un de nos collègues, le
président actuel de la commission de la
justice, M. Pernot, lors de la longue discus
sion de cette loi à la commission de la
justice.
Nous, les communistes, nous savions et

nous savons qu'il n'en sera rien parce que,
contrairement aux déclarations ministé

rielles, qu'elles émanent de l'ancien garde
des sceaux. M. André Marie, ou de l'actuel
ministre gaulliste de la reconstruction, elle
n'est ni bonne ni définitive.

Nous savions que les locataires, les ou
vriers, les petites gens qui forment l'écra
sante majorité des locataires ne se laisse
raient pas duper et n'accepteraient pas,

[ parce qu'ils ne le peuvent pas, de suppor

ter les nouvelles charges que vous préten
dez leur imposer.
Leus protestations, leurs délégations au

près des députés responsables du vote de
cette loi, parfois même jusqu'à leur domi
cile personnel, ont obligé ces derniers à
reviser leur position et à apporter quelques
modifications, très insuffisantes encore. &
la loi.

Les modifications apportées au texte de
l'Assemblée nationale par notre commis
sion de la justice peuvent être adoplees
dans l'ensemble, à l'exception cependant
de la suppression de l'article 2 ter. Cet
article, proposé et défendu par notre ami
M. Péron, avait paru acceptable et ses ar
guments convaincants à l'Assemblée natio
nale qui l'avait adopté. Aussi, nous pro
posons-nous de le reprendre tout à l'heure
à l'occasion de la discussion des articles.
(AppInvdissem&nts à l'extrême gauche.)

M. le présidant. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,
je veux simplement exprimer au nom du
groupe socialiste notre joie renouvelée de
ne pas avoir voté la loi du I er " septembre
1948. Je sais que cette loi est peut-être
particulièrement équitable. Nous savons
aussi qu'on est désagréable à M. le minis
tre de la reconstruction lorsqu'on critique
le système dit « scientifique », car il en
est le père et M. de Félice le parrain. (Sou
rires.)

Gt système, nous le répétons, est peut-
être très juste mais il est incompréhensible
et lorsqu'arrivera le terme du délai de ré
ponse pour le locataire vous verrez *e mul
tiplier le nombre de» procédures. Des pro
cès se préparent; «i nous avons fait le
bonheur des architectes et des experts,
nous avons fait le malheur, à la fois, des
locataires et des propriétaires. Nous avons
déjà eu l'occasion de le dire au mois
d'août dernier.

Celle loi permet trop d3 congés, trop
U'exnul=ions, =in« possibilités de re!o™e-
ment. Son application est extrêmement dif
ficile et complexe.
Quelque* mois après la promulgation d»

la loi. nous devons, par des mesures in
terprétatives, essayer de la faire comprend
dre, tant au propriétaire qu'an locataire.
Tout A l'heure, M. de Félice. l'éminent rap
porteur. avec toutes les ressources de
son admirable éloquence, disait: « Nous
essayons de comprendre; nous faisons
tous nos efforts, mais nous ne sommes
pas sûrs d'y réussir ».
J'ai l'exemple, autour de moi, de gens

avertis des choses judiciaires qui lisent et
relisent le texte de la loi du tw septem
bre 19'i8. qui compulsent les décrets de
\L Claudius Petit et qui ne parviennent
pas, malgré tout. A se faire une opinion
définitive sur les articles votés et édictés.

Voilà pourquoi, mesdames, messieurs,
j'ai voulu, avant que ne commence la
discussion des articles, souligner la com
plexité de cette loi et. notamment, de cf
calcul scientifique à propos duquel, je
m'en souviens encore — dusse-je, une fois
de plus, être désagréable A M. le ministre
de la reconstruction —. partisans du sys
tème forfaitaire, nous avions posé au haut
fonctionnaire du ministère de la recons
truction venu devant notre commission de
la justice la question suivante: Quelle aug
mentation de loyers entraînera votre sys
tème, qui est peut-être merveilleux, mais
que nous ne comprenons pas ?
Ce haut fonctionnaire nous avait ré

pondu: « La première augmentation, cell9(
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qui établira le prix ai 1" janvier 1949.
atteindra 30 à 40 p. 100 sur le prix au
31 décembre 1948 ».

Nous avons alors demandé l'établisse

ment des deux systèmes scientifique et for
fait de 33 p. 100.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Voulez-
vous me permettre de vous interrompre ?

M. Carcassonne. Volontiers, monsieur le
ministre.

M. le président. La parole est à M. le
ministre, avec la permission de l'orateur.

M. le ministre. Je trouve évidemment
tout à fait remarquable tout ce que l'on
peut dire sur la justice d'un système. Je
croyais, cependant, que la justice sociale
et distributive était un des objectifs du
parti socialiste. On ne peut dire que le
ministre de la reconstruction soit le seul
apte à comprendre des textes qui sont nés
de la collaboration He nomlueux parlemen
taires; car si je suis le père d'un article,
je ne suis pas le père de la loi, puisqu'elle
a été votée par 900 honorables parlemen
taires.

Quoiqu'il en soit, l'alliriiation selon
laquelle l'augmentation des loyers serait
de l'ordre de 30 à 40 p. 100 ne pouvait
reposer sur lien de réel. Si vous voulez
bien, monsieur Carcassonne, reprendre à
loisir toutes les déclarations que j'ai pu
faire, vous verrez que je n'ai jamais nié
que les augmentations pourraient varier
de zéro jusqu'à 40C et 500 p. 100 par
l'application de la nouvelle réglementa
tion, ou même, si j'ose dire, se transfor
mer en diminutions, puisque certains
loyers sont réduits, cette disparité n'étant
qu'une illustration ou désordre invraisent-
t'able dans lequel nous étions tombés. Il
est évident, dans ces conditions, qu'aucun
fonctionnaire, si haut qu'il soit placé, n'a
pu vous affirmer sans réserves que l'aug
mentation des loyers serait de l'ordre de
35 à 40 p. 100!
En ellet, l'augmentation des loyers ne"

pourrait pas être uniforme, pour la bonne
raison que iou* sommes depuis trente
aus dans un désordre tel que le reclasse
ment des loyers devait nécessairement
aboutir à des majorations d'un taux va
riable d'un local r. l'autre. Trop souvent,
le loyer était jusqu'à présent payé selon
l'âge des locataires-, et je ne sache pas
que ce soit un article de foi so-iali -te de
faire payei les marchandises se'on la date
de naissance de l'acheteur. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)

M. Carcassonne. Monsieur le ministre.

j'ai l'impression que nous nous trouvons
en réunion publique.

M. le ministre. Mais non!

M. Carcassonne. Vous apportez, d'ail
leurs, dans votre réponse une virulence
qui "m'étonne dans un débat technique.
Vous avez bien voulu rappeler que j'étais
socialiste S. F. l. O. ; tout à l'heure.
Mme Girault disait que vous étiez gaul
liste.;.

M. le ministre. Ce qui est une autre er
reur.

M. Carcassonne. C'est une question qui
nt m'intéresse lias; nous discutons actuel
lement sur les loyers. Vous avez l'opinion
que vous voulez, peu m'importe.
Je suis venu simplement indiquer pour

quoi je me réjouissais que le parti sueia
liste n'ait pas voté la loi du 1w septembre
1918. Vous avez d'ailleurs, M. le ministre,

commis une erreur flagrante en prétendant
que 900 parlementaires avaient voté cette
loi. Fort heureusement, tous ne l'ont pas
votée, et ceux qui ont manifesté un avis
contraire doivent s'en féliciter.

M. le ministre. En République, seule la
majorité compte.

M. Carcassonne. Nous nous inclinons de
vant les majorités, mais quelquefois elle*
se renversent, monsieur le ministre ; c'est
ce que nous essaierons de faire. (Sourires.)
Je vous ai indiqué tout à l'heure, mon

sieur le ministre, quand vous axez eu
l'amabilité de nf interrompre si gentiment.
(Sourires) que j'avais posé une question
i.iécise à un haut fonctionnaire «le la re
construction, qui n'est pas très éloigné de
uin> aujourd'hui même. Puisque nous
examinons un texte juridique et que vous
m'avez apporté un démenti formel, je fais
appel au témoignage de M. Pernot et M. de
•élire. qui étaient présents ce jonr-là.
J'ai di1 à ce fonctionnaire: quelle aug

mentation ce calcul scientifique pourra-t-il.
en moyenne, entraîner ?

Il m'a répondu: « Il faut prévoir une
augmentation de 30 à 40 p. 10> et c'est
pourquoi nous avons fixé le forfait au taux
de 33 p. t*o ■>. Telle est la réponse qui m'a
été faite par un haut fonctionnaire du mi
nistère de la reconstruction.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de lu juslire et de léjislatimi ci-
oile , criminelle et commerciale. C'est
l'expression de la vérité, monsieur Carcas
sonne.

M. Carcassonne. Je vous remercie de bien

vouloir m'apporter votre témoignage. Je
ne mentais donc pas.

M. le ministre. Je ne l'ai jamais dit I
En tout cas, le haut fonctionnaire dont
vous portez a eu tort.

M. Carcassonne. Comme M. le président
de la commiss on de la justice, je suis per
suadé que M. le ministre voudra bien ad
mettre que je ne mens pas h cette tn-
bune. Noui- avons donc été fort étonnés
.opsq'ie les locataires ont reçu de la pli:
paît de.> piopriétaires une feuille qui leur
indiquail me, dans la nuit du 31 décembre
1918 au I " janvier 1949. leur loyer avait
augmenté de 3ixi A 4*> p. 1on.
Je suis persuadé, monsieur le uirtii>-.re.

que votre loi est idéalement parfaite et
équitable, mais que les piopiétaiies peut-
être très oigieilleux. veulent qu> leui« im
meubles soient c'a^és dans de- catégorie*
«upérieurc» A celles qui c .nvierueni et oui
IIP coires) cnilent pas à la réalité.
Ces classifications comportent tomes des

eireurs Kagiantes, et comme les •oculaire*
ne vomiront pas les accepter, ce sera au
tant de procès en perspective. Bien -que je
sois avocat et .mt ie- pourrn> me réjoui»
de voir affluer dan* mon cabinet de nom-
b'Pux i ii^nts en mi'ière dj lo>er< e..
tint pie représep'j.it des populalioi^. jp
déplore ce fait utn fois de plus. Je di-
que votre loyer scientifiquement est peut-
ét'e pat Nil dans l'idéal et da» le ciel,
mais que, sur la terre, il comporte quel
ques tll'licoltés. \A .'plauiiisseni'-'nls a WI
rbe et sur divers antres bancs.)

M. le président. Personne ,e dema'n'e
plus la parole fans la dis"ussion gêné-
nle ?... »

La discussion générale est close.
Jt. consulte le Conseil de la République

sut le passage 1 la discussion des articles
de la proposition de loi

Le Conseil décidé de panser à la discus
sion des articles .)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l pr

« Art. l*r . — L'article 4 de la loi n° 48-

136» du 1 OT septembre 1948 est complété
par un troisième alinéa ainsi conçu ■

« Paf. dérogation a l'article 1743 'u code
civil, en cas de vente de l'immeuble, tout
bail . intervenu sera opposable a l'acqué
reur. par le seul fait que son exécution ,
aura commencé avant que l'acte de vente
n'ait acquis date certaine. »
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle 1 OT ?... ,
Je le mets aux voix.

(L'article 1** "st adopté.)
Pur voie d'amendement 'n* 3 rectifié),

M. Bernard Lafay propose d'insérer, entre^
l'article I" et l'article 1" A du texte pro
posé par la commission, un article addi
tionnel ainsi conçu :
« Le deuxième alinéa de l'article 5 de

la loi n° 48-1360 du 1r septembre 1948 est
ainsi modifié:

« Toutefois, en ce qui concerne les lo
caux à usage exclusivement professionnel,
le bénéfice du maintien dans les lieux
lieut.,être cédé par l'occupant à celui qui
lui succède dans l'exercice de la profes
sion qu'il exerçait lui-même au jour de la
promulgation de la présente loi ». :

La parole est à M. Bernard Lafay.

M. Bernard Lafay. Mesdames, messieurs,
l'article 5 de la loi du 1" septembre 1948
stipule, en son article 5, que le bénéfice
du maintien dans les lieux, en cas d'aban
don du domicile de l'occupant, - ne.s'appli-
quera pas aux locaux à usage exclusive
ment professionnel, à moins que l'une des
personnes visées à l'alinéa précédent —
c'est-à-dire les personnes membres de sa
famille on à sa charge qui vivaient avec
lui depuis plus de six mois — ne continue
;V y exercer la profession à laquelle ces
locaux étaient affectés.

U semble que les conséquences de ces
dispositions n'aient pas été exactement en
trevues par le législateur.
L'occupant d'un local où 1l exerce sa

profession, où il a fondé son cabinet, lors
qu'il s'agit d'une personne exerçant un»
profession libérale, possède de par la va
leur qu'il a conférée par son travail à ce
local, un véritable capital travail dont il
serait éminemment -injuste de le frustrer
au moment où. par suite des fatigues oc
casionnées. soit par l'âge, soit par l'exer
cice de sa profession ou pour toute autre '
cause, il s'apprête à abandonner l'activité
qu'il exerçait dans un local à usage pro
fessionnel.

Ce serait le plus souvent enlever à un
médecin, à un vétérinaire, à un architecte, V
etc., au moment où il va prendre sa re
traite après de très longues années d'acti
vité, le seul capital qu'il ait été en mesure
le se constituer: son cabinet. I,e priver de'
la faculté de maintenir dan« les lieux so»
successeur, c'est l'empêcher de céder dans
les meilleures conditions possibles son
cabinet, fruit de son travail.

Il y a là une anomalie qui appelle un
aménagement de la loi dont le principe
ne saurait être contesté.

Et ceci, d'autant' plus que l'article 15
■lu décret d'application de la lui sur les
loyers, en date du 22 novembre 1948, a
décidé que « lorsque tout ou partie du '
local est affecté à un usage professionnel,:
la surface corrigée des pièces ou annexes
utilisées A titre professionnel est majorée
de 20 p. 100 n.
Le législateur a voulu frapper plus sévè

rement les locaux à usage professionnel
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au regard de l'évaluation de la surface
corrigée en raison le la valeur qu'ils re
présentent pour l'occupant. Il serait," en
conséquence, normal qu'en compensation.
il concède à celui-ci un statut adéquat a
ses obligations.
Enlin, un point plus particulier mente

d'être précise. I.a retraite des médecins.
vétérinaires, architectes, etc., va être pro
chainement instaurée. Pour avoir droit a
cette retraite, ceux d'entre eux qui, âgés.
n'auront, par conséquent, pu cotiser, se
ront tenus A un versement important de
l'ordre de 150.000 francs. Il a été mainte?

fois répété que ce versement ne leur serait
permis que par la cession de leur cabinet
vont-ils être réduits à la misère parce
au'ils ne pourront maintenir dans les lieux
leur successeur éventuel ? (Applaudisse
ments sur rlivers bancs aii centre.)

M. Bolifraud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bo
lifraud.

M. Bolifraud. Mes chers collègues, je ne
suis pas opposé au principe même que
vient d'exposer notre collègue L Bernai J
Lafay, mais j'estime que cette question
a besoin d'être examinée d'une façon a^
profondie et qu'elle ne doit na» faire i'«l>
jet d'un amendement qui n a pas été sii/-
Ûsamment étudié, même en commission.
D'autre part, quelles sont ies professions

qui auront droit à ce bénéfice ? Le texte
ne l'indique nullement. Alors, nous allons
encore assister à un nouveau démembre
ment.du droit de propriété, en ce sens que
nous aurons une multitude de locataires
qui ne sont pas professionnels mais q.iu •
au moment de quitter -i.es lieux, céderont
cependant leur bail. Il suffira, qu'au cour-
de l'année précédente, ils aient nppi-s"
un" .plaque: <■ Contentieux.», « Homme
d'affaire*. », etc., mais ils ne seront pas
de véritables professionnels., -

Il faudrait donc,^pour le moins, étudier
la durée pendant laquelle ; ces -personnes
auraient exercé la profession.

D'autre part.. il y a un autre aspect de
la question; je fais appel à ceux qui orrt
des enfants. Ici, comme w»- matière de
loyers, i! y aura deux catégories de per
sonnes: relies qui sont en place et celles
oui cherchent un local: les unes seront
priviléîfire-, les .iut res ne trouveront ne*!.
Certains médecins, pourront céder leu.
cLenlele: ce sera pour eux un ava.i'-iffp
appréciable. Mais ne faut-il pas songer
aussi aux jeuies gens qui voudront s'éta
blir ? Il a-rivera qu'aucun propriétaire ne
voudra louer à des locataires exerça jt une
profession. Ces jeunes gens seront looc
obligés d'acheter un droit au bail au prix
fort. Quels seront les bénéficiaires ? Tou
jours les fortunés.
Voilà pourquoi je m'oppose à t'amen 

dement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission Y

M. le rapporteur. La commission com
prend très bien l'état d'esprit de notre
collègue M. Bernard Lafay.

Il s'agit de permettre à un médecin
'd'avoir un successeur dans les lieux aux
quels la clientèle est habituée, à un avoué
de céder son étude et, par conséquent.
de lui pt-rmettre de céder en même temps
le lieu pu il habite.

La 'commission aurait mauvaise cjrâçe
à s'opposer à cet amendement parce que
c'es": le texte que le Conseil de la Répu
blique tout entier, après une longue
étude., a adopté lors, du vote de la der

nière loi. Par conséquent la commission
accepte l'amendement de M.- Bernard
Lafay. . . . . . .

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement 1 -

M. le ministre. Il peut y avoir parfois,
dans les décision» des hommes et dans
celles des assemblées, des («jints sur les
quels on se penche à nouveau et, sans
méconnaître l'intérêt de reprendre un texte
déjà voté, une asseublee est tt ujours
libre de revenir sur un texte qu'elle a pré
cédemment adopté.
C'est pourquoi, sans doute, les assem

blées refont continuellement les lois. ■

Ceci dit', je tiens à faire remarquer que
l'article 78 de la loi du l 8* septembre 1948
interdit toute cession de bail san< l'accord
l'amendement de M. Lafay se trouve en
contradiction formelle avec la rédaction
actuelle de l'article 78, qu'il faudrait, dès
lors, soit amender, soit abroger.
Je voudrais demander à tous ceux qui

ml des enfants médecins ou avocats, de

rétléchirl Y aura-t-il des propriétaires as
sez naïfs poui louer à de jeunes médecins
ou à de jeunes avocats, si. la proposition
de M. Lafay était adoptée, puisque celle-ci
leur transmettrait un véritable droit de
propriété ?

C'est une conception exorbitante. Et
lorsque j'entends M. le rapporteur dire
qu'un médecin pourrait céder son cabinet
en cédant sa clientèle, j'avoue humble
ment avoir toujours eu une autre concep 
tion de la médecine et pensé qu'une
clientèle pouvait ainsi passer d'un méde
cin à un autre médecin. J'ose dire la même
chose de la clientèle d'un avocat.

Il est incontestable,.au surplus, que
l'amendement que vous vous apprêtez à
voter et que je souhaite vous voir repous
ser, gênerait tous les jeunes gens qui vou
dront s'établir et qui ne trouveront plus
à louer — h moins que le propriétaire ne
fasse une réserve qui serait précisément
contraire à la loi.

Je vous demande instamment de retlé-

chir aux graves inconvénients de la dispo
sition sur laquelle vous vous apprêtez à
voter, et je vous demande de la repousser.

M. Carcassonne. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Je voudrais indiquer, au
nom du groupe socialiste, que nous vote
rons l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?..;

Je mets aux voix l'amendement, accepté
par la commission et repoussé par le Gou
vernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du de
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 280
Majorité absolue 141

Pour l'adoption 246 •
Contre 34

Le Conseil de la République a adopté.

Nous arrivons à l'article 1er A (nouveau) „

J'en donne lecture: ' ' !

« Art.- I e* A (nouveau). — L'article G de
la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948
est ainsi modifié*

« Dans les communes où le maintien
dans les lieux n'est pas applicable, il est
pourtant accordé de plein droit... »

(Le reste, de l'article sans changement.) •

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article t6r A (nou
veau).

(L'article 1 r A (nouveau) est adopté.)

M. le président. Après l'adoption de
l'amendement de M. Bernard Lafay, cet
article devient l'article I er B.

« Art. t or bis. — L'article 7 de la loi
n® 48-1360 du t 61, septembre 1948 est ainsi
modifié:

« Art. 7. -—Dans les communes où te
maintien dans les lieux n'est pas applica
ble, il est pourtant accordé au locataire,
sous-locataire, «essionnaire de bail ou JCCII-
puri' qui bénéficie -lu deuxième ahnea de
l'article 40 ou qui, payant un loyer siup 0*-
••ieur au prix licite, en a obtenu la réduc
tion par application des dispositions du
chapitre 3. » — (Adopté.)

Par voie d'amendement (n° 5), M. Geor
ges Bernard et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et de la gauche démocratique proposent
d'insérer. après 1 article I er bis, un article
additionnel l or bis A (nouveau) ainsi
conçu: - ' • ■

« Le premier alinéa du paragraphe 7°
de" l'article 10 de la loi n° 48-1360 du

1 er septembre 1&48 est ainsi complété:

« „;à moins qu'ils ne soient âgés de
plus de soixante-quinze ans. »

La parole est à M. Georges Bernard.

.M. Georges Bernard. J'ai relevé dans la
proposition de loi en discussion une umis-
sion regrettable: aucune disposition n'a été
explicitement établie en faveur d'une caté
gorie d'occupants qui. plus que toute au
tre, a droit à notre sollicitude: celle des
personnes Âgées de soixante-quinze ans et
plus, occupant parfois des lieux depuis de
nombreuses années.

J'ai pensé qu'il serait souhaitable que fût
insérée une disposition permettant leur
maintien dans les lieux qu'ils occupent.
Cette disposition existait d'ailleurs en leur
faveur à partir de l'âge de soixante-cinq
ans dans les précédentes lois concernant
la législation de s loyers notamment dans
la denrère loi n° 47-574 du 28 mars 1947.
ti serait nécessaire qu'ils soient soustraits
à la contrainte relative aux locaux insuf

fisamment occupés. Bien souvent, en effet,
c'est à la suite d'événements familiaux
que les personnes très âgées se trouvent,
A la fln de leur existence, occuper des lo
caux un peu plus vastes qu'il ne leur se-
lait peut-être nécessaire parce que ceux-ci
abritaient autrefois avec eux une famille
que la vie et les deuils ont pu réduire.

Il est de notre devoir de nous intéresser
A la situation de ces- locataires souvent

malades et, en tout cas, de santé précaire,
qui seraient matériellement dans une im
possibilité absolue de se reloger ailleurs •
puisque les jeunes, dans la plénitude de
leurs forces, n'y parviennent même pas
dans la situation présente du problème de
l'habitation»
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de:; nais~•uce:: osrm•Utt'f'·e:o à ~r,mt.l rcu1url lemlwe derui"r. 
de puhlit:it~. so1t •Je tJu:.tlrut•ll'l'>. soil de JP. tien~ d'atlleurs à raire rcmarctucr q•Je 
triplés, t.l•ml les (J:t:euls 11r •li:>llu:o:cnl, mal· uouJO pa!t..,UIIJO not1·e tcU•J·~ lJ di:-:cutcr •:e-
beureusemt-nt d nneun toit J•uUJ· at•rllf>l tJUI. en réalilé, n'e:o:t (Ill:-< 01 l'ol'llre rlu !uur: 
leurs jeu•te~ \'Îl'i. num: ~umme!' 1<'1 pour tJ:u·ler tlPJol t•rix. 

A t)Ui IIOI111Ct la Jll'ér~rent:e ? sa:omun ll'ailleur·:o:, 1111 d~uxii•me lt:llll t.lc mmlili 
lui-mèuw, j'cu suis crrlaiu. uc Jllr,·icut.lt·ait •·aliun~ c:mrcernanl cc~ :mtl·es (IUC~Iion~ 
pas à le •lne, et je vuu·h·a.s luire r·cntitl'- P~~• en ce OJOR1ent ft I'Clude ft 1':\~:-<f'mhlt~P 
quer· tJUC, t•;u· 1111 gc~te iltsJ•i.-ê d·un scuti· nalinnale et Il \'icrulra l"'nrhnirwmenl df> 
Dien û'hunwuill! êminl'IIIIIICI11 resJtcel:J~tle. \'nnl la Con!'elf t.le l;e 1 i:puhli•Jue. 
vous ris•JIIP.Z toul s•mp:em<'nl t.l'accuntplh· Uftturtclaul à celle orNt:o:iun à 111w t)ues· 
un ge!'IC inhumain à l'l·garù d·autrcs fa· liun JIUSéP hml A l'hcurP par ~1. Ir l'ti(Jpot·· 
mil:es. leur :'1 la fln de ::on l·cm:tr•Jnnhl" ex\msfo. 

J·uj11ule cp1'll n'est p1·C\'II dlUS le tc~le 1e \'Oudwh: lui dire •tnc rrnl Uf> ~un 1ai1•· 
aucuue limitation du di'Oit au rnainlu.>ll 1•1n~ IJII-' mni •tnP l'urt un J'P\.IPnn,. (l:l~ 
dans le~ li mn; fttiJJJU~é, de te:le san-tt! mrlfollnimcnl ~ur la loi \·uti•e. SI f:at i•li• 
qu'urte \·iciae d;ame de ·,ti an .. 'lui, h·•Uie· .1mcn~ a t•rcndt·e rforciUIIICIIt de nuun:tU' 
\'ard UU~Imil, OcCUJie :o'CJJI Jlih·es. JUIUtlôl détrCIS. je nt' f'ui f:tiJ llllt' ~Ur lïi1\'Î1i11ÎIIh 
couliuucr 1t o•·•'IIIICI' ce~ "CIII Jtil••·c:o illti:O: fm·uJdlc de 1':\~:-:rrniMc uatiu1mlc!. l.r:- .Jj .... 
aucuue t:ruih•litJtt. i•eu•hucl •1u·uuc fnnul:r Jlo.:ilion=- •lunl ,·,m;-:,"-te:o: .. ;,i~i::. aujum·•l'hui. 
de !'nhll·ll•:tu:- •JUÎ. a\'fl•: uni•~ pcr1'•U1tu~~. el cellt>:< tluut vnu.: .:m·a =-ni.:i.: I'I'Ot·h:tînr· 
halnte rJo111~ 1111t .:pn:e l•il·ce. tlr\'lït r•mh· ment. con,tllluonl fiPJ.: r•ropusilion~ de loi. 
nuer à y ,·ine. el :\ dêJ·I)ulcl ch:.IJUe HJit cl nullrmo.!lll tl('~ J•l·njt•l.: •le loi. 
une p.1i!l:•~~l· ~ur 1:• lahh• tic 1:• ··ui.:uw ~ 1 U':alllcm·:-:, lt> p!-,ll'lwîn tt·:lift dl! modifi· 
sur le 11~i'harul fl ~:t7.. tmrrc tJH11 n'}' u 1•a:-: l!llliom~ e~~avew de rê:-:uu•h·e le~ ·t.liflkulti•,. 
d'antre cntlruil Jllllll Cfllll'hCr IC!' eur;tiii:O: •JIIt' l'till rc'III'IIIILI'l' pour tU•finir· le th•QII 

Xuuo; soturue!' Ici c11 prl·:-:euce d mt df> 1111 JTmlnlirn dan~ fr..: lieu:'\ cl le th·nil d.-
ces text~JO •lui rum<> ruul ltm•·hct du duiJ!I reJ•ri.:c. En P.lft~l. c'c:-:1 dr 1:) 'tue l'~'"' h•n 
Je dr:t!llt' ni•ê p;cl rift ... llrli.:;uwP cf J:1 11.!;.111 tii'Uill jii<':-:•JIIP. 1011~ le~ (IWI'è~ fi 111'11)111:< dt• 
\·ai~c rl·J•arlili•U• t.le tautrc rmtrimnine !Ill· l;a lui ~•u· le:-: lo\·c:!r~. car je cnnl'nut•. rm1l 
n1ohilier. et etui •lt•\·rait :11111.: inc:tet :'1 rt>· ~tl' ecrin in.: Mn')<' Il ti:: •tni mc ~nrtt J••~t·i•uli 
g:~rder-rc fl~·uhll•rnc •lu h•~oœner~nl ave(' une •Juemcnl :cppm·f(•$, â êlre pr.-~u:c i! •tu'll 
ohjertivllé curupli·ll·. c11 tunt~ reru.:aur a n·r omm 1w:o: am 1•rnci·!'l ~tu· dix (•ngaf.!C' f• 
J'em·i~:l,:!Cr SUU:' :•uuglc de te:Je 011 1elff' f1l0(11JS de.: fii"ÏX. J.C:O: \T:tie:-; tlirlh·ulff·~ JII'O 
siluutiun 11arlku!ii·rc. J•arr.e •tn'il (;1111 A \·iennt•nl ,Jn mai.ulirn •l;~n~ IP:-< li1•11' et •h• 
toul Jtrix. (lUe uun~ :m·ivinM à lnVCJ ·h·oil ~~~ l'epr:!'c•: i'Cll'l~ ('nnr~rn:tul le~ t•ri~ 
mieus, tian~ te:-: 111:111\'0I:JO hw;111 x •tuc nnu~ OP. valrnl J!i'nAn•h~m.•nl l'il'!' le~ fNIIur.ll 
av0116 , eu :tl1elld:.ul •tne l'nu rmi:o:.~c en re~ d'urae plnldoirie ou le rofH d'unr JII'H 
con::ltult·e d'autre!'. lnu.: le~ Fr:uu:al~. t'l'dure. 

C'e:;t pour cela •r••c ramcH•It•lm·H1. en M. Charles.erune. Je demande ln tmroi!'. 
que!oôliou ne puurr:til rtrc prio.: en I'Oll<>lllt'>· 
ratlnn •rue :-:i uu Pmilaif lu porh\c du tcxle M. Je président. La par·olc esl à .\1. Char· 

r.ro(JO!'ê. S'agi.:.:·utl. 11ar cxcm1•:c tl'lll•t' les Untrte. 
emme qui hahile dnll!oô •leux nu tl'ni:o: ftit'>· .. 

ces:· Il C!'l nnrnml •1ue, u1i>me "Î elle n uue M. Chartes Brune. Nous avons ontcndu 
pièce de lrntr. ou la laî:o::o:c ll'llfiiJIIÎ '''· lf~i'- aVt>c hl·:utt;UUJ• t.l'inlél'ël tes C:O.f!lu::•llult;
sl c·c~l uue flPI1'ttllllf! IJIIi hahile huit, t.I!X, cft: ~1. le nüu.::trc. J, a lait ul;u<>iuh ft J;c 
fJU douze picces, _comme il en existe, ... r,:.l ... suwe d<J •tuiufnJ.t(•l'->; nuu:- Jltt'•' rcu11~ 

lUI dire •JIIt' nuu~ on·u11~ ?j:l:tlctucrtl .u ''''"'" 
tiU centre, Trts juste 1 lo• jour-naux des SUicide~ de l!CISUtlfiCS 

.,, Je rapporteur. La comml$1>1on ar-'lqpl(f 
Jt: J"CII\'OÎ. 

M. le préG:dent. nans ces eunt.liti·>ns, lei 
rcl1\·ui c~l t.lc t.lruil. Il est m·tluwu!. 

l'ut \'Oie t.l'atut!udeu1ent (11° ~l• .li. Roll• 
fwllll 1•ru1•u .. e d'.usêrer atu·cs l'artl• 
c:e t•• l1is nu :uHclc atldilioouel ... , bis A J. 
(1•1·11\.C!llll) Jill~i l'UIII,'II: 

" I.e ;ra1·a;; .. a.J•he IUO de l'urticle tO do 
1;, lui 11° 4!-l·l:tliO du t•r SO)llCtnbrc 1948 es& 
11111~1 i',OitiJIIaé. 

" ... saur :;'Il s'agil de .. inistrfos hênéO· 
ciaircs t.lc~ di~JtO:·dJtms de 1 urliclc 0 n. 

Lo .rmrole esl à ~1. Doli(raud. 

M. Bolitraud. ~h.!S ebert; eull~gncs, dan;J 
1•"~ . .; I!CIItiiiiiiiHb Oil 13 111) t.ht 111 .. , l·hHUI,IG 
1!1·11' c'l :t(JJ'Ikalt!c. c·e:-:t·A·•ILt> tbus Cf!Ue:t 
rlunt la I'IJ\'u:aiiiJIJ est· Sll)ll ... lh~mc a 4 t)((J 
l.al·ii;Hit:-. r. ... lu~·a1llire=t tic h•Hmr foi hé• 
r·f·fkit:111. vou~ le savez, du ruainltf>u dans 
lt'i li..:ll~. 

Lt·aut•c ,.;:u"t, le l•:ot••"ittt~ù·c qu1 veul 
cxt·rce• :.:olt •ltoJl t.lt' ICI•tisc t~'cn iJ la ()08-
,:hJI.tl> •fliC t.l;rtt:-: de:-. l' ruliliull.:' ;Îifl'tiSetf,.. 
1·:,\ l•:tt·IJI·uli:.oc. 11nuueul•lc duil ~h·e ac. 
•IC:i::, ;-, lilr-t· f)n(•rNIX, a\'alll le: 2 scpa 
l•·luhrc w:1~. 

Or·, il l'Xisle une exceJ•tiol' que tien no 
juJ.:Iillc. I.e t•ar.tgr·oal•he Jno dt· l';u·ticle U) 
rte J'lnti-f.!C tlltllctucul le lucalllirc uu l'oc
•:Upallt tic lulftllc lot. tl snrtl1. eh dlet, quo 
fïlttiU(!IIhle 1111 rn('I1UI'h•IJ1ell1 uil tHé OC• 
CU)JC, UlllCr-iclltCIIIt.HII UU-::! ~CI•ImuitfC J~:i9, 
1•ar 1111 1''."1'' ii· taire, Clt ln ut 'IIIC résitlc11ce 
:iCCVJHhtii'C tJCI rit: pJ;thUIJt:e, tJ:ut:.: UIIC S\a• 
1iurt l•<~lltt'<til·c ou dhu;lll•tllf', Jutm tJIIC Jo 
droit cuuuuuu :-:uit aJIJIIit·uhlc (•1 •tuc les 
lu.::tl:airc:- (•111:-':0:mtl être jctè~ à lu ,.uc. En 
.! uult·c~ lt•nuc ... il ~urtlt A une \·•~•·su11110 
hic11 l'''urntt' .r.u-~enl 111' redll'rr •er duns 
:1111' ,.l;rli"ll lo;ahu·:.tle. •Ill •·li•.•wh•rn.f' un "j' 
f :IIICIUCIII 1111 lift!! ,.111;1. 1)111 Hllntlf (ot(: :1 
H'~iol•·•we •lt> 1•:H,...,1nce. Il y a nue t.lizaino 
li'OIIIItf.C:-<, oJ 1111 III'IIJtlifofnhr, flll~llll' -=11 y tt. 
cu. _.tf•l'w!". •·~tut ou six prnttrt<·lnire:. sue· 
ccssils, pour a-:lto.tcr ~elk! maiwo; il lili 
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sera possible d'évincer le locataire qui ne
géra plus protégé en aucune façon.
, En réalité, cette situation a causé de
nombreux scandales, car des intermé
diaires n'ont pas manqué de spéculer, à
:ce sujet, au détriment des locataires de
fconne foi et, souvent, en faveur des seuls
(qui, aujourd'hui, aient la possibilité d'ac-
tauérir des villas ou des appartements à
"«les prix astronomiques — ce sont souvent
les moins intéressants: ceux qui se sont
enricliis sur le dos des autres.
La solution qui s'imposerait consisterait

B demander la suppression pure et simple
He ce paragraphe 10. Je n'irai pas jusque-
là; mais je m'intéresserai à une catégorie
^particulièrement intéressante: celle des si
nistrés.
Déjà, vous avez pu remarquer que M. de

Îi'élriecesuari lnesi fstiétdq'uuene façon to 6,ut deonptartiocuu-ière sur le fait que l'article 6, dont nous
fnodifions la forme seulement, étend la
Protection aux sinistrés dans les communes

.<Jû la loi n'est pas applicable, de façon
gu'il n'y ait pas, d'une part, les sinistrés
jirotëgés dans les villes de plus de. 4. 000
[habitants, et d'autre part les sinistrés non
(protégés, dans les -villes de moins de 4.00C
iîiabitants.

Mon amendement tend tout simplement
S ce que les sinistrés soient également pro
tégés dans les stations balnéaires ou cli-
tnaliques car, comme je viens de vous l'in-
IWiquer, ils ne le sont pas en vertu de
i article 10, paragraphe 10°, qui spécifie
idrès nettement que dans ces stations les
(locataires ou occupants de bonne foi n'ont
i|>as droit au maintien dans les lieux.

Personne ne saurait admettre que des
Sinistrés, sous prétexte qu'ils habitent des
feintions balnéaires ou climatiques, ne
Soient pas protégés dans les mêmes condi
tions que les autres. D'où l'amendement
taue j'ai eu l'honneur de déposer et qui
[rie devrait, je crois, rencontrer aucune
'opposition. (Applaudissements sur les
pancs de l'action démocratique et républi
caine.)

M. le président. Quel est l'avis de la com-
piission ? '

M. le rapporteur. La commission accepte
fcet amendement. Dans l'esprit de cette
Assemblée, lorsque nous avons voté l'arti
cle 0. nous avons pensé que tous les
sinistrés, qu'ils soient ou non dans une
^station balnéaire, étaient protégés. Par le
geu de l'article 10, paragraphe 10°, il se
Srouve qu'ils ne le sont pas. Nous accep
tons donc l'amendement pour que soit
Réglée cette situation particulière.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement n'est

pas opposé à l'amendement. ll fait sim
plement remarquer qu'il s'agit d'une dis
position ne concernant pas le prix des
loyers, et que l'Assemblée nationale avait
disjointe de ce texte pour permettre
l'adoption rapide des dispositions concer
nant le prix des loyers. Plusieurs propo
sitions de loi sont actuellement en discus
sion à l'Assemblée nationale, qui concer.
tient précisément l'objet visé par l'amen-
0emen,t de M. Bolifraud, et je ne suis pas
eertain que le texte oui sera rapporté ne
fouvrira pas l'ensemble de la question
ïnieux que le ferait un amendement à
l'occasion d'un cas particulier.

Cette déclaration faite, je ne m'oppose
>as du tout au principe, ainsi d'ailleurs
que je l'avais déclaré à l'Assemblée natio
nale lorsque l'Assemblée elle-même a dé

cidé de disjoindre toutes les dispositions
concernant le maintien dans les lieux.

Dans cet esprit là, je laisse le Conseil
de la République émettre sa décision sans
essayer de l'influencer.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement.

[(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 6), présenté par M. Georges
Bernard et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et de la gauche démocratique tendant,
après l'article lor bis, à insérer un article
additionnel 1r bis B (nouveau) ainsi
conçu : *

« Il est inséré entre le premier et le
deuxième alinéa de l'article 22 de la loi

n° 48-1360 du l6" septembre 1948, un
alinéa ainsi conçu :

« Il ne peut pas non plus être exercé
à l'encontre du locataire ou.de l'occupant
qui, à la date de la reprise, est âgé de
plus de soixan.te-quinze ans. »

M. le président de la commission. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la justice.

M. le président de la commission. Étant
donné que cet amendement se réfère exac
tement aux mêmes préoccupations qui ont
été manifestées tout à l'heure par M. Geor
ges Bernard, je demande qu'il soit égale
ment réservé et renvoyé à la commission.

M. le président. Le renvoi étant de
mandé par la commission est de droit. Il
est ordonné.

Je suis saisi d'un amendement (n° 7),
présenté par M. Carcassonne, tendant à in
sérer, après l'article 1er bis, un article ad
ditionnel 1er bis C, ainsi conçu:
« Il est inséré dans la loi n° 48-1360 du

1er septembre 1948 un article 25 bis ainsi
conçu : •

« Toute location pourra être à tout mo
ment dénoncée avec un préavis de trois
mois par tout locataire ou occupant, dont
les ressources seraient devenues insuffi
santes pour supporter l'augmentation des
loyers prévue par la présente loi ».
La parole est à M. Carcassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,
il s'agit de dégager certains locaux. Je
pense que M. le ministre voudra bien
accepter mon texte, comme la commission
unanime.

Il donne la possibilité en cours de bail,
soit verbal, soit écrit, lorsqu'il y aura
changement de ressources dans une fa
mille, de dénoncer ce bail qui deviendrait
pour elle trop onéreux. Je crois que cela
répond à la préoccupation de M. le minis
tre. Il tend à dégager des appartements et
à faciliter le logement de certains qui
n'ont pu en trouver jusqu'alors.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

Mw le rapporteur. La commission accepte
l'amendement. Je crois qu'il s'agit d'une
précision à l'article 41 de la loi du 1er sep
tembre 1948, qui dit:

« Le preneur pourra, nonobstant toutes
clauses ou conventions contraires, résilier
le bail tant que la valeur locative résultant
des dispositions qui précèdent ne sera
pas atteinte, a

[ En somme, cet amendement aurait sim
plement pour effet de dire dans quel délai
cette résiliation pourrait avoir lieu.

M. le président de la - commission. Et
aussi de réduire le délai-congé de six mois
à trois mois.

M. le ministre. Je croyais que la ques
tion était déjà suffisamment résolue par
l'article 41. Mais si une précision mérite
d'y être apportée, je n'y vois personnel
lement pas d'inconvénient

M. le rapporteur. Je demande le renvoi
de l'amendement à la commission.

M. le président. Le renvoi étant demandé
par la commission, il est de droit.
Le renvoi est ordonné.

« Art. 1er ter. — Il est inséré, à l'arti
cle 26 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre
1948, entre les mots: « de la valeur loca
tive » et: « desdits locaux », les mots:
« et des loyers ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er ter.

(L'article 1er ter est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le quatrième
alinéa de l'article 31 de la loi n° 48-1360

du 1er septembre 1948 est ainsi modifié:
« Les majorations prévues à l'alinéa

précédent ne seront applicables aux loyers
maintenus en application de l'alinéa 2 du
présent article que lorsque le prix résul
tant de l'application des alinéas 1er et 3
ci-dessus aura atteint le loyer ainsi main
tenu. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Charles Brune (n° 9), et les mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparentés tendant à rédiger
ainsi le deuxième alinéa de cet article :

« Les majorations prévues à l'alinéa
piécédent ne sont applicables aux locaux
dont le loyer a été maintenu en vertu de
l'alinéa 2 du présent article qu'autant
qu'elles n'entraînent pas la fixation d'un
loyer supérieur à celui résultant de l'ap
plication des alinéas 1er et 3 ci-dessus »*
La parole est à M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Cet amendement a

pour but de rédiger d'une façon différente
lé deuxième alinéa de l'article 2.

La rédaction actuelle de cet alinéa pré
sente l'inconvénient de laisser subsister .
une -inégalité entre les locataires et occi>
pants, suivant que leur loyer au 31 décem
bre 1948 dépassait ou non le loyer re 1
classé au 1er janvier 1949.
Prenons en exemple un local dont le

loyer mensuel au 31 décembre 1918 était
de 1.150 francs et dont le loyer reclassé au
1er janvier 1949 n'est que de 1.000 francs.
Le montant de la première majoration

semestrielle est égal au cinquième de ce
loyer reclassé, c'est-à-dire à 200 francs. Le
loyer au 31 décembre 1948, n'étant supé
rieur 'que de 150 francs au loyer reclassé,
pourra être majoré, dès le 1er juilet 1949,
puisqu'à cette date il sera inférieur au .
loyer reclassé, c'est-à-dire à 1.200 francs.
La majoration qui lui sera appliquée

étant de 200 francs, aux termes même dj
la rédaction actuelle du deuxième alinéa

de l'article 2, le loyer exigible sera alors
de 1.150 francs plus 200 francs, soit 1.350
francs, c'est-à-dire d'un montant supé
rieur de 150 francs au loyer de 1.200 francs,
qui ne devait pas, normalement, être dé
passé,
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En vertu de l'amendement que nous
avons déposé, cette anomalie disparaîtra
et le loyer exigible au 1er janvier 1919 ne
pourra pas dépasser la somme de 1.200
francs. Tel est le but que nous poursui
vons.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement. li veut que les locataires
qui payent trop au 1" janveir 1949 retrou
vent le rythme normal des loyers à un
certain moment et, avec le système que
nous avons envisagé, ils ne le rattrape
ront pas exactement.
On veut assimiler, harmoniser les deux

cas. Dans ces conditions, la commissioa
est d'accord et accepte l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte également l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernement. '

(L'amendement est adopté.) ■

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 2 ainsi modifié.

(L'article 2, ainsi modifié , est adopté.)

M. le président. « Art. 2 bis. — Les
mots : « la valeur locative '» figurant aux
premier, deuxième et quatrième alinéas
de l'article 32 et à l'article 90 de la loi
n» 48-1360 du 1 er septembre 1948 sont rem
placés par les mots: « le loyer », >—
[(Adopté.)
L'Assemblée nationale avait voté un ar

ticle 2 ter, dont votre commission vous
piopose la disjonction,

Mais, par voie d'amendement (n° 13),
Mmes Claeys, Suzanne Girault et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
proposent de rétablir cet article dans le
texte voté par l'Assemblée nationale et
ainsi conçu:

« Le troisième, alinéa de l'article 32 de
la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 est
rédigé ainsi qu'il suit:

« En cas de désaccord, le locataire ou
l'occupant devra, à peine de forclusion,
aviser, dans les deux mois, le propriétaire
par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par acte extrajudiciaire, de
la valeur qu'il propose lui-même, en en
précisant les éléments constitutifs ». .
La' parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, je
trouve tout à fait regrettable que la com
mission ait supprimé cet article. Il a été
présenté par notre ami M. Péron, sous
forme d'amendement, à l'Assemblée na
tionale, et a fait l'objet d'échanges de
vues assez animés entre le ministre de

la reconstruction et certains députés parti
sans de ce texte.

M. le ministre. Non!

Mme Girault. De quoi s'agit-il ?

L'article 31 de la loi du Ie' septembre
1948 indique qu'à peine de forclusion,
dans un délai limité, le locataire doit faire
connaître au propriétaire les observations
que lui suggèrent les propositions d'aug
mentation. Le décret d application a pré
cisé la nécessité, pour le locataire, de iem-
pl^C un formulaire semblable à celui exigé

dit propriétaire, pour présenter ses obser
vations.

Or, ces formulaires sont tellement com
pliqués que certains propriétaires eux-
mêmes sont obligés de faire appel à des
experts pour les remplir.
Je vous demande de bien vouloir pren

dre en considération que la majorité des
locataires ne sont ni avocats ni hommes

d'affaires et peu habitués à toute cette
paperasserie. Si nous maintenons cette
obligation pour le locataire de répondre
par un formulaire, nous ajouterons al'auç-
mentation du loyer une difficulté supplé
mentaire en même temps qu'une grande
perte de temps. Ce qui peut paraître très
simple à la plupart de nos collègues le
sera beaucoup moins pour l'immense ma
jorité des locataires.
Si le locataire n'a pas répondu dans les

termes prévus par le formulaire et dans le
délai qui lui est imparti par la loi, il se
verra forclos et dans l'obligation de se
soumettre aux exigences de son proprié
taire. Je ne' crois pas que vous puissiez
prendre une telle responsabilité.

C'est la raison pour laquelle M. Péron,
très soutenu par M. Paul-Emile Viard et
par M. Bouxom, a proposé à l'Assemblée
nationale le texte suivant:

« En cas de désaccord, le locataire ou
l'occupant devra, à peine de forclusion,
aviser, dans les deux mois, le propriétaire
par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par acte extrajudiciaire de la
valeur qu'il propose lui-même, en en pré
cisant les éléments constitutifs ».

Dans ces conditions, le locataire préci
sera simplement sur papier libre les
points sur lesquels il est en désaccord. En
effet, il peut être d'accord sur l'ensemble
des propositions, à l'exception d'un point
ou deux. Il les précisera sur papier libre,
par lettre recommandée, avec avis de ré
ception, sans être obligé de remplir tout
un formulaire, ce qui suffira pour réserver
ses droits.

Après discussion, l'Assemblée nationale
a trouvé que cette position était absolu
ment juste, qu'elle rendait incontestable
ment service aux locataires et elle a

adopté le 'texte proposé.
Je demande en conclusion au Conseil de

la République de bien vouloir rétablir le
texte de l'Assemblée nationale disjoint par
votre commission.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M, le rapporteur. La commission s'op
pose à l'amendement, qui n'apporte
qu'une simplification apparente.
Ce texte, en effet, demande qu'au dé

compte détaillé du propriétaire, le loca
taire qui n'est pas d'accord puisse répon
dre par lettre recommandée avec accusé
de réception ou par acte extrajudiciaire,
en précisant les éléments constitutifs du
loyer qu'il propose au propriétaire. .
Du moment qu'il doit y avoir confronta

tion entre les deux points de vue, il est
normal que ces deux points de vue soient
mis dans des documents qui puissent se
comparer. Loin de simplifier la tâche,
cela la compliquerait, parce que des diffi
cultés peuvent surgir du fait de la consti
tution plus ou moins exacte de cette ré
ponse par lettre recommandée avec accusé
de réception ou par acte extrajudiciaire.
En conséquence, nous demandons qu'au

décompte détaillé du propriétaire, il soit
répondu par un décompte détaillé du loca
taire, ce qui nous paraît^ .en définitive,

quoique l'apparence n'y soit ipas, plus sim-"
pie que le système proposé.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je ne vois pas d'inconvé
nient à ce que l'amendement de Mme Gi
raud soit adopté. Voici pourquoi. Lorsque!
la discussion s'est ouverte à l'Assemblée
nationale sur ce sujet, il a d'abord été:
question de prévoir que les locataires pour
raient répondre tout simplement à leur
propriétaire : « Je ne suis pas d'accord sur
le prix indiqué, et je vous propose tel
prix ». Ensuite, nous avons préféré ins
crire dans le texte que le locataire devrait
indiquer d'une façon très précise les élé
ments sur lesquels portait le désaccord.
Mais il faut bien reconnaître que si, pan
exemple, un propriétaire a porté par erreur
dans un décompte de loyer, une équiva
lence superficielle correspondant à l'instal
lation de l'électricité, alors que le locataire
a lui-même effectué cette installation, il
sera plus simple, pour le locataire, d'écrire
simplement au propriétaire en lui disant J

« Il y a erreur, vous avez ajouté à tort
1,50 m3 à la surface corrigée de mon loge
ment, car ce n'est pas vous qui avez ins
tallé l'électricité ». Et il pourrait ajouter:
« Pour le reste du décompte, j'accepte vo
tre prix ».

Prenons un autre exemple : si un loca
taire n'est en désaccord avec son proprié
taire que sur le choix de la catégorie, il
semble suffisant qu'il dise au propriétaire i
« votre catégorie ne correspond pas, selon
moi, à la réalité, et vous devriez descendre»
d'un échelon.

Bref, dans des cas de ce genre, il.neî
paraît pas nécessaire d'obliger le locataire
à refaire le décompte tout entier. Evidem*
ment la rédaction de ce décompte ne serait
pas tellement compliquée, puisque le loca
taire n'aurait en fait qu'à le recopier sur
celui que le propriétaire lui a proposé. Et
je ne sache pas que le locataire, même le
plus simple, en soit réduit à ne pas savoir
recopier un document, et à remettre, dans
des petites cases imprimées d'avance, des
chiffres identiques.
Je crois cependant qu'il est inutile de>

lui demander ce travail lorsqu'il n'y a
qu'un ou deux points de désaccord.
Si bien que je ne verrais pas d'inconvé

nient à ce que le Conseil de la République
accepte l'amendement de Mme Giraud à la
condition toutefois, que celle-ci veuille
bien substituer les mots « du loyer » à'
ceux « de la valeur locative » qui y figu- •
rent ceci afin d'éviter toute confusion entre"
la notion de valeur locative et celle du

loyer proprement dit.
Je' laisse d'ailleurs le Conseil juge sur ce

point, ayant tenu seulement à l'informer
de la portée exacte de cet amendement.

M. le président. Madame Giraud, accep
tez-vous cette suggestion ?

Mme Suzanne Giraud. Oui, monsieur le
président, sous réserve de l'adjonction
des mots: « en précisant les éléments
constitutifs du désaccord ».

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission ?

M. le président de la commission. J'en
tends avec plaisir les dernières indica
tions présentées. Tout à l'heure, je
n'avais pas pu me défendre d'une cer
taine surprise en entendant M. le minis
tre dite que les éléments constitutifs eoni
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les éléments litigieux. Ce sont là deux
choses d:lTéreites. Les éléments constitu
tifs sont ceux sur lesquels le- parties se
basent pour déterminer le montant du
loyer; quant aux élément* litigieux. ce
sont ceux ^-ur lesquels il y a désaccord.

Ne pourrions-nous reten ; r le principe
de l'aniei I emenl sur lequel tout le monde

•est d'accorJ et renvoyer le texte A la
commission pour le mettre au point au
cours de la réunion qu'elle va tenir ?

M.' le président. La commission deman
dant le renvoi, ce.ui-ci est de droit.

L'amendement est renvoyé à la commis
sion.

« Art. 3. — il est inséré dans la loi
n° 48-11GH du V septembre 1958 un article
34 bis ainsi conçu :

« Art 34 bis. — Les prix résultant de
l'application des alinéas l"r el 3 de l'ar-
tiele 31 smil également applicables au\
loyers dus par les locataires ou occupan'-
entrés dan-; les lieux postérieurement, au
lr janvier 1919.

a Ils pourront également être détermi
nés conformément aux dispositions de
l'article 34. »

Personne ne demande la parole ?...

le mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté .)

M. le président. L'Assemblée nationale
avait adopté un article 4 dont notre con-
mission de la justice a demandé la dis
jonction. mais par voie d'amendement
(n° 10), M. Charles Brune ' les membres
du groupe du rassemblement îles Î.III-
ches républicaines et de la gain-lie dé

, mocratique et apparentés pronoM-nl de ré
tablir cet artic.e dans la rédaction sui
vante :

« Le 2* alinéa de l'article 30 de la loi
n" 48-IHiîo du t" septembre I i S est com
plète par les dispositions suivant» :

■ Toutefois, un décret pris sur le rap
port du ministre de ta reconsti uction et
de l'urbanisme et du ministre chargé, de*
affaires économiques, fixera les divers
prix maxima des remises et garages, en
tenant compte des usages locaux. »
La .parole est à Charles Brune.

M. Charles Brune. Notre amendement a

fpourdubut de compléter l'a,rt ciperis3fpdaer lao' du I" septembre 194s, repris par le
Conseil de la République à la place du
texte voté par l'Assemblée nationale.

Il apparaît, en etTet, que ta taxation de*
prix ues garages et des rémises est déli
cate, tuais qu elle est souhaitable en pré
sence des prix parfois trop exagérés qui
ont, ju-qu alors, été demandés par cer
tains propriétaires. Au contra re, la taxa
tion des jardins, cours, dépendances, tê

t mises et yarages loués on occupés acces
soirement aux locaux d habitation s'avère
généralement impossible en raison de I ex-,
tréme diversité des situations - suscepti
bles de se présenter.

On ne saurait d'ailleurs tenir compte,
dans un texte réglementaire, de tous les
éléments que le juge est lui-même tenu,
en application du premier alinéa de l'ai-
ticle 36, de prendre en considération dans
chaque cas d'espèce: prix limile de
l'habitation, possibilité de culture, exis
tence de plantations, etc.

Au surplus, i! convient d'observer que
si les réactions auxquelles la liberté laissée
aux garages et remises a donné lieu, de
la part des locataires, sont assez nombreu-

1 ses, par contre, la question de l'évaluation
des jard ns ne semble pas avoir soulevé de
Réelles difficultés.

En elTet, dans la plupart des cas, les jar
dins enlourant les maisons individuelles
sont île très petites dimensions, de Pordie
de 2i-0 à 400 mètres carrés, de sorte que
les prix demandés, pour ces terrains,
même s'ils sont relativement élevés, ne
dépassent pas une fraction relativement
faible du loyer des habitations elles-
mêmes.

La rédaction de l'amendement que nous
proposons tend, pour les mêmes raisons.
a ne prévoir une nouvelle réglementation
•pie pour te prix des remises et des gara
ges. à l'exclusion de tous les autres élé
ments constituant les dépendances de l'ha
hitation. tel? que les buanderies indivi
duelles ou collectives.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

. M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement. Elle avait été surtout frap
pée par la difficulté d'établir un prix maxi
mum en mètres carrés pour les cours,
jardins el terrains. En ce qui concerne les
ïaages et remises, la tâche est plus fa
cile cl. si M. le ministre veut bien accep
ter l'amendement, nous l'acceptons égale
ment' volontiers.

M, te président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

\

M. le ministre. J'accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepte par la commission et par
te Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'ar
ticle 4 est rétabli avec le texte de l'amen-
iemenl qui vient d'être adopté.
Par voie d'amendement (n° 4), M. Ber

nard Lafay propose d'insérer un article
ddilionnel 4 A (nouveau) ainsi conçu:

« Le premier alinéa de l'article 7* de la
loi n° «R-l.3Oi du Ier septembre 1948 est
ainsi complété:
« . sous reserve des dispositions de

• ar;i 1« :> ci-dessus ».

IJ paroi»- est à M.. Bernard Lafay.

M. Bernard Lafay. L'adoption de cet
amendement est la suite .ogique du vole
pie l'Assemblée a émis tout 4 i îieme
D'ailleurs, M ■<» ministre lui-même t fait
.■•linaîtie que si l'amendement -tliP l'ai
présenté à l'article "» était adopté il fallait
pieseiiier un ani >R 1 •m» i<l en cf .j « c< n-
cetne l'aiticle 7« de :a loi ;II t* seitem-
t:ie t948. C'est ce q-n* j'ai fait.

M. le président. Quel est l'avis de la com-
f:.:ssicii i

M. le rapporteur. J'estime qu'il faut ré-
seiver l'amendement.

M. le président de la commission. La
question se pose de la même façon que
tout l'heure.

M. le président. La commission demande
que raïueiidcuien; lui soit renvojé. Le
renvoi s.-t de droit; il est ordonne. .
L'Assemblée nalionale avait vête un

ai ticle 4 /lis dont la commission a pro
noncé la disjonction, mais, pal voie
d'amendement (n° 11), M. Charles Brune
et les membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines et de la

gauche démocratique et apparentés pro 
posent de rétablir cet article dans le texte
voté par l'Assemblée nationale et ainsi
conçu :

« Le décret prévu- à 1 article précedent
et les arrêtés préfectoraux d'application
qu'il com(toitera devront intervenir dans
le délai de leux mois à compter de la pro
mulgation de la présente loi. »

La parole est à M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Nous demandons le
rétablissement du texte de l'article 4 bis,
comme conséquence du vote qui vient
•l'intervenir sur mon précédent amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepté
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement 'a®,
i-.epte également.

M. le président. Je mets aux voix
t'amendement. accepté par le Gouverne
ment et par la comtuisison.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'ar
ticle 4 bts est rétabli dans le texte de
l'Assemblée nationale.

« Art. 5. — A titre exceptionnel, ie loyer
résultant de l'application de l'alinéa l" le
"article 31 de la loi n° 4S-1360 du 1 er sep
tembre 1948, subira, de plein droit et sans
l'accomplissement- d'aucune formalité,
pour le premier semestre de 1 année 194»,
nonobstant tous accords ou conventions

contraires conclus antérieurement, un
» battement de:

« to tp. 100 pour les locaux des catégories
2 « et 2 C;

« 15 p. 1<X) pour les locaux des catégorie»
1 A et 3 B;

« 20 p. 100 pour les locaux de la qua«-
trième catégorie.

« Pour le deuxième semestre de l'année
lîM'J ces abattements seront réduits de
moitié Ils. porteront sur ie prix résultant
de l'application des dispositions des pre
mier et troisième alinéas de 1 article il de
la» loi n° 48-I3HO du 1" septembre 1948.
« Ces abattements ne peuvent, en aucun

cas. avoir pour elTet de ranimer le toye»
exigible au c<vjr« 'Je *haru» IP ces tcux
sHi.est-es à un montant inférieur ai loye*
pratiqué au 31 décembre 1948. •
Par voie d'amendement 'n® 15), M. Bois

ée:- I propose la suppression de cet ar
ticle.

La parole est à M. Boisrond.

M. Boisrond. Mes chers collègues, vous
allez penser que je suis bien audacieux en
demandant la disjonction de l'article 5 do
la loi.

Comme vous l'a rappelé notre éminent
rapporteur, le Parlement avait tenté de
faire une loi délinitive en votant celle du
I" septembre 1948. Quelle dérision! U
semble que ie projet actuel, que vous
allez peut-être voter, revient aux fameuses
toi* d'exception qui. depuis 1914. ont été
M ruine de la propriété Mtie et ont amené
le pays à une crise du logement sans pré-
iéuent.

Le projet en cause, parait-il d'après M. 16
rapportent, n'est qu'une simple interpré
tation de La loi du I er septembre 1948. Jô
ne crois pas que l'article 5 soit une inter
prétation. Il semble, au contraire, nous
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faire retomber dans l'arbitraire des lois
précédentes qui 'fixaient les loyers sans
aucune -considération- des logements ou de
la valeur des immeubles. C'est au moment

où les charges de la propriété augmen
tent encore énormément que nous allons
réduire le loyer de certaines catégories ?
K. ponquoi de . celles qui sont mention
née^ à l'article 5? Dans un amendement,
on pourra viser telle autre catégoiie ou
telle autre encore. Je le répète, c'est du
pur arbitraire.

•le ne sais si M. le rapporteur ou M. le
ministre voudront bien nous' donner une
explication valable de cette réduc.ion et.
en particulier, du choix des catégories ci
tées à l'article 5. N'est-ce pas, de la part
de certains parlementaires. ' la crainte de
l'opinion publique qui motiverait cet ar
ticle '

Sur des affiches, vous pouvez lire en ce
moment, à propos précisément de cet aiti-
cle 3 qu'on vous propose de votei, que
c'est une premiete victoire des locataires.
Je crois plutôt que c'est une brèche dans
la loi « définitive » du I e' septembre
Est-ce une victoire' que Je vouloir- conti
nuer A loger les gens dans des tandis,
dans des maisons en ruines et de ne pas
donner la possibilité d'en constiui:e d'au
tres comportant tout lé confort désiiable ?
Vous logerez les gens, monsieur le mi

nistre. non avec des textes, mais en cons
truisant de* maisons. On vous l'a déjà dit,
e! je le répète. il faudra pour ce fane
donner aux capitaux qui veulent s'investii
dans la construction l'assurance d'une
lente, d'un rapport.
i'r, ce que l'on nous propose aujourd'hui

esi un recul par rapport à cette sorte de
promesse faite par la loi du l w septembie
uni fournissait un calcul juste de la valeur
des locaux d'habitation. Lé loyer -cieiti -
îiqui- c'est entendu. était très compliqué a
établir. Mais il est établi à l'heure actuelle,
je vous en parle en connaissance de cause,
•' il n'a pas suscité une grosse réaction
dans l'opinion. même pour les loyers mo
destes. Le» -augmentations dans les ca'é.
golies visées à l'article 5 ne sont en
général importantes que pour les loyers
qui étaient ridiculement bas.
Je ne tiens , pas à revenir sur des lieux

et ninuns. Je ne veux pas rappeler le
]»nircenta7P 'le ("ver paye dans les pa\s
étrangers, qui va jusqu'à 2> p. 100 du
salaire des locataires. Il est éviden fln
les locaux qu'on met à lent disposition
sont pent-élre un peu plus confortables
que ceu\ qui existent en France. nitis je
puis vr,n- rappelei qu'en France nous dé-
peosons 74 milliard? en tabac et que l'on

Ïiave 8 milliards pour la totalité desovers.

.'e vous demande avec insistance, mes
cher» 'cilli'gu-s. -de repousser l'aride 5.
j.e »erait-re que par principe et pour que
Je texte qui vous est soumis ne c< ;:;por'e
pa» une part d'arbitraire et qu'une b èche
ne soit pa« introduite dans la loi du
1 er septembre 1948.

ffl. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. Dans la discussion
de la loi du I" septembre 194S. on avait
prévu en quelque soi te deux chemins pa
rallèles, un chemin forfaitaire et un che
min sur l'augmentation réelle. mais 1^
loyer scientifique a provoqué un effet de
surprise par les chiffres qu'on a obtenu»
avec son application,

M. Boisrond. Je vous citerai. quand vou-
le voud.cz. des cas où le loyer scientifique
est inférieur au loyer payé en juillet 10-18.

M. le rapporteur. C'est possible, il peut
v avoir quelques cas de ce genre, mais
dans le plus grand nombre des hypothè
ses il y a eu la différence inverse, A savoir
hausse importante- par rapport au prix
qu'on payait. En conséquence, on a prévu
des amortisseurs qui sont ces atténuations
que l'Assemblée nationale a votées. On le»
a prévus pour les catégories 2 B. 2 C. 3 B
et la quatrième catégorie, parce qu'on a
pensé q ue ceux q u i occupaient des immeu
nies de luxe, catégories 1 et 2 A, ne de
vaient pas bénéficier de ces atténuations.
• En conséquence, la commission repousse
l'amendement.

"M. Boisrond. Ce que vous appelez des
amortisseurs existe déjà : le fait d'avoi-
étalé les augmentations sur cinq ans.
n'est-ce pas un amortisseur? Cela ne- von»
suffit pas ?
En ce qui me concerne, tout au moin-

lans ma petite sphère, je von« certifie
lue lorsque le calcul est appliqué d'une
façon honn'te, le= dépassements sur les
loyer* de juillet tîMP ne sont pas exagéiés.
comme vous voulez bien nous le faire
croire.

M. le ministre. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je m'excuse vivement au

près du Conseil de la République. mais je
ne tiens pas à rouvrir le débat sur un
sujet qui est à peu près inépuisable. Les
discussions ont été très longues, au cours
les délibérations qui ont précédé le vote
de la loi du 1 er septembre. Elles ont à nou
veau été très longues à la reprise du débat
levant l'Assemblée nationale, il y a un
mois. Tous les chiffres ont été dits et re-
lits.

Je précise simplement pour l'honorable
«énateur. que ce n'est pas 74 milliards,
mais KM milliards qui ont été fumés l'an
née dernière, alors que le chiffre des
loyers représente au total, pour la France
entière. 30 milliards.

La Grande-Bretagne a investi 22 p. 100
de son revenu national dans la construc
tion, l'an dernier, en construisant, je coi-
bien. 26">.0nn logements. La France, elle.
i investi moins de 2 p. 100 de son revenu
liational. ce qui. en conséquence, ne lu
1 permis de construire que 20.000 loge
ment» dans l'année. Ceci pour vous de
mander de ne pas remettre encore la lo'
en cause.

Iles esprits bien intentionnés pensen:
que l'on peut toujours remettre au lende
main le soin de demander à chaque Fran
ais les sacrifices nécessaires. Pour de-
maisons que je n'ai pas à développer d'un-
façon trop longue, l'Assemblée national.
»'i:st prononcée sur un texte et. comm-
nous approchons du l"> avril. j'aimerais
-(liant a moi. que ce texte soit \oté .-n
l'état en ce qui concerne le» prix, et tou
en regrettant que l'on n'ait pas cru devoi-
maintenir la loi »ans la modifier. je crois
"u'aujourd'hui. >< avril, il est plus sag.
• le voler le texte qui vous est présenté e -
ini serait sans doute repris par l'As-em-
blée nationale, car les abattements qu.
»ont indiqués ici ont, tout de même, le
mérite de ne pas -émettre en question
.'application de la loi.

M. Boisrond. C'est un précédent 1

M. le ministre. Ils ne remettent pas ei.
cause Implicaticn de la loi, coril'-iiement
A ceitain°s -iiilifs i!is| ositions que l'A«seni
Liée nationale a bien vtiuu lep^ussej.

C'est en tenant compte de cette préoccu
pation que je vous dftnande tout siniple-
meiu d'ad' pter, sans inodticatio •, cet ar
ticle. alln qu'il ue « *n puis discuté de
nouveau à • Assamblée nationale ce qui
•1 aurait peur effet que de rcuvrir un débat
siisceptib'e de tramer en longueur et de
n. -us faire dépasser la date 'u 15 avril.

M. le président. La parole est à M. Bois
rond. pour répondre 5 M. le ministre.

M. Boisrond. Je crois que la .vmplica-
tion serait au contriire de voter .'article 5.
Les quittances son' établies à l'heiTe ac-
tuelle. tous les .'aiciis étant fais par les
tre'ances; «Ht n'ont pas besoin -1 être m»
ihtltes. Ce n'est pa-> q lelques jour» rte le-

pour e vote de l' Assppihlép nationale
qui îiuiont an\ pro| Hétaïres. Ils en ont
v n bien d'antres

Je vous en prie, ne retombez pas dans
la '.'rmaGTogie et 1 arbitraire.

M. le président. Il n'y a pas d autre ob
servation

Je mets | ameu»-rp:-nt aux voix

[Une première épreuve, à main levée,
<wI dt-rlarép douteuse wr le IDI re/au.)

Mme Girault. Au nom du groupe com
muniste, je demande un scrutin public. •

M le résident. .!e sui» saisi d'une de

mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. le»
xecrHnirps en lo/it le dépouillement.)

M. le président. Voici le resultat du dé*
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 270

Majorité absolue 136

Pour 1'auoption 85
Contre 18>

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement vn° i4), Mmes
Uaeys, Suzanne Uiranlt et les membres du
gioupe communiste et appaientés propo
sent. a la 4 e ligne de l'article ô. de rem
placer les mots- « poui le piem er semes-
tie de l'année 1949 » par les mots: « pour
l'année 1949 ».

La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. L'article 5, qui prévoit des
iiiallenienls pour le premier et le
leuxiéme semestre 1949, a été adopté
par fAssemb.ee nationale en raison les
conditions économiques actuelles extrême
ment difltciles pour les locataires. mais
ces abattements ne sont prévus que pour
'e premier semestre.

Pour le deuxième semestre, les loca-
. aires ne bénéficieront plus que de la moi-
ié de ces abattements.

Or, nous sommes déjà au mois d'avril
■t rien ne nous permet d'e>pérei . une
.mélioration quelconque des conditions
économiques des locataires d'ici la fln
uin.

Par conséquent, les raisons qui ont tait
•lopter par l'Assemoiee nationale 'es
battements pré\us pour le piemier se-
nes.tre sont. à notre avis, valables pour
e deuxième semestre de cette année.

C'est la raison pour laquelle nous de-

1 mandons de remp acer, à l'article l 5. pre-nnei al néa, les mots « pom le premier
aeuiealie de i'amiee 1049 » par les mots
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« pour l'année 1919 », c'est-à-dire que les
abattement» prévus pour le premier se
mestre soient valable* pour toute l'année.
Si cet amendement est adopté, il y aura

lieu d'apporter quelques modifications à la
fln de l'article.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. Mme Girault . vou
drait etîacer les deux paliers: le» amortis
seurs prévus. Je m excuse de reprendre
l'expression, mais, pour moi, l'amortisseur
amortit les effets immédiats, taillis que la

Îirhoegurrees,sio an.odontlesvo eusfetsparl'ez to du'tuna'heure, amortit les effets futurs d'une
loi.

Mme Girault demande la suppression de
ces deux taux. La commission s'y oppose,
elle repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre de la reconstruction. Le
Gouvernement s'y oppose également. '

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mme Giraud. repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Carcassonne a déposé
an amendement ;n° 2), tendant à rédiger
comme suit le deuxième alinéa de l'ar
ticle 5 :

« 10 p. 100 pour les locaux des catégo
ries 2 A, 2 B et 2 C ».,

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,
nous demandons par noire amendement
que la catégorie 2 A bénéflrie également
qe 10 p. 100 de réduction Jan- le premier
semestre et de ?» ip 100 dans le deuxième.
En effet. la deuxième catégorie ne concerne
pas les appartements de luxe. même pour
fa sous-catégorie 2 A, M autre part, les
abattements. â'tioMe sen>. doivent être
pratiqués pour .ou- les appartements de
la même,catègorie^ans s'occuper des di
verses sous-catégories.

Les propriétaires d'un appartement qui
doit être paré .lormalemei.t dans la caté
gorie t lieront pression su - leur* locataires
en leur dwant: « *i vous acceptez le clas
sement dans la . tous-catégorie 2 A. je
pourrai répaipr ! ascenseiii; je pourrai
changer le lapis de lescalipi. Il y a une
véritable pression qui s'exerce aussi en
menaçant d'expulsion de* locataires qui
n'occupent pas toutes le:r pièces PU «iui
ont une pièce en -us du mmbi-e qu'ils de
vraient avoir. Les propriétaires refusent
donc de répare» les appartements si les
localai'-es n acceptent pas la sous-catégo
rie 2 A.

D'autre part, les locataires de la sous-
catégorie 2 A ne profitent pas de l'alloca
tion loycmoiii.

Ils nériiiMii, cependant, une compensa
tion et devraient M-neliciei le la réduc
tion dt- :0 p. iO(i. »i nous tenons compte
du fait <!'■* 1rs ipparteinents placés dans
cette sous i.ali'gorÎH «uni souvent occupes
par des personnes «i-parlei ant aux piofes-
6i"iis il)<ra|i's, par des «,oriiinerçanl« ou
des industriel» — atteints en ce moment

pai la. cise — si nous tenons compte au^si
que ce- classement leur a été plu® ou
moins imposé -iar le propriétaire. il sem
ble équitable de fane bénéficier ces loca

taires, comme ceux des catégories 2 B et
2 C, de l'abattement de 10 p, 100.
Pour cette : raison, nous demandons. qu

Conseil de nous suivre dans cette voie et
de voter notre amendement.

| M. le président. Quel est l'avis do la
commission ? - ,

| M. le rapporteur. La commission, après
avoir examiné l'amendement, regrette de
n'avoir pu l'accepter.

I M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

' M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également; et si je prends la pa-

, rôle, c'est pour rectifier une allégation de
votre collègue, basée sur une information
incomplète.
Dan< les textes concernant l'allocation-

logement, il n'est pas question d'une caté
gorie d'inimeuhles. Il est fait seulement

i mention d'un plafond de ressources au
] delà duquel un locataire ne peut prétendre
, ai bénélice de l'alloeation-logement. Si
donc un locataire d'un immeuble de pre-

1 mière eatégoiie a des ressources ne dépas
sant pas ce plafond, il peut parfaitement
bénéficier de l'allocation-logement.
Cette précision donnée. je vous demande

cependant de repousser l'amendement
pour la raison que j'aimerais ne pas voir
remis en cause l'article qui concerne les
prix.

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Je veux dire à M. le mi
nistre que si j'ai commis une erreur, je
le regrette; c'est Mme Devaud, spécialiste
de l'alloeation-logement.. qui m'a sugayré
tout à l'heure cet argument. Comme l'ai
toute contiance dans la science de Mme De

vaud, j'ai répété ce qu'elle m'a dit.
(Rare.)

Je voudrais poser une question à M. le
ministre, et je pense ne pas l'irrite!,
comme je l'ai fait tout à l'heure. M. le mi
nistre cons:dère-l-il que les locaux classe--
dans la sous-catégorie 2 A sont des locaux
de luxe ?

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je me garderai bien de
me laisser iiriler par des questions qu
sont évidemment presque sans objet, car

; je ne connais pas la définition d'un locai
de luxe. Je sais seu'ement qu'il y a de»
locaux indignes d'être habités par des

•homme*. et qu'ils sont trop nombreux en
France.

I Ce que je sais aussi, c'est que, d'après
les recensements qui sont faits dans tes
grandes villes de France. de« ntreriomera-
tioii* entières ne comptent qu une dizaine
d'immenble* de la catégorie 2 A. occupés
.pat des personnes 1i«posant généralement
de ressources impôt tanles.

Je voudrais «tonner, en outre, une préci
sion qui rassuiera M. Carcassonne et qu;
i trai' à l'ilbcaMin-licement

Avec deux enfants, il faut dépasser
720.000 francs le revenu net pour être
exclu du bénéfice de l'alloeation-logement,
ce qui nermet à des personnes habitant m
appar'ernen' de la catégorie 2 voire
même 1e première catégorie, de bénéficier
de cette allocation.

M. Carcassonne. Je demande la parole.

i M. le président. La parole est à M. Car
i cassonne.

M. Carcassonne. M. le m nistre de la re
construction n'a pas répondu à ma ques
tion. Il m'a dit qu'il ignorait ce qu'était
un immeuble de luxe et qu'il, connaissait
parfaitement les taudis. ...

• Je sais qu'il y a de nombreux taudis en
France; cependant j'avais entendu dire
que, grâce aux catégories, on pourrait clas
ser les immeubles et notamment ceux de
luxe.

M. Boisrond. Cette classification ne sert
à rien !

M. Carcassonne. M. le ministre ne semble
pas connaître les immeubles qui entrent
dans la catégorie de luxe. En raison de
cette ignorance, il lui est forcément impos
able de répondre à ma question; je le de
i lore profondément.

M. le président." Personne ne demande
idus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Carcassonne.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe socialiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis . — MM. les se
télaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé*
l ouillement du scrutin:

Nombre de votants 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 86
Contre 224

Le Conseil de la République n'a pa.1
•idopté.
Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Par volé d'amendement
(n° 1), M. Radius, propose d'insérer après
l'article 5 un article additionnel 5 bis (nou
veau) ainsi conçu :

« L'article 79 de la loi du 1™ septem
bre 1948 portant modification et codifica
tion de la législation relative aux rapports
des bailleurs et .ocataires ou occupan'» de
locaux d'habitation ou à-usage profession
nel et instituant des allocations de lage-
ment est modifié comme suit:

« Art. 79. — Tout locataire ou occupant
bénéficiaire d'un maintien dans les lieux,
tout locataire ou occupant qui, dans les
communes visées aux articles 2 et 18 de

l'ardonnance-du 11 octobre 1915, ne remplit
pas les conditions d'occupation suffisante
et qui n'a pas fait l'objet d une demanda
d'évacuation pendante en ;u<ti"e ou c MI
jugement d'expulsion devenu définitif, est
autorisé à échanger les locaux qu'il op-
cupe, en vue d'une meilleur» utilisation
familiale, sauf le droit pour ie propriétaire
de s'y opposer pour des motifs reconnus

.sérieux et légitimes.
. « Tout locataire ou occupant, bénéfi
ciaire d'un maintien dans les lieux, est au
torisé à échanger les locaux qu I* occupe
en vue d'une économie de loyer, ou des
charges et prestations locatives, saut le
droit pour le propriétaire de s'y opposer
pour des motifs reconnus sérieux et légi
times. /

« L'échange peut être direct ou mulll-
partite.

« Chaque échangiste doit au préalable
avertir son propriétaire par acte extrajud
iciaire ou par lettre recommandée avec

. accusé de réception. Si le propriétaire en
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tend s'opposer A l'échanJ?e. Il duit, à peine 
de forC}U~IOU, S<ilsJr la JllfiiiÎt•liHtl t'UIIIJié• 
tente aux termes das artrc:e~ .u; cl :'U \ttnls 
cl·d6s.<:al$ d:ms un Jé!ai de •lu· uze jun~'>. 

.. Le.s ~t·haugistes re:-tehl IC"'I•et"li\'cUJenl 
tenus E\llVeJ~ leurs {)roprhilai:e~ re;;peclirs 
de leur.; nh:i;calions orlgitmin·~ ... 

L'amendf.ment Ml·ll 9.JIIhmu ~ ... 
L'amefltJement n'~tant r:·~ S'JIIIt>nu, Je 

n'al pit:; à le meHrr aux "'or .... 
u Art. G. - l.es dlspo:Hiiun~ des :nu..-:es 

t"' el 3 cl·•lessus ont un raraeli·te intcr1•r~· 
~~~ . . 

La parole est A M. le f"diJimrleur. 

M. fo '"pportaur. U Y, a l!Ptt •le nmvovcr 
cet article à la comm e.·:;ion (IOUt m!;;e ·au 
pnlnl. 

M. le président. La commi;;:;hm deur;uuJt: 
que l'article 6 lui !JOU rell\·uyé. L" rcu,·ni 
~;~st •le •lrnH; il ost or•l111111é. 

Par vnle el'amondetneh( lU" 1:?). )1. t:lmr· 
les Orune el les memhrl'~ •hl ~.:ruufu: •hl 
ras~umh!e111enr ries t:mnrhc"' ll'l·lfl•lu-;,l•w!' 
ct de l•• gan ~he oémocrari•tnc e1 :a\•p:nen· 
tés propo.ocut d'lns(orer aJ•n• .. ;·.attl•· r li uu 
arlltir r.tldHionnel 6 hi~ fnOU\'P;m) aht~i 
con•:u: 

n l.es •lispusitiuns de:; •ll•aer~ n• .U1·3.'<t 
c:l m-~2 Ju t7 ma."S HH!I JII"Cillll:llf f.>tft?l fi 
compter •ht 1" ja11vler 1!1\!t. Ellr.~ ~~"~"' 
"j'l•:if':th~~,. de plein drni! el ..::tn~ l'atcNtt· 
p l~<::erncut •J'au,••Jne rnrma!ill'. 

co l..t- Jo,c .. tairc ou l'oc•·niMill 'tui, Jnt(o. 
. rleuremc~t à la puhlicall•lll •lt tf1~ Mt•tet:o~. 

a cluuu~ .-un at·curtJ au ,J(oct•IUI•fe nulilll! 
par le piOJtrli>tairo, J•t•nt. 't- ,.,..,. é.·hl'>;tiJt. 
re\'fnir ~nr ('el a('cor•l jU'•I•f:••• :Ju :t\':'tl 
l!tUl. en nnlfnanl à suu IJI"I)IItlt'r;.lre ...... .. 
le'<:: tonne.: prt\\'IJ('~ au 3~ ;thn•\1 oiE' 1 :trhd(" 
32 de la :oi n• 48-1361• du 1~' ~tl•teruhrt
UHR, le-s modlOt·atlom.:, '/u:e•• rtl''"' ·le .. 
Jlféci.:iun:.: 4f'IJOrtéeot par e:o: dt'-:te1.: (lt<-d· 
tés il prnpMe d'apporter ;'1 ce •lf•cumptr. 

La pï'rulp est A 11. Charif'~ nrune. 

M. Charfaa Gruno, ~ulrc anlctu.lt'tflcnl li 
pour hu\ •lu flxer .e~ cuwliliu11 .. •l'taJ•I•:h·a· 
llut1 J(' 1.1 lui. Hto eUet, lu:-: •IH.,...:ili""" IP· 

. deux dt°CU~l~. du f; rn:tr>: ..JilllilaU:Iftl l+'!' 
pru~ de hal"e au rtt~1te .•ant' ft!"l••'l'•lefllfiiCJII 
.0JtéJt Cl rMnl,;anl le l;IUX •Il:' r:t •JIIUIIUIIIIIII 
de!> (IIÔ1'C~ fi US.'li[C JlrllfC,~illliiiCI ne JICII 
vent nul rnalt-menr entrer et• 'i~tu•·m .,u·:. 
compter dr la :fare cfp leur fHrhlic:,llllll. 

Il e,:1 r•oul"lanl certalu q•1c le r.uu\·l'we: 
ment. en publlanr res •ll'nX •ll!•·rf'l... a 
f:fllt'n lU· t;ue .e~ OUII\'f':IUX Jlfb ~e :nd,..IJ· 
tuen: dt-~ :e ,., jan,·:er t!J\!1 aux l•tiX l'tf>· 
cltfcmtue••f tlxé-\ ttar le~ ·lf'.f'rel~ •Ir.: :!:? uu· 
ventln-c et tt' d.Seemhrfl IU1~. ~rule lu lu1 
peul leur •funnPr. :~an!'t amhtgnllt' po,::,:jfiJC', 
un effel réL"'•rllf. 

n par-.dt •le rnême ltécessalre de prét"l:.t:r 
d•unt t•art r,ue le~ nuu\'caux taux au.~i 
tlx~ de\·tenllent ap(tllcahle:; lit' ralclll •Jwil 
et sans l"aet>otn/tll:-t .. erncnl d';tlh'UIIc f••t· 
ma.ht~. puur éV ter r·efi\"Oi ,~r Id;; llffJ· 
prtt\tatrc.< de n•m\·elleJot feu 11rtJ ·fe •If>· 
cnmJllt! f:~rAAnt (ot:u •le!' r"•tu•hon:: ;,if,.,.i 
DpfN)rlt-e:oe et d'autre parr. •fe (.er:tll'llrt• 
aur forala!rell el ocrnr•:flll:: dt< tcrtir 
compte •fe~ J.ln"f_l:o'Jon,; &J•JIOI11'e,: /mr Je~ •ft\· 
Cf'eltt dt1 1 1 mAI"tt pm1r tv\·en r. le r:t~ 
~nhéanl, IU!((JU~.m 311 n·rH 1!11!• .:ur J'ar 
COnJ QU'IIf' lltl!"aler'll flll Bftlf.taPWCtnf'nf 
donner au dAcumpte prtcMemmenl noll· 
Ot-. pu k rr••rri~talre. 

Il. le prialdent. Quel est l'avis du Gou· 
vernenumt 'l 

M. ltt mrntstre. Le üoU\'Crnemeot :1cccple 
également l'amendement. 

M. le préaldent. le met::l aiL't voix l"amen· 
deurc.:ul :11::-t'(•li> J•ar la r.C'lmuisslon et IJ.lr 
le Gum·erii('IIW!ll. . 

(L 'tlntttllt'-:rlf":nl elltrdopté.) 

Ce lex~c •le,·teul.l•arllcl(l'·6 M.c (nouVP..lH). 

Ill. le préo!dent. La porule œl à 
li. le l•té.;iiJPnl tiC !a corumisslon. 

M. le président de la commlsalon. La 
.:uJUUII:-..'iiuu dt•lu;tucle uue su:-J•~II~iuu eJ(' 
~é:.uce af111 de tlélih~rct ~ur le:ot at·lido6 el 
amr.n•lf'mrnl..; •1111 uni été réSen·~t'. 

M. fe prt!&fdent. Il u')' a 1•as cl'uv1•usJUun 
à lu l''"''l"•~illu:. tle lo cnn:mic;sion t ... 

l.a ::éHU•·e elOI :o;U::flt'Hdne, 
lf,r .1t'tllll'e, S"!(perufue d 1/i:r·.tt:pl .hett•el 

CtÎII!JI•CÎIU( mi;IH/t•:t, r!/ rCprÎ.Jt c) di.z.f.,•Jil 
/r('fiTP!C o/,:r r.tilnt/11,) 

•· fe pré&ldonl. La séance e~~ reprJ!te. 
Xun~ u•a•r~:l"'"" ta ~n .... ·u.: .. iuu tle 1;~ t•ru· 

l'hili·••• de hu t••l:tli\'P au r·•l•f•ntl•le~ h:til· 
t'ur.- er l·••·at;•ireA. Je vnu:-t ï.tJ•JiellP 'l"f" 
•ICII~ :'l:nen•fl'IIICUl$ /'r~~CIIItl~ (lat )1. f!f)f· 
rur·l e1 tc•1·l:w1 ;\ "'~!'('(" dut-= tr texte 
feu\; :Jrlit'le.. .vldilionnr:tt r~~ bh A ttl 

1n ,,;, n J'O:'lient ~té renvoyés à la com-
m!s.oion. · 

1.1 l""'le esl à ~1. le présldenl de la 
comm•~otlnn. 

M. le président d& la commltalon. Me!l' 
cher:> c•ulh\J.!IIt!~, ffi dt-u~ ruut~. je \'ui-= 
\'1111'" UIPIIr·e !Ill C:llllt:tfll tlt fll th'•liltl>r.Jiiml 
•IP 1:~ cnnuni.: .. h,u eu ct• •tni cnnrt•rrt(" IP!
aiiiCtJ•It•tnf'IJI!> rrkt·n·~s 11:1r noire cnlli-gue 
\!. {i••mJ.!P." llcnmt•l. 

Si n111.: lt' ,.,utlez hien, je m'exrlh(uerai 
"'' uu'me lernr•s sur les deme :tiiiPUtle· 
IUPIII"'. 

C.utanu.: \'ulis le ~\~7.. lJ. Dt.'l'fl:lltl •fun:; 
un "l'llhllll'UI hUJI ,,. f:•il J.!l•ru~rt'l::\ ("1 lumm· 
ull:•irl'. :1 :rr•r•elt' 111:1n• alli!ulluu ~ur le!' 
OCCII(l'IOI,; 1\g-és d'au moin~ SOÎX!'"Oie•tllllltZe 
ans. 

Il •lcfll:lflllilil 311-iSf IJh.'R 311 t•Oifll de \'IIP 
,Jt,lil th• tt'l•ri"e tfll'nu t•ulul 1 e \'Ur ru:.U•· 
lieu •l:u1" Il'·• r· .. nx qu'II!J aient m•e st· 
llliliiUII l•rl\'ilêgit'e. 

li. IP IIIIIIÎ:-11 e de la recunslsucthm qu1 
f•l01ll l•tf• .. l'tll lonl A l'lu·me ou. lnttc •lu 
fiull\t'lnPIIICIII \'fllll" a iruiÎIIIIt till~ c:,•rl 
at•l•cl•••l dt> l'li jt.1r1 lllll' $t-l itt •lt ••rrl:•JIIt-:4. 
Il n hi~r• \'nuht 111111.:1> ~h:nalt'r t:e 'l"" u.m ... 
SI\'UII~· hiPII. •JII.IIIf lthlt flllfllhfe fitllllllt!' 
Jttttnhrt>u .... ~ t'l .··~ jt•mu·~ r .. ~·~rl" flr , ...... 
\"l'ftl thHJ\'t:r A :. iu.:ta:lt•r :\ 11u•mc al'lneUt!. 
JI n'c:>l 1"',::. h~"••iu de dire •rue. le l•~t:t.t· 
leut ole .• 1 CORIIIII:'~tOO olt ;a jusllt•e el •1~ 
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risée. (Très bien l) Nous pensons que,
dans ces conditions, M. Bernard aura satis
faction.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. Hollier, commissaire du Gouverne
ment. Monsieur le président, mesdames,
messieurs, je vous confirme l'engagement
He M. le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme de prendre sans délai l'ini
tiative d'une modification du décret du

janvier 1917, dans le sens précis du
Conseil de la République, tel que M. le
président de la commission vient de l'expo
ser. (Applaudissements.)

M. le président de la commission. Je
jvous remercie de cet engagement.

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Bernard.

M. Bernard. Je remercie M. le président
Pernot et la commission d'avoir bien
voulu faire cette suggestion, et je retire
les amendements que j'avais déposés,
puisque j'ai satisfaction.

M. le président. Les amendements sont
retirés.

M. Carcassonne avait présenté un amen
dement (n° 7) tendant à insérer, après l'ar
ticle 1er bis un article additionnel 1er bis C,
amendement qui avait été renvoyé devant
la commission.

La parole est à M. le président de la
commission.

M. le président de la commission. D'ac-
ford avec l'auteur de l'amendement, la
commission vous propose la nouvelle ré
daction suivante: « L'article 41 de la loi

n° 48-1360 du Ie* septembre 1948 est ainsi
modifié: « Le preneur pourra, nonobstant
toutes" clauses ou conventions contraires,
résilier le bail avec un simple préavis de
trois mois tant que la valeur locative ré
sultant des dispositions qui précèdent ne
sera pas atteinte. »
Vous vous rappelez que M. Carcassonne

avait proposé d'insérer cette disposition
à une autre place. La commission, d'ac
cord avec lui, a pensé que c'était à l'ar-
ticîe 41 que cette disposition trouvait sa

Elacne nooromiale^doetterlle cetvtous demande» deien vouloir adopter cette disposition.

M. le président. Avant de mettre aux
vo:x ce texte, je vais en redonner lec
ture :

« Art. 1er bis C. — L'article 41 de la
loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 est
ainsi modifié :

« Le preneur pourra, nonobstant toutes
clauses ou conventions contraires, résilier
le bail avec un siniple préavis de trois
mois .tant que la valeur locative résultant
des dispositions qui précèdent ne sera pas
atteinte. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement ainsi

rédigé.

(L'amendement est adopté .

M. le présent. A l'article 2 ter,
Mmes Claeys, Suzanne Girault et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
avaient proposé, par voie .d'amendement
(n° 13), de rétablir cet article dans le
texte voté par l'Assemblée nationale. Cet
amendement avait été renvoyé à la com
mission.

La parole est à >1. le président de la
commission.

M. le président de la commission. La
commission, d'accord avec les auteurs de
l'amendement, notamment avec Mme Gi
rault, ici présente, propose au Conseil
la rédaction suivante : « Le troisième
alinéa de l'article 32 de la loi n° 48-1360
du 1er septembre 1948 est rédigé ainsi
qu'il suit:

« En cas de désaccord, le locataire ou
l'occupant devra, à peine de forclusion,
aviser dans les deux mois le propriétaire,
par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou par acte extrajudiciaire, du
loyer » — au lieu de la valeur — « qu'il
propose lui-même, en précisant les élé
ments sur lesquels porte ce désaccord. *

M. le président. La parole est à
Mme Suzanne Girault.

Mme Suzanne Girault. Je suis d'accord
avec la commission.

M. le président. Je donne lecture du
texte proposé par la commission pour
l'article 2 ter.

« Art. 2 ter. — Le troisième alinéa de

l'article 32 de la. loi n° 48-1360 du 1er sep-
temlJl'e 1948 est rédigé ainsi qu'il suit:

« En cas de désaccord, le locataire ou
l'occupant devra, à peine de forclusion,
aviser dans les deux mois le propriétaire,
par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou par acte extrajudiciaire, du
loyer qu'il propose lui-même, en préci
sant les éléments sur lesquels porte ce
désaccord. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2 ter, ainsi

rédigé.

(L'article 2 ter, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. Sur l'amendement n° 4.
présenté par M. Bernard Lafay, la parole
est à M. le président de la commission.

M. le président de la commission. La
commission est d'accord pour son adop
tion.

M le président. Je rappelle le texte de
l'amendement présenté par M. Bernard
Lafay et accepté par la commission:

« Insérer un article additionnel 4 A (nou
veau) ainsi conçu:

« Le premier alinéa de l'article 78 de la
loi n° 48-13CO du .1" septembre 1948 est
ainsi complété:

« ...ou sous réserve des dispositions de
l\nticle' 5 ci-dessus ».

Personne ne demande la parole ?

Je mets ce texte aux voix.

(L'article additionnel i A (nouveau) est
adopté.)

M le président. Sur l'article 6 la parole
est à M. le président de la commission.

M. le président do fa commission. Pour
cet article 6, compte tenu des quelque
modifications qui sont intervenues, nous
proposons au Conseil de la République de
revenir au texte voté par l'Assemblée na
tionale et de tire que les dispositions des
articles l-- à 4 — et non pas 3 — ont un
caractère interprétatif.

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Art. 6. — Les dispositions des arti
cles 1" à 4 ci-dessus ont un caractère in
terprétatif. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 6.

(L'article G est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'axis sur l'ensemble de la iproposî-
tion de loi, je donne la parole à
Mme Girault pour explication de vote.

Mme Girault. Le groupe communiste vo
tera le texte qui nous est proposé. Je tiens
cependant à dire qu'incontestablement ce
texte ne supprimera pas le mécontente
ment qu'a en général suscité la loi chez
les locataires.

le groupe communiste a voté contre la
loi du 1er septembre 1948. Le texte qui
nous est proposé aujourd'hui apporte des
modifications dans le sens de l'améliora
tion de la loi. J'exprime encore notre sa-
tisîaction et notre volonté d'obtenir ulté
rieurement pour nos mandants de plus
grandes améliorations. Ainsi que je le tis
sa le dans mon intervention tout à l'heure,-
cette loi n'est .pas applicable dans sa
forme — elle est déjà revenue en disrus-
sir-rj devant l'Assemblée nationale et .ions
ne doutons pas qu'elle reviendra encore
en discussion. Nous déclarons que nous
Œuvrerons pour que cette loi soit de plus
en plus modifiée, mais nous acceptons et
voterons les modifications que l'on ap
porte aujourd'hui à la loi avec le texte
proposé.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme De»
vaud.

Mme Devaud. Je voterai personnellement
ce texte car, tout en maintenant l'esprit
de la loi du 1er septembre 1948, qui ré
pare .l'injustice dont étaient victimes les
propriétaires,- il en atténue heureusement
les modalités d'application. 11 permettra
ainsi, je l'espère, l'application exacte de
la loi sans porter une atteinte trop grave
au budget, hélas souvent réduit, des loca
taires.

Je voulais essentiellement ajouter autre
chose. Alors que l'une de ces multiples
obligations qui réclament des parlemen
taires le don d'ubiquité me retenait un
instant hors de séance, j'ai été mise, je
crois, directement en cause.

M. Carcassonne, usant d'un renseigne
ment que je lui avais donné — et que je'
maintiens — aurait été contredit par M. le
ministre de la reconstruction. Je ne voui

drais point parafe ici utiliser une conver
sation privée que j'ai eue hier avec M. le
n inistie de la -econstruction car cela n'est
peint dans mes halWudes. Cependant,
comme cette conversation était motivée

.-ar une démarche officielle que je faisais
auprès de lui, je crois pouvoir faire li de
ir ti- habituels se upulesl

J'avais été mandatée par certains pères
de familles nombreuses appartenant à des
associalicns îamùiale-s p-nir demander à
M. Je ministre de la rjcanstiuelion de bien
vouloir envisager, dans on prochain déc:ct
rj • : i sera pris conjoi'ue.Tent par M. le mi
nistre de. la sarite -publique et li;i-iume, -
le maintien du bénéfice de l'allocation loge
ment aux locataires des immeubles de la,

catégorie 2 A.

Je lui faisais valoir notamment nue l'al-

loeation-logement, ayant un but essentiel
lement éducatif, et devinée à encourager
les familles à se bien loger, ne ' devait
pas pénaliser celles djnt l'appartement cor*
re-poudait précisément en étendue et en
confort au volume et aux besoins fami
liaux. I. 'allocation-logement doit aider la
famille à sortir du taudis et non à y re
tourner!

%

M. le ministre m'a répondu d'une façon
i formelle, sans toutefois engager son col
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lègue de la santé publique, qu'il lui pa
raissait impossible que l'allocation-loge-
ment, actuellement envisagée comme une
ïormule d'assistance, puisse être accordée
aux familles occupant des immeubles de
la catégorie 2 A, notamment en la conjonc
ture financière actuelle.

Je me suis donc permis de communiquer
t notre collègue ces renseignements four
nis par M. le ministre de la reconstruction
lui-même.

J'enregistre avec plaisir que, devant nô-
itre assemblée, il a soutenu la thèse con
traire et qu'il est revenu sur sa décision.
Je prends donc acte que les locataires des
immeubles de la catégorie 2 A bénéficie
ront de l'allocation-logement et j'en re-
hercie M. le ministre de la reconstruction.

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, je
ilveux remercier Mme Devaud de la mise au
point très nette qu'elle vient d'apporter.
Le Conseil de la République aurait pu
croire tout à ' l'heure que j'avais donné
^volontairement une indication erronée.
[(Protestations sur de nombreux bancs.)

M. le président. Personne ne l'a mise en
Boute!

M. Carcassonne. Je vous remercie, mes
sieurs, de vos sympathiques protestations,
elles me vont droit au cœur. En effet, vous
(voulez bien faire confiance aux déclara
tions que j'ai faites tout à l'heure. Le re
présentant du Gouvernement y .croyait
moins lorsque je rapportais- le propos d'un
ide ses fonctionnaires au moment de la dis
cussion de la loi du 1er septembre 1948,
Je viens indiquer, au nom du groupe so

cialiste, que nous voterons le texte qui
nous est soumis, tout en déplorant les
formalités édictées par la loi de septem
bre 1918, ses énormes difficultés d'applica
tion, et ses.imperfections. Nous regrettons
aussi que, lorsqu'un sénateur pose à M. le
ministre de la reconstruction une question
qui n'a aucun caractère blessant, M. le mi
nistre de la reconstruction ne veuille'pas
lépondre à la question posée. (Très bien!
très bien!) Je sais navré d'avoir à le dé-
flarer en son absence, mais les hauts fonc
tionnaires qui l'entourent se feront certai
nement mes interprètes auprès de lui.
'(Applaudissements sur de nombreux
ïbancs.)

M. Bolifraud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Boli
fraud.

M. Bolifraud. Au nom du groupe d'ac
tion démocratique et républicaine, je dé
clare que nous voterons l'ensemble de la
proposition de loi parce qu'elle est une
amélioration à la loi du l8r septembre 1948.
Cependant, nous estimons et nous de

mandons au Gouvernement de poursuivre
line politique intensive de construction,
(parce que c'est la seule façon qui permette
île revoir, comme avant la guerre de 1914
et également avant celle de 1939, des écri-
itaux « appartement à louer » sur toutes
les maisons de Paris. Ce sera la seule ma
nière de remédier à la crise des logements
par le retour au droit commun et à ne
jplus obliger le. Parlement à voter des lois
d'exception. (Applaudissements sur les
1bancs supérieurs de la gauche, du centre
Iet de la droite.)

M. Rupied. Je demande la parole.

M. la président. La parole est M. Rupied.

1 H. Rupied. Le groupe des indépendants
votera également la proposition de loi avec
les modifications qui y ont été apportées*

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

de la proposition de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du rassemblement
des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 310

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 159

Pour l'adoption. -x. « 306
Contre i

Le Conseil de la République a adppté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'ensem
ble de l'avis a été adopté à la majorité
absolue des membres composant le Conseil
de la République.

— 6 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à accorder cer
taines facilités aux assujettis au prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'in
flation et instituant une procédure spéciale
pour l'examen des demandes en remise
ou en modération des majorations d'im
pôts prévues par l'article 3 de la loi n° 48-
1477 du 24 septembre 1948, portant créa
tion de ressources nouvelles au profit du
Trésor et aménagements de certains im
pôts (n° 312, année 1949).
Mais la commission des finances de

mande que vienne immédiatement en dis
cussion le projet de loi-portant répartition
des abattements globaux sur le budget du
ministère des affaires étrangères.

M. Jacques Debu-Bridel. Quand viendra
en discussion le projet sur le prélèvement
exceptionnel ?

M. le président. Aussitôt après, mon cher
collègue.
Il s'agit d'une simple interversion de

l'ordre du jour. Le budget des affaires
étrangères ne semble pas devoir donner
lieu à un long débat. D'autre part, M. le
ministre des affaires étrangères par inté
rim est dans l'obligation absolue de s'ab
senter tout à l'heure.

C'est pourquoi la commission des finan
ces demande cette interversion de l'ordre
du jour.
Il n'y a pas d'opposition ?..*
Il en est ainsi décidé.

— 7 —

RÉPARTITION DE L'ABATTEMENT GLOBAL

OPERE SUR LE BUDGET DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition

des abattements globaux opérés sur le
budget des affaires étrangères par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948. (N°" 276,
295 et 296, année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu, de M. le président
du conseil, des décrets nommait, en qua
lité de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre des affaires
étrangères par. intérim:

M. Joxe, directeur général des relations
culturelles au ministère des affaires étran
gères ;

M. Richard, chef de bureau du budget
au ministère;

M. Lalouette, directeur adjoint du per
sonnel, du matériel et de la comptabilité
au ministère des affaires étrangères;

M. Poher, commissaire général aux af
faires allemandes et autrichiennes;
M. Gueury, administrateur adjoint au

ministère des affaires étrangères.
Mme Brest-Dufour, directeur du person

nel et de la comptabilité au commissariat
général aux affaires allemandes.

Pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques dans les dis
cussion des projets de loi portant réparti
tion des abattements globaux opéres en
application de la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948:

M. Tixier, directeur du cabinet du mi
nistre des finances et des affaires écono
miques ;

M. Malécot, chef du cabinet du ministre .
des finances et des affaires économiques;
M. Devaux, chef de service à la direction

de la comptabilité publique;
M. Bloch-Lainé, directeur du Trésor;
M. Ebner, administrateur civil à la direc

tion du budget.

Acte est donné de ces communications*

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M, Bolifraud, rapporteur spécial de la
commission des finances pour les affaires
étrangères. Mesdames, messieurs, la loi
du 31 décembre 1948 a ouvert au mi
nistre des affaires étrangères, au ti
tre de la section I de son budget se -
rapportant aux services des affaires étran
gères, une somme de 10.385.173.000 francs*
déduction faite d'un abattement global de
110 millions de francs opéré en vue de li
miter le total des dépenses ordinaires ci
viles au chiffre de 750 milliards prévu par
la loi portant fixation du montant des dé
penses publiques. •

L'Assemblée nationale, dans sa deuxième
séance du 30 mars 1949, a voté un abatte
ment de 125.586.000 francs, supérieur de
15.586.000 francs à celui proposé par le
Gouvernement. \

Je dois rappeler que les abattements
complémentaires qui avaient été décidés
par la commission des finances de l'Assem
blée nationale s'élevaient à 29 millions
925.000 francs. Ce budget laisse aparaître
une augmentation importante par rapport
à 1939, qui, toutes proportions gardées,-
dépasse les majorations constatées . dans
certains autres départements ministériels.
Cette situation est loin d'être surpre

nante, car, en dehors de toutes les cau
ses d'accroissement des dépenses com
munes aux diverses administrations de

l'État, ce ministère a dû ajuster ses cr£-
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riat général qui a la charge, à la fois des
affaires.allemandes et autrichiennes, la
Sarre étant mise ti- part. Le commissariat
général Comprend : un service central a
Paris et à Baden, placé sous l'autorité du
général Koenig, commandant en chef en
Allemagne, une série de services — com
mandement et services centraux — assu
rant l'administralion des territoires occu

pés en Allemagne.
De Baden dépendent également quatre

services régionaux; et du général Koenig
dépendent les services de Berlin, c'est-
à-dire la.représentation du général com
mandant en chef auprès des hautes auto
rités alliées et la participation française
à l'administration de Berlin en Autriche:
une administration beaucoup .plus légère
puisqu'il ne s'agit que de services de
contrôle et non plus d'administration
plu? ou moins directe, placés sous l'aulo-
rité du haut commissaire de la République
française en Autriche et, enfin, différentes
missions et services rattachés au commis
sariat et certaines dépenses ressortissant
au présent budget du commissariat.
Bien entendu, les dépenses d'occupation

n'y figurent pas. Sont compris dans le
budget le traitement du général comman
dant en chef et de ses adjoints, les dépen
ses diverses qui s'y rattachent el une parti
cipation du commissariat général aux frais
de fonctionnement des services communs.

Le budget du commissariat tel qu'il a
été présenté et voté en décembre dernier
s'élevait en chiffres ronds à cinq milliards.
C'est donc un petit budget.

Voici comment il se répartit : sur ces
cinq milliards, les dépenses de l'adminis
tration centrale sont de l'ordre de 273 mil

lions, c'est-à dire 5^5 p. 100 du budget:
l'Allemagne a le gros morceau, 4. 150 mil
lions et l'Autriche représente 565 millions.
Il est certain que ce sont les dépenses de
personnel qui constituent l'élément le plus
important, soit 3 milliards et l'ensemble
de?- dépenses d'entretien et de fonction
nement des services qui représentent
environ 900 millions sur un total de cinq
milliards.

Le budget de 5.008 millions venait lui-
même d'un budget pour l'année dernière
de 4.662 millions. C'est donc une augmen
tation de 8 p. 100, et encore faut-il tenir
compte que ce budget fait état de charges
nouvelles qui ne lui incombaient pas l'an
née dernière, notamment d'une dépense
de 120 millions à titre de remboursement
au ministre de l'air pour la participation
de la France au pont aérien de Berlin.

Si cette augmentation est aussi faible.
c'est essentiellement que le budget initial
de 1949 faisait déjà état d'une forte dimi
nution du personnel, comme je vous le
dirai tout à l'heure.

Finalement, le Gouvernement a propose
sur ce budget initial, par le projet de loi
n° 6.228, un abattement global de 192 mil
lions 800.000 francs, soit environ 4 p. 100
du budget. Ces réductions correspondan
tes résultent essentiellement d'une part
d'un échelonnement moins distendu de-
licenciements du personnel, d'une réduc
tion supplémentaire du pare automobile
et d'une nouvelle réduction, à partir du
1" juillet prochain, sur les agents auxi
liaires ou lés agents des services an
nexes, de 400.

C'étaient la les points sur lesquels
votre rapporteur avait compté présenter
ses observations, et les abattements ainsi
faits sont atteints dans le sens que je
souhaitais. Ii n'est donc pas douteux qu'un
abattement réel des dépenses a été consenti
et je vous iadiquerai d'ailleurs, à ce point

de vue, révolution des effectifs du haut
commissariat.

Ces effectifs ressortaient à un peu plus
de 20.000 agents de tous ordres au 31 dé
cembre 1946. Ils soûl tombés à 15.134 au
31 décembre 1947, à 10.845 en 1948, et ils
seront, au 31 décembre 1949, ramenés â
7.500 agents.
On aime à penser qu'une telle réduc

tion d'effectifs n'est pas seulement le fait
d'une meilleure gestion des services ad
ministratifs, mais probablement qu'elle
correspond à une transformation notable
du rôle de ces administrations.

Ce que votre rapporteur ne peut vous
donner, c'est son appréciation personnelle
sur la valeur et la necessité des services

du commissariat général, tant du point
de vue politique et économique, que du
point de vue social et culturel.
Nous sommes là, d'ailleurs, sur un ter

rain singulièrement mouvant, en face
d'organisations qu'il a fallu improviser-
an lendemain de la victoire et qui ont
dû ^ubir des transformations nombreuses.
Il est d'ailleurs vraisemblable que ces
transformations sont loin d'être épuisées,
puisque la réorganisation de l'A.lemagne
amènera encore une réorganisation des
services du "commissariat général. A ce
moment, celui-ci aura à repenser à son
tour la question de sa propre réorganisa
tion.

Sur ces abattements, l'Assemb.ée natio
nale a proposé et voté un certain nombre
d'abattements supplémentaires. La com
mission des finances avait proposé une
séné d'abattements supplémentaires qu:
représentaient au total 22.880.000 francs,
ce qui portait le total des abattements.
après les 192 millions du Gouvernement.
à 215 millions.

En séance, le Gouvernement a demandé
que certains de ces abattements supplé
mentaires soient réduits et d'autres sup
primés.
Un accord est rapidement intervenu en

tre la commission, le Gouvernement et
l'Assemblée et la masse des abattements
a été ainsi ramenée à 210.191.000 francs.

Je dois vous signaler que si la plupart
de ces abattements correspondent effecti
vement à des réductions de dépenses, l'un
d'entre eux a, au contraire, comme objet
de demander un redressement de crédits,
c'est un amendement de M. Gozard, qui
portait sur les crédits des représentations
théâtrales en Allemagne. Ce renseigne
ment, dont votre rapporteur avait un
aperçu, prouve l'efficacité de cette partie
de la propagande française en Allemagne.

Dans ces conditions, compte tenu de
l'accord qui est intervenu entre l'Assem
blée et le Gouvernement. compte Uni
également de ce que je vous disais tout a
l'heure sur l'effort de compression qui
a déjà été fait et qui nécessite un certain
temps pour être digéré, votre commission
n'a aucun abattement supplémentaire à
vous proposer et elle vous demande d en
tériner purement et simplement les chif
fres qui ont été votés -par l'Assemblée
nationale.

En ce qui concerne la Sarre, dont ie
régime a changé, vous le savez, depuis
que le territoire de la Sarre a été rattache
économiquement à la France en fonction
de décrets qui sont de la fin de l'année
1947, il s'agit d'une organisation qui a été
mise en service au début de 1948.

Les services proprement dits du haut
commissariat, installés à Sarrebriick, com
prennent le haut commissaire et son' cabi
net, un secrétariat général, des missions

économiques, ' financières et juridiques,
un service de contrôle et une série de ser

vices annexes rattachés. Le tout représente
un personnel assez nombreux: 730 unités
pour le personnel français et 284 pour le
personnel sarrois.

Les suppressions d'emplois prévues pour :
1949 s'élèvent seulement à 19 unités. Les.

effectifs se décomposent en: 5UU agents de
tous grades pour les services pro^rement
dits du haut commissariat, 232 pour les
services annexes, dont 121 pour le per
sonnel enseignant — il. y a un institut
français à Sarrebruck — et 19 pour la
cour d'appel.

Lé budget s'élève à 887 millions, contre
1S2 en 1948. soit une augmentation de
41)5 millions de francs. Il est vrai que ce
budget a pris en charge, pour l«u millions,
des dépenses antérieurement payées sur
d'autres budgets et qu'il comporte, pour
la première fois, des subventions impor
tantes, environ 70 million*, dont 55 mil
lions pour la nouvelle université de Sarre
bruck. qui a été une des créations les plus,
importantes du nouveau régime.
Dans ces conditions, si je compare les

chiffres de cette année à ceux de l'année
dernière, l'augmentation ressortit à un
taux raisonnable et qui reste parfaitement
en rapport avec la hausse des traitements
et des prix. J'ajoute que. . d'après la
convention fiscale et budgétaire interve
nue entre la Sarre et la France, les dé-,
penses des services français sur le terri-,
toire de la Sarre sont couvertes, dans la
limite d'un certain maximum, par une
contribution émanant de la Sarre; au total,
ce maximum paraît supérieur à l'ensemble
des dépenses effectuées par la France en
Sarre.

Dans ces conditions, le ministère 'des
affaires étrangères n'avait p-oposé aucun
abattement sur le bud. et de la Sar e.
Li commission des finances de l'Assem

blée nalioiia'e avait con-ideré que l'on
pouvait et devait demander cer'ains
abattements représentant un total de
1.235.0 0 francs Mais, en séance, J'accord
s'est imi#ediatement établ entre le Gou
vernement, la commission et l'As^-irblée, •
pour n'opérer qu'une «ère d 'abattements
de 1.00 • franco, à titre ind catif, portant
Mir huit chapitres du budget.
Là aussi. il est évidemment difficile à

votre nouveau rapporteur de se faire une
opinion, qui ne pourrait ftre que person
nelle. sur une organisation aussi nouvelle
et aussi spéciale, et la «olition adi ptée
par l'Assemblée na r i"i-ale, qui se borne
à de simples réductions indicat ves, a
paru la plus sage à votre rapporteur, et
H la commission.

C'est pourquoi nous vous demandons,
d'en.téiïner, purement et simplement, les
crédits votés par l'Assemblée nationale.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à
M. Ernest Pezet.

M. Ernest Pezet. L'Assemblée voudra
tien ne pas s'étonner qu'un membre de
la commission des affaires étrangères dise
un mot à titie personnel, dans la dis
cussion du budget. Ne cra : cnez rien, mes
chers collègues, je ne tomberai pas dans
le travers d'autrefois, savoir l instaura
tion d'un débat de politique étrangère à
propos de la discussion de ce budget."

Si je ne savais pas que M. le ministre
des affaires étrangères doit nous quitte)
obligatoirement dans quelques instants, je
lui présenterais cependant un certain nom
bre d'observations pratiques. Je me bo:-
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nerai à présenter une courte remarque en
ce qui concerne les compressions de per
sonnel..

On est amené Arfois à se demande!
en vertu de quels principes et selon
quelles modalihs précises les compres
sions de personnel sont décidées.

Il est humain qu'un chef de poste voie
d'abord les beso ns qui sont propres à
ses services, au siège mê.i e du poste,
légation ou ambassade, au détriment des
besoins de services éloignés du si ge.

11 y a des postes consulaires importants
qui souffrent de compressions de person
nel à un point tel q ie les chefs de poste
et leurs enfants sont nb'i^rés de fa e les
travaux matériels de bureau et de chan-
celler, e; j'en sa:s un qui sera, avant la
fln de la présente année. obligé de payer
une col'anorajrice qui lui éta t indispen-
sab'e et qui lui a été supprimée.
Ceci dit, je veux suri out faire écho aux

réflexions de M. le rapporteur de la com
mission des finances sur le rayonnement
culturel de la France. J'ai à co ur de
m'associer à l'élrge qu'il a, avec raison,
adressé à la direction des relations cultu
relles.

Je m'associe très particulièrement aux
compliments mérités qu'il a adressés à
M. le directeur général; il est pour moi
un vieil ami ; et j'ai le plaisir, dans des
fonctions extérieures à celle Assemblée. de
collaborer très souvent avec lui; c'est dire
que j'ai quelque qualité pour lui décerne!
notre éloge.

Mais je voudrais, et je suis persuadé que
le Conseil tout entier le désire, associer à
cet éloge des services centraux, les exé
cutants qui sont à l'étranger. (Applaudisse
ments.) Je pense en particulier aux pro
fesseurs des Instituts français, des lycées
et collèges. Ils se dévouent à leur lâche
jusqu'à la limite de leurs foires; ils se
trouvent souvant dans des postes particu
lièrement exposés, dans la présente con
joncture internationale. Le président de
l'Union des Français de l'étranger et de
la Maison des professeurs français de
l'étranger à la charge d'accueillir en
France les professeurs français chassés par
des régimes qui ne veulent plus de la cul
ture ni de l'influence françaises ou qui
sont arrivés, sans fortune ni retraite, au
terme de leur carrière. Ils nous anivenl
parfois dans un état de vrr.e misère. Aussi
profité-je de l'occasion de cette interven
tion pour demander à M. le tmnistie des
alïaires étrangères de bien vouloir accueil
lir le plus libéralement possili'e u ne de
mande de crédits qui sera sans doute très

Îiro dcohainoenmentorpdrééese ànt léaemposuorna duugmreonfte)a dotation accordée à la maison du profes
seur français de l'étranger, afin de se
courir des infortunes souvent lamenta
bles autant qu'injustes.

Que n'ai-je le temps de vous citer
"nombre de cas poignants! Deux profes
seurs, mari et femme, ont pendant trente
ans travaillé A l'étranger en Europe orien
tale; ils oni dr partir à l'hospice de Sa
lerne en Italie, et sont à l'heure actuelle
sans ressources.

11 est arrivé récemment à Paris une

vieille dame de 82 ans qui a pendant plus
de quarante ans professé la langue fran
çaise en Europe centrale, nie est malade,
ne peut recevoir les prestations de sécurité
sociale et dispose à peine de 1.000 francs
par mois.
Tel directeur et deux fois fondateur

d'un grand lycée français à l'étranger que
je ne veux pas nommer — M. le directeur
des relations culturelles sait bien à qui je

fais allusion — est mort à la tâche: sa
femme n'a eu ni subvention, ni retraite.

Il y a donc actuellement des serviteurs
du rayonnement français qui ont déliasse
l'âge de St» ans et qui se sont usés au ser
vice de la culture française.
Ce serait véritablement, messieurs, des

servir la cause même du rayonnement cul
turel de la France que de se désintéies-
'ser de ceux qui pendant toute une vie ont
contribué à I assurer. ^
Tout en m'associant avec chaleur à

l'éloge décerné à la direction et aux ser
vices de* relations culturelles, j'étends
cet éloge aux collaborateurs du dehors et
je supplie le Gouvernement de leur 'donner
mieux que de simples compliments, je
veux dire des marques effectives, des
preuves concrètes de la sollicitude et de
fa reconnaissance nationales. (Applaudisse-
mevts à gauche, au centre et a droite.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des affaires étrangères par intérim.

M. Pierre Schneiter, ministre de la santé
publique et de la population, ministre des
affaires étrangères par intérim. Mesdames,
messieurs, je ne puis que me féliciter de
la qualité du travail qui a été effectué par
votre commission des finances. MM. les

rapporteurs spéciaux .ont apporté à cette
étude une attention et un soin qui sim
plifient ma tâche. Ils ont bien voulu pren
dre, chapitre par chapitre. les crédits des
affaires étrangères et constater l'effort fait
par ce département, de telle sorte que je
m'associe volontiers aux diverses considé
rations qu'ils ont présentées. Ce sera seu
lement sur deux ou trois points de détail
que je me réserve de dicuter tout à l'heure
avec vous.

Nous n'avons pas transporté le problème
du budget des affaires étrangères sur le
plan général de la politique de la France
à l'étranger. En l'absence de M. Robert
Schuman qui discute en ce moment à
Washington les problèmes intéressuit le
règlement de la question allemande, je
veux rester ici, aujourd'hui, uniquement
sur le terrain technique.

J'ai été très sensible en particulier à
ce que vient de dire M. Pezet. C'est une
question qui ne nous a pas échappé que
la situation de ces professeurs chassés
trop rapidement de quelques pays de l'Est
européen, et arrivant à Paris dans les con
ditions que vous connaissez. Ils se divisent
en deux catégories: ceux qui sont des
fonctionnaires avant le statut de la fonc
tion publique —" et ceux-là seront reclas
sés immédiatement — et d'autres qui. au
contraire, n'ayant pas de statut, se trou
vent dans la situation qui vous a été dé
crite. Pour ces derniers, nous sommes
actuellement en rapport avec le ministère
des finances pour augmenter la subven
tion dont nous disposons, et nous sommes
certains de pouvoir alléger le caractère
tragique de leur position actuelle.

Ceci posé, mesdames et messieurs, et
n'ayant pas aidant de temps que je le
voudrais pour discuter avec vous de tous
ces chapitres et pour répondre aux quel
ques remarques qui ont été faites et qui
sont sans aucun doute , pertinentes, j'en
viendrai tout de suite aux trois chapitres
sur lesquels je demande à la commission
.le reviser sa position.

Il s'agit d'abord du chapitre 101. Votre
commission propose un abattement sym
bolique de 1.000 francs puui nous inciter
A transformer en emplois de titulaires des
emplois de contractuels. Le ministre des
alïaires étrangères, même par intérim, ne

serait sans doute pas opposé à cette foi*-,
mule qui lui permettrait d'accroître le
nombre de ses fonctionnaires. Mais le
membre du Gouvernement est obligé de
vous dire que la politique du Gouverne
ment actuel consiste à se refuser en prin
cipe à créer de nouveaux emplois de titu
laires pour répondre au désir d'économie •
manifesté par les deu* Assemblées.
Donc, si vous tenez à maintenir cet abat

tement de 1.000 francs, el même si vous
le votez, je ne pourrai pas me considérer
comme engagé, puisque ■ cette position
serait contraire à la politique financière
générale que le Gouvernement entend
suivre. ■ ■

Je tenais à vous donner ces explications,
tout en comprenant très bien le sentiment
qui a animé vos commissaires. Si j'avais
été parmi eux, à ce moment, je me serais
associé à leur vote.

l'n second petit litige porte sur le cha
pitre 505. Votre commission propose une
réduction Indicative de 1.000 francs pour
permettre de subventionner m groupa
particulier. La politique générale du Gou
vernement et celle du ministre des affai
res étrangères ne permettent pas, dans un
texte budgétaire, d'accorder une subven
tion à tel groupe particulier, si sympathi
que soit-il. Il est loisible, dans une assem
blée, de proposer un crédit spécial dans
tel ou tel but, mais il n'est pas normal
d'affecter une subvention à un groupe par
ticulier. On peut le faire pour un ensem
ble de groupements s'occupant de fédéra
lisme, mais je ne crois pas que, dans le
passé, on ail jamais adopté, à l'occasion
d'une discussion budgétaire, une subven
tion pour, un groupe particulier.
D'autre part, il est bien entendu que 1#

ministère des affaires étrangères disposa
de certains crédits pour ces réunions et
si ces groupes ont à se réunir en France,
ont à recevoir en France ou à inviter en

France un certain nombre de personnali
tés, le ministère des affaires étrangères
les aidera à organiser ces réceptions. Mais
quant à promettre qu'une subvention sera
accordée à tel groupement dans le courant
de l'année, c'est à quoi je ne peux, dès
maintenant, m'engager. .
Enfin, sur. le chapitre 508, votre com

mission propose un abattement de 6 pour
100 sur les importations de blé en Tunisie.

Je dois dire que l'abattement déjà fait
par le Gouvernement lui-même a peut-
être été un peu exagéré. En effet, la
Tunisie a importé de France, au cours de
la campagne 1919-1950, 861.650 quintaux de
blé et 118.970 quintaux de farine, Le dé-:
llcit à sa charge résultant de ces importa
lions s'élève à 928 francs par quintal, ce
qui laisse prévoir que la dépense sera
sans doute de l'ordre de 980 millions à un

milliard, de telle sorte qu'un abattement
de 30 millions ou de 36.100.000 francs de

vra être compensé par la suite par un
rectificatif dans le collectif d'ordonnance
ment.

Je demande donc à votre commission
de revenir sur les modifications qu'elle
propose aux trois chapitres que je viens
de mentionner.

En ce qui concerne les commissariats
généraux aux affaires allemandes et autri
chiennes et le haut commissariat de la

Hépuhlique française en Sarre, je me suis
réjoui d'entendre- l'excellent 1 exposé de
M. Maroger. Puisque nous sommes d'ac
cord. je me bornerai à le constater sans
prolonger davantage mon'intervention,
(Applaudissements.)

M. Jules Pouget. Je demande la parole.
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M. le président. La parole est à M. Jules
Pouget.

M. Jules Pouget. Je voudrais faire une
remarque et émettre un vœu.
Nous avons entendu parler tout à l'heure,

avec des éloges pour le ministère des
affaires étrangères, .de l'expansion cultu
relle. Je voudrais me permet tre ici de faire
observer que si nous pouvons nous réjouir
du renom que nos savants ont encore au
delà des mers, si nous devons noue réjoU r
de les voir appelés, parfois à l'étranger, et
plus pal ticulièremenl en Amérique latine,
non pas pour vendre quelque chose, mais
pour prodiguer notre esprit, il nous est
l.énible d'apprendre que les crédits qui
leur sont alloués la plupart du temps ne
leur permettent même pas de couvrir le
montant matériel de leurs frais.

Quand je parle de missions, je ne parle
évidemment pas des missions d'achats
dont les frais ne sont pas toujours com
pensés par les fruits, je parle de ces mis
sions de grands savants. J'aimerais tout
de même qu'au ministère des affaires
étrangères on songe parfois A ne pas les
mettre dans la position honteuse de quel
qu'un qui est obligé de vivre à l'étranger
aux dépens du pays qui le reçoit. alors
qu'il vient apporter la parole de la France.
Je me permettrai donc dé dire que si

je su:s fier d'appartenir à un pays dont les
savants acceptent des missions dont ils as
sument eux-mêmes les frais, malgré les
rétributions insuffisantes qui leur sont
allouées, je suis un peu honteux d'un pays
qui ne leur permet pas de rpn'dir pro
prement, élégamment, ces obligation*.
(Applaii rlissemen ts sur les tûmes supe
rieurs de la gauche, du ■ centre et de la
droite.) ,

M. Charles Morel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Charles
Morel.

M. Charles Morel. Mon intervention ne

fera que compléter la vôtre, mon cher
collègue.
J'attire, monsieur le ministre, votre

attention sur l'importance des échanges
culiiuels, non pas des échanges de sa
vants, mais des échanges de jeunes.
Les Etats-Unis, la Scandinavie. l'Angle

terre ne demandent qu'une chose, c'est
que nus cultures se rapprochent et surtout
qu'elles se rapprochent dans l'avenir. Cela
ne pe.ut être obtenu que par les jeunes.
Des jeunes sont invités, aux Etats-Unis

en particulier, et ils ne peuvent y aller
parce> iju'ils n'ont aucune subvention. Or.
je sais que ceux qu'on a tout de même
pu envoyer ont été extrêmement estimés
là-bas et qu'il* y ont fait une lionne pro
pagande française, en démon: rant que no
ire culture pst au moine érnle à celle des
pays étrangers. (Applaudissement au
centre, à droite et sur divers bancs à
gauche.)

M. Henri Barré. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henri
Barré.

M. Henri Barré. Mesdames, messieurs,
je prends la parole pour appuyer la pro
position de M. le rapporteur Bolifraud
concernant la subvention de 5 millions

de francs destinée à apporter une aide
au groupe français de l'union parlemen
taire européenne.
Vous serez d'avis, je pense, que le Gou

vernement doit s'intéresser, alors que la
constitution d'une assemblée européenne
.est & l'ordre du jour, aux possibilités de

travail du groupe in terparlemen taire fédé
raliste. Je demande à M. le ministre îles
affaires étrangères de reconsidérer la ques
tion et de voir le problème dans son en
semble.

M. Jacques Debu-Bridel. Mon cher collè
gue, je m'excuse de vous interrompre. M.
le ministre disait tout à l'heure qu'il ne
figurait pas au budget de subvention don
née à <les associations privées. Or, en fait.
l'an dernier et pendant de nombreuses
années, deux associations privées cultu
relles ont régulièrement figuré au budget
de l'éducation nationale. Donc. une su> -
vention d'ordre budgétaire à un groupe
ment privé est parfaitement normale et
possible.

M. le ministre. J'ai dit: au budget des
affaires étrangères.

M. Henri Barré. En somme vous défendez
ma thèse.

M. Jacques Debu-Bridel. Entièrement.

M. Henri Barré. J'enregistre que nous
pouvons être d'accord pour une fois.

M. le ministre. Ce n'est pas la première.

M. Henri Barré. J'espère que ce ne sera
pas la dernière. (Sourires.)

Monsieur le ministre, j'insiste après M.
le rapporteur pour que vous preniez en
considération les propositions qui vous ont
été faites. La pauvreté matérielle de no're
groupe interparlementaire fédéraliste est
telle qu'il me semble impossible de lui
refuser le crédit sollicité.

La question de la constitution de l'Eu
rope est posée à tous les esprits avertis
et nous ne pourrons continuer de travaillei
avec la mente volonté, la même ardeur
et la même eflirarité que si nou^ d sp i-
sons des quelque 5 millions que' M. le
rapporteur voue lemnndait tout à l'heure
et que je vous demande à mon tour. (Ap-
plaudisscmrnts à gnurhe.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion gêné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte ùe Conseil de la Répuhliipic
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

fl.e Conseil déride de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique

Article unique. — Les abattements glo
baux de ttu millions de francs et d>

l!r2.S!X>.00<> francs respectivement opérés
sur les sections « Services des affaires

étrangères » et <• Commissariat général
aux affaires allemandes et autrichiennes »
du budget des affaires étrangères |«r la
loi n° 48-1992 du 31 •décembre 19-18 por -
tar.t fixation du budget général de l'exer
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles) en
vue île limiter le total des dépenses ordi
naires civiles au chilïre de 7.r>> milliard*
de francs prévu par la loi n" 48-19TJ du
31 décembre 1918 portant lixation pour
l'exercice 1919 des ma xi ma des dépendes
publiques, sont respectivement |>oités à
i:t).r.S7.n0rt francs et à 2lw.l9t.nm francs.

>■ Un abattement de 8.400 francs est, en
outre, opéré sur les crédits ouverts au
titre du budget des affaires étrangères
« Section 111. — Haut commissariat de la

République française en Sarre » pour
l'exercice 1949. .

« Ces abattements sont répartis par cha
pitre, conformément à l'état annexé 4 la
présente loi. »
Avant de lire l'état annexé, je donne 1*

parole à M. le rapporteur.

M. Bolifraud, rapporteur. Il n'a pas été
dans la pensée de la commission des finan
ces d'autoriser le ministre des affaires
étrangères à recruter de nouveaux titulai
res; elle a pré'éré voir suivre cette poli
tique qui consiste, étant donné la nécessité
de faire des compressions, à conserver les
tialaires en place qui ont un statut et à
licencier.des auxiliaires et des contractuels»
Voilà pour la première observation, et
telles sont les raisons pour lesquelles la
commission des finances est obligée de
maintenir sa position.
En ce qui concerne la deuxième partie,

il es' hors de doute que nous nous trou
vons en présence de la constitution d'une
fédération parlementaire européenne, à la
quelle appartient le groupe parlementaire
fiùnçais qui ne dispose d aucune res
source: aussi avon--nous cherché le»
moyens de trouver celles qui sont réelle»
ment indispensables.
Puisque constitutionnellement nous

■l'avions pas le droit d'inscrire une sub
vention dans le projet qui vous est sou
mis. nous avons eu recours à un abatte
ment indicatif en même temps qu'à une
annulation portant sur un crédit très im
portant, à savoir la subvention pour les
céréales ■ panifiables en Tunisie; nous
avons ramené la dotation d'abord de 920

à V'J") millions, parce que les prévisions
du Gouvernement a v-.> i eni été très large
ment calculées. Ce sont, en efîet, des cré
dite évaluâtes qui avaient été déterminés
à un moment où l'on ne savait pas ce que
seiait la récolte en Tunisie,

Comme. à l'heure actuelle, il s'avère cer
tain que la récolte sera très abondante et
que la totalité de ces crédits ne sera pas
utilisée, nous avons pensé qu'il était (u)»-
< : bie de prélever sur ce chapitre les cinq
miilions qui sont absolument indistpeu-
sables au groupe français de l'Union inter
parlementaire européenne.

M. la président. La parole est i M. lé
ministre.

M. le ministre. Je désire mettre les

choses au point puisqu'aussi bien je croi»
que t'est l'ensemble du projet qui sera
mis aux voix en une seule fois!

Pour le commissariat aux affaires alle

mandes, pas de discussion; pas de discus
sion non plus pour le haut commissariat
en Sarre.

Pour l'ensemtble du budget des affaires
étrangères, la discussion porte sur les deux
réductions indicative de t.UuO francs et sur
une réduction de 6.KXt.OnO francs.

Au chapitre 101, j'accepte la réduction
de l.otxi francs, étant donné que je m'en
gage, dans la limite de mes moyens, à en
tamer des pourparlers avec les services de»
finances pour taire accepter la deuxième
formule suggérée par M. le rapporteur spé
cial, à savoir, la transformation en emplois
de titulaires des emplois actuels de con
tractuels.

Je suis désolé de ue pas accepter l'autre
réduction de I.00O francs. J'ai fait partie
du groupement de l'union parlementaire
européenne et je peux vous dire qu'il ne
s'agit plus d'un simple problème d'associa
tions. que nous félicitons de leur travail,
mais d'une question de rapports entre gou
vernements.

L'union européenne est entrée dans une
phase de réalisation gouvernementale. Si
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les thèses françaises, ou d'autres thèses
analogues, sont acceptées, la question se
prouvera très prochainement engagée sur
Jle plan des rapports entre les gouverne
ments. Sans diminuer l'importance de l'ac-
?tion de l'union ou de celle d'autres grou
pements aussi sympathiques, cette évolu
tion risque d'obliger la France à consacrer
ides ressources assez considérables à cette
nouvelle organisation internationale euro
péenne. Ainsi, contre mon gré peut-être,
mais en tant que solidaire d'un Gouver
nement qui cherche à limiter au maximum
6es dépenses, je ne voudrais pas que cette
"Assemblée me réclame un engagement que
je ne suis pas sûr de pouvoir tenir.
J'enregistre, bien entendu, tout ce qui a

Bté dit et je m'engage même à soumettre
cette question à M. le ministre des affaires
Étrangères lui-même, lorsqu'il sera de re
tour, et à la porter devant le conseil des
jjninistres, mais je demanderai au Conseil
Vie la République, puisque cette discussion
a été assez longue et qu'elle figurera tout
l'entière au Journal officiel, de ne pas insis
ter pour le maintien de cet abattement
de 1.000 francs.

Pour le chapitre 508, je m'en remets à
votre sagesse, puisque, je vous le dis dès
maintenant, si vous avez opéré cet abat
tement de 6.100.000 francs, jl est vraisem
blable que les circonstances qui peuvent
'influer sur les livraisons de blé en Tuni-
Eie, vous - obligeront à réinscrire cette
somme au collectif d'ordonnancement de
fn d'année.

Je considère enfin que, pour les affaires
Culturelles-, tout ce qui a été dit est excel
lent. C'est notre effort constant de chercher
à augmenter les échanges de professeurs
ainsi que les échanges de jeunes et, cette
année, nous avons pu accorder un plus
grand nombre de bourses que les années

- précédentes. - •
Les savants, il est vrai, en raison du

, 'cours des monnaies étrangères, n'ont pas
toujours des ressources suffisantes; mais

.nous veillons à leur procurer cependant,
'dans tous les cas, pour des voyages mal
heureusement réduits et pour des séjours
souvent trop brefs, les sommes dont ils ont
besoin. En tout état de cause, nous tien
drons compte des remarques qui nous ont
été proposées à cet égard. (Applaudisse
ments.)

M. de Félice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Félice.

M. de Félice. Je me permets de demander
la parole pour répondre à M. le ministre.
Il nous a dit, si j'ai bien compris, que nous
ne sommes plus en période préparatoire,
mais en période de réalisations gouverne
mentales sur le plan européen, et que, par
conséquent, il est inutile de prévoir même
un crédit indicatif pour un groupe parle
mentaire fédéraliste qui n'est qu'un orga
nisme d'Etats, de préparation pour une
réalisation qui se traduit maintenant sur
le plan gouvernemental.

Je me permets de ne pas partager en
tièrement son avis. Lorsque l'Assemblée
consultative européenne sera créée, des. dé
légués seront nommés, et ils devront trou
ver, dans leur pays respectif, les bases de
discussion et les moyens de s'informer de
ce que pensent leurs collègues. Je pense
que c'est un complément nécessaire que
d'aider le groupement parlementaire fédé
raliste, qui sera l'organe d'information de
ceux qui seront dans une certaine mesure
les mandataires de leurs collègues auprès
de l'Assemblée consultative européenne.

D'autre part, j'attire l'attention de M. le
ministre sur l'importance internationale
de la question. Nous ne pouvons pas ap
paraître comme des parents pauvres par
rapport aux autres délégations sans perdre
une partie de notre influence.

J'insiste par conséquent auprès de lui
pour qu'il revienne sur la décision qu'il
vient de formuler.

M. le président. Je donne lecture de
l'état annexé:

Affaires étrangères.

I, — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

4® partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale. »

« Chap. 101. — Administration centrale.
-r Rémunération du personnel contractuel:

« Abattement proposé, 1.000 francs. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'abattement proposé

par la commission.

(L'abattement est adopté.)

M. le président. « Chap. 105. — Services
à l'étranger. — Rétribution des agents
diplomatiques et consulaires:

« Abattement proposé, .12 millions de
francs. » — (Adopte.)
« Chap. 106. — Services à l'étranger. —

Rétribution de concours auxiliaires :

« Abattement proposé, 1.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 107. — Services à l'étranger. —

Indemnités et allocations diverses. »

« Chap. 110. — Service technique des
conférences internationales. — Personnel :

« Abattement proposé : 1.000 franîs. » —
(Adopté.)
« Chap. 111. — Délégation française à

l'agence interalliée des réparations. —
Personnel:

« Abattement proposé, 3 millions " de
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

~« Chap. 301. — Frais de déplacements et
de missions dans la métropole :

« Abattement proposé, 500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 303. — Achat de matériel auto
mobile. »

« Chap. 305. — Frais de représentation
des agents des services généraux. »

•« Chap. 308. — Services à l'étranger. —
Dépenses de matériel et diverses:

« Abattement proposé, 2.418.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 313. — Frais de correspondance,
de courriers et de valises:

« Abattement proposé, 1.200.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 315. — Missions. — Participation
aux conférences internationales:

« Abattement proposé, 14.365.000 francs.»
— (Adopté.)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 505. — Subvention à l'office de
la famille française au Maroc:

« Abattement proposé, 40 millions de
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 505. — Subventions à des orga
nismes internationaux :

« Abattement proposé, 1.000 francs. »>
Sur ce chapitre, le Gouvernement main

tient sa position et la commission s'en
tient à ses conclusions.

Je mets aux voix l'abattement propose
par la commission.

(L'abattement est adopté.)

M. le président. « Chap. 508. — Subven
tion à l'importation de céréales paniliables
en Tunisie:

« Abattement proposé, 36 millions
100.000 francs. »

Je mets aux voix l'abattement proposé
par la commission.

(L'abattement est adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

M. le président. « Chap. 602. — Partici
pation de la France à des dépenses inter
nationales :

« Abattement proposé, 21 millions de
francs. » — (Adopté.)

II. — COMMISSARIAT GENERAL AUX
AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRI
CHIENNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. — Personnel.

A. — Administration centrale.

« Chap. 100. — Traitements du com
missaire général et du personnel du cadre
temporaire :

« Abattement proposé, 2.290.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 101. — Salaires du personnel
auxiliaire :

« Abattement proposé, 1.429.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Indemnités et allocations
diverses :

« Abattement proposé, 500.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 104. — Indemnités de résidence:
« Abattement proposé, 601.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 106. — Indemnités de licencie

ment :

« Augmentation proposée, 715.000 francs. »
— (Adopté.)

B. — Allemagne.

« Chap. 107. — Traitements du corv
mandant en chef, des administrateurs
généraux et du personnel du cadre tem
poraire : '

« Abattement proposé, 46 millions
765.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 10S. — Salaires du personnel
auxiliaire :

« Abattement proposé, 51 millions
129.000 francs. » — (Adopté.)

« Clrap. 109. — Indemnités et alloca
tions diverses:

« Abattement proposé, 4 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Indemnités de résidence:
« Abattement proposé, 8.857.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 111. — Supplément familial de

traitement:

« Abattement proposé, 949.000 francs. »:
— (Adopté.)
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« Chap. 112. - Indemnité de licencie-
1 ment :

« Augmentation proposée, 16 millions
H52.000 francs. » - (Adopté.)

C. Autriche.

« Chap. 113. — Traitements du haut com
missaire de la République française, du
délégué général et du personnel du cadre
temporaire: '

« Abat.lement proposé, 2.588.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 114. —t Salaires du personnel
auxiliaire :

« Abattement'proposé, 1.065.000 francs. »
t— (Adopté.)

« Chap. 115. — Indemnités et allocations
diverses :

« Abattement proposé, 324.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 116. - Indemnités de résidence:
« Abattement proposé, 434.000 francs. »

i— (Adopté.)
« Chap. 117. - Supplément familial de

traitement :

« Abattement proposé, 21.000 francs. j>
— (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

A. - Administration centrale.

« Chap. 300. — Frais de missions et de
déplacements:

« Abattement proposé, 184.000 francs. »
T (Adopté.)
: « Chap. 304. — Remboursements aux

P.T.T. et à la défense nationale:

« Abattement proposé, ^.000 francs. » —
. . (Adopté.)

B. - Allemagne.-

« Chap. 306. - Frais de missions et de
déplacements:
« Abattement proposé, 3.715.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 307. - Matériel:
« Abattement proposé, 1.000 francs. » *—

(Adopté.)
« Chap. 308. — Alimentation:
« Abattement proposé, 10.287.000 francs. »

>— (Adopté.)
« Chap. 310. - Achat de matériel auto

mobile :

« Abattement proposé, i million die
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. - Entretien du matériel au
tomobile :

« Abattement proposé, 26.105.000 francs. »
- (Adopté.)

C. — Autriche.

« Chap. 313. - Frais de missions et de
déplacements :

« Abattement proposé, 172.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 315. - Alimentation :
« Abattement proposé, 327.000 francs. »

r— (Adopté.)
« Chap. 317. - Entretien du matériel au

tomobile :

« Abattement proposé, 10 millions de
francs. » - (Adopté.\

6* partie. - Charges sociales.-

A. - Administration centrale.

« Chap. 400. - Prestations familiales:
, « Abattement proposé, 58,000 francs. »
» (Adopté. Y

« Chap. 401. - OEuvres sociales:'
« Abattement proposé, 53.000 francs, «—

(Adopté.)
B. r-m Allemagne.-

« Chap. 402, - Prestations familiales i
« Abattement proposé, 12.164.000 francs. »

— (Adopté.)
Ci Autriche.

t< Chap. 403. - Prestations familiales?.
« Abattement proposé, 330.000 francs. »
- (Adopté.)

.7* partie. Subventionst •

B. —> Allemagne.

« Chap. 500. — Soutien de l'action cul
turelle en Allemagne:
« Abattement proposé, 1.344.000 francs. »
- (Adopté.)

8" partie , —r Dépenses diverses,

B. —> Allemagne,

« Chap. 606. - Dépenses diverses!
« Abattement proposé, 1.000 francs. S —

(Adopté.)
Ci - Autriche.

« Chap. 613. - Dépenses diverses :
« Abattement proposé, 1.000 francs. » *—

(Adopté.)
D. ^ Missions.-

« Chap. 616. — Frais divers (personnel
et matériel pour les réparations et restitu
tions) et frais d'envoi d'autres missions
techniques de courte durée:

« Abattement proposé, 11.888.000 francs. »
-r (Adopté.)

« Chap. 618. - Contribution du commis
sariat général aux affaires allemandes et
autrichiennes aux frais de fonctionnement
des services communs avec les trouves
d'occupation:

« Abattement proposé, 28.475.000 francs. »
- (Adopté.)

III. - HAUT COMMISSARIAT

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

TITRE Ier£ - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

« Chap. 100. »— Traitements du haut
commissaire de la République française
en Sarre, du délégué secrétaire général et
du personnel du cadre temporaire:
. « Abattement proposé, 1.000 francs. »
- (Adopté.)

'« Chap. 101. - Traitements et salaires
des personnels des services rattachés et
annexes et des personnels subalternes:

« Abattement proposé, 1.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Personnel sarrois:
« Abattement proposé, 1.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 103. - Indemnités et allocations

diverses :

« Abattement proposé, 400 francs. s —
(Adopté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Frais de déplacements
et de missions:

« Abattement proposé, i.0OO francs. »
- (Adopté.)

ic Chap. 301. - Matériel:
« Abattement proposé, 1.000 francs, g
- (Adopté.)
« Chap. 303. — Dépenses de locations et

'de réquisitions:
« Abattement proposé, 1.000 francs. 1

— (Adopté.)
« Chap. 304, — Achat de matériel auto*

mobile :

« Abattement proposé, 1.000 francs* I
- (Adopté.)

7* partie.. - Subventions .:

« Chap. 500. - Subventions diverses?
« Abattement proposé, 1.000 francs, i

— (Adopté.)

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Georges
Pernot, Boivin-Champeaux, Charles Brune,
Peschaud et Ernest Pezet une proposition
de résolution tendant à demander à l'As
semblée nationale de prendre l'initiative
d'une proposition ayant pour objet de re
viser la Constitution du 27 octobre 1946

en ce qui concerne la procédure de con
fection des lois.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 329, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment.)

— 9 —

AMÉNAGEMENTS AU PRÉLÈVEMENT EXCEP

TIONNEL DE LUTTE CONTRE L'INFLA
TION

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à accorder certaines
facilités aux assujettis au prélèvement ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation et ins
tituant une procédure spéciale pour l'exa
men des demandes en remise ou en mo

dération des majorations d'impôts prévues
par l'article 3 de la loi n° 48-1477 du
24 septembre 1948, portant création de res
sources nouvelles au profit du Trésor et
aménagements de certains impôts. (N° 312,
année 1949). ^
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le président
du conseil- des ministres des décrets dési
gnant, en qualité de commissaires du Gou
vernement, pour assister M. le ministre
des finances et des affaires économiques:

M. Blot, directeur du cabinet du secré
taire d'État aux finances;

M. Lebœuf, administrateur civil à la di
rection générale des impôts;

M. Lecarpentier, chef du cabinet du sCT
crétaire d'État aux finances;

M. Tissier, directeur général des impôts;
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M. Allix, directeur de la comptabilité pu
blique;

M. Delouvrier, directeur général adjoint
des impôts ;

M. Champion, administrateur à la direc
tion générale des impôts;

M. Genet, sous-directeur à la direction
de la comptabilité publique;

M. Tixier, directeur du cabinet du mi
nistre des finances el des affaires économi
ques.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
c'est au nom de mon collègue et ami
M. Berthouin. qui a été obligé de partir.
il y a un instant, pour Grenoble, que je
rapporte le projet de loi soumis à votre
examen.

Ce projet, que l'Assemblée nationale »
adopté au cours de sa séance du 6 avril,
â pour objet d'alléger la charge que cons
titue pour certains contribuables la fisca
lité exceptionnelle à laquelle, à deux re
prises, il a fallu avoir recours l'an dernier •
le prélèvement exceptionnel de lutte con
tre l'inflation, institué par la loi du. 7 jan
vier 1948 el la contribution supplémentaire
du double décime prévue par la loi du
24 septembre 1948.

En ce qui concerne le pi élèvement
exceptionnel, le texte qui nous est pro
posé a essentiellement pour but d'accor
der aux contribuables un nouveau, niais
ultime délai pour se libérer de leurs im
positions en souscrivant à une nouvelle
tranche de l'emprunt libératoire.

Autour de cette disposition fondamentale,
rui fait l'objet de la première phase de
l article 3, s'articulent toutes les autres dis
positions tendant: 1° à supprimer la con
dition prévue par l'article 9 quater de la
loi du 12 mars 1)49; les commissions pa
ritaires pourront ainsi rendre aux contri
buables la faculté de se libérer par sous
cription à une nouveile tranche d'em-

. prunt, même si ces derniers n'ont pas
souscrit à l'emprunt libératoire dans les
proportions fixées par la loi du 12 mars
1949 ;

2° A relever de la forclusion les con
tribuables qui «l'ont pas formulé leur de
mande de remise dans les délais prévus
par la loi. Les assujettis pourront, en
effet, saisir les commissions départemen
tales jusqu'au 31 mai 1949;

3° A maintenir une légère sanction à
l'égard des plus gros contribuables qui ne
se sont pas encore mis ^en règle avec la loi.
Ces derniers devront .calculer le montant

de leur souscription sur le montant de leur
Cote, majorée de 10 p. 100;

4* A suspendre l'application de la péna
lité de 10 p. 100 jusqu'à l'expiration du
nouveau délai accordé aux contribuables

pour se libérer au moyen d'une souscrip
tion ;

5° Autoriser les contribuables qui se
sont déjà -acquittés à demander la déli
vrance des titres d'emprunt de la nouvelle
tranche. Ces deux dernières dispositions
répondent à des préoccupations d'équité
évidentes.

Quant à l'article 5 du du projet, il doit
remédier à l'inégalité qui résulte, pour les
diverses catégories d'assujettis aux béné
fices industriels el commerciaux, de la

suppression de l'impôt sur les traitements
et salaires, uitérieuremen'. à l'institution
du double décime par la loi du 24 sep
tembre 1948. En effet, pour les entrepre
neurs individuels ou les dirigeants de so
ciétés de personnes, les bénéfices taxés ou
bénéfices industriels et commerciaux en
globent leur rémunération personnelle,
tandis qu'au contraire les dirigeants de
sociétés de capitaux anonymes son! des
salariés qui bénéficient de la suppression
de l'impôt cédulaire.
Il a résulté de cette double mesure,

l'une de surtaxation, l'autre de dégrève^
ment, une injustice que le projet de loi
doit réparer. Le Gouvernement propose
de soumettre la demande en remise ou
en majoration formulée par des assujettis
aux bénéfices industriels et commerciaux.
dont les bénéfices constituent le montant
de leurs salaires. à la procédure instituée
en matière de prélèvement exceptionnel.
Les intéressés pourront, en conséquence,

soumettre leurs requêtes aux commissions
paritaires départementales instituées par
la loi du 12 mars 1948.
Tels sont le sens et la portée des dSspch

sitions contenues dans le projet de loi qui
vous est soumis et pour lesquelles, au
nom de votre commission des finances.
j'ai l'honneur de vous demander de bien
vouloir donner un avis favorable. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. Cla
vier,

M. Clavier. Mes chers collègues, le projet
de loi qui vous est soumis. comme vous
l'indiquait M. le rapporteur, se présente
sous l'aspect d'un nouvel effort d'humani
sation et d'apurement. Il s'inspire d'un
souci louable d'assainissement d'une situa
tion qui ne peut pas et ne doit pas se
perpétuer.
tl n'est pas utile, il n'est pas sain que

des impositions soient maintenues indéfi
niment en surséance. Il est souhaitable que
disparaissent rapidement les séquelles de
ce que j'appelle une grave maladie qu'a
subie le pays, je veux dire le prélève
ment. C'est, à mon sens, une condition
en tre beaucoup d'autres d'une restaura
tion du crédit public.
Je me plais, d'ailleurs, à imaginer que

le projet qui vous est présenté est un pre
mier pas dans cette voie et qu'il s'insère
dans un programme de restauration du
crédit public, qui demeure, j'en suis per
suadé. la préoccupation majeure du Gou
vernement.

Quelle est la situation ? A quel point en
sommes-nous à l'expiration d'un délai de
dix-huit mois depuis l'institution du prélè
vement ? Mes assujettis, généralement
mal conseillés, faute d'avoir souscrit a
l'emprunt, ont payé ou sont poursuivis en
payement à fonds perdu du prélèvement
qui leur a été assigné; d'autres se plai
gnent d'avoir été mal traités, se plaignent
aussi d'être, en totalité ou en partie, dans
l'impossibilité de payer.
Les uns et les autres.- dans l'état actuel

de la législation, sont déchus de toute
espèce de recours. L'administration elle-
même est dans l'impossibilité, dans les
formes légales, de régler les difficultés
qui se trouvent ainsi posées. C'est à la
résolution de ces difficultés <]ue tend le
projet de loi qui nous vient de l'Assem
blée nationale.

Diverses mesures ont été imaginées à
l'égard de ceux qui ont cru que le prélè
vement exceptionnel n'était qulune ai
mable plaisanterie, qui n'ont jugé utile
ni de souscrire à l'emprunt, ni de payer.

Le projet de loi leur offre un nouveau
délai pour souscrire à une nouvelle
tranche de l'emprunt. Parce qu'ils ont été
réca'eiirants ou négligents à l'excès, une
majoration de 10 n. 100 leur est infligée.
Ils seront obligés de souscrire à l'emprunt
10 p. WO de plus qu'ils n'auraient eu à le
raire s'ils avaient été, comme la grande
majorité des Français, respectueux de la
loi. »

C'est l'objet de l'article 3.
A ceux qui. faute également d'avoir sous

crit à l'empiunt, ont payé, l'article 4 bis
offre aussi la possibilité de souscrire à
une nouvelle tranche de l'emprunt.
L'observation a été faite — et je me plais

4 rendre hommage à l'esprit de justice qui
l'a dictée — que peut-êire leur faisait-on
dans cet article la situation trop belle
puisqu'on définitive, si ce texte était main
tenu, ils seraient aussi bien traités que
ceux qui ont été respectueux de la loi dans
le |.reinier temps, dans le lélai utile.
Enfin. les assujettis qui, d'une manière

ou d'une autre, ont tardé à se libérer d'une
façon ou de l'autre, sont relevés de la
majoration de to p. 100 qui a frappé leurs
cotisations, ladite majoration ne devant
être appliquée aux retardataires qu'à partir
du 1 er juin 1949. C'est l'objet de l'arti
cle 4. .

Voilà comment le problème se trouve ré
solu, en ce qui concerne ceux qui ont re
fusé de payer ou ceux qui ont payé tar
divement, et qui n'avaient pas de bonne
raison de le faire.

Reste à régler le sort de ceux qui sont
plus à plaindre, qui sont plus intéressants,
qui se trouvent avoir été maltraités par
une législation peut-être hâtivement éla
borée et aussi le sort de ceux qui, pour
une raison quelconque, se trouvent dans
1'incanacité totale ou partielle de payer le
prélèvement qui leur a été réclamé. Les
dispositions qui les concernent font l'objet
des articles I er et 2 du projet.

A ce point de mon exposé, je voudrais
expiinier une critique de forme. Si l'éco
nomie du projet est bien telle que je viens
de vous la présenter, il vous apparaîtra
que les différents articles ont été mal nu
mérotés. En bonne logique, les articles 3,
4 et 4 bis devraient être numérotés 1", 2
et 3 et les articles 1" et 2 devraient être
numérotés 5 et 4.

Cette critique faite sur la forme, j'aborde
l'examen, au fond, des dispositions qui
visent ceux dont je disais qu'ils se plai
gnaient d'avoir été maltraités et ceux qui
se trouvent dans l'impossibilité de payei.

La loi du 12 mars 1948 leur avait donné
la faculté de demander la remise ou la

modération des "inqposition* à leur charge,
alin uu'elles . soient mises en harmonie
avec leurs facultés contributives.

Le délai de présentation des demandes
de l'espèce. est, dans la plupar. des cas,
depuis longtemps expiré.

L'article 2 ouvre un nouveau délai jus
qu'au 31 mai, à ceux qui ont négligé de
le faire, pour présenter leur demande de
remise ou de modération aux commissions

paritaires. Celles-ci. vous le savez. dispo
sent d'un pouvoir quasi souverain d'appré
ciation, soit pour rejeter la demande, soit
pour accorder une remise, c'est-à-lire un
dégrèvement total, ou une modération,
c'est-à-dire un dégrèvement partiel, soit
un délai supplémentaire de payement, soit
la faculté de souscrire à l'emprunt, même
après sa clôture.

Sous l'empire de la loi du 12 mars 1948,
la commission ne pouvait accorder cette
dernière faculté que si l'assujetti avait
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déjà souscrit à l'emprunt pour deux tiers
ou la moitié du prélèvement qui lui était
imposé. L'article tw du présent projet per
met à la commission d'accorder celte au
torisation sans que soit réalisée cette con
dition

a Cette condition, dit le projet, ne sera
pas exigée si la commission admet le bien-
fondé des motifs particuliers invoqués par
le contribuable pour en être dispensé ».
C'est donc à la commission seule qu'il

appartient, sans autre exigence de la loi,
de décider si le contribuable pourra s'exo
nérer du prélèvement par voie de sous
cription à l'emprunt.
L'én.incé que je viens de faire —

j'aborde le thème essentiel de mon inter
vention — des pouvoirs dont disposent les
commissions paritaires ne peut pas man
quer d'éveiller votre vigilante attention.
Ces pouvoirs sont considérables, ils sont
discrétionnaires. Ce caractère est d'autant

plus marqué que les commissions paritai
res ne sont pas oibligôes de motiver leurs
décisions, ce qui, vous me permettrez de
le,dire, enlève toute efficacité au recours

pour excès de pouvoir dont sont susceptiles les décisions des commissions pari
taires.

C'est pourquoi, ^ puisque les comités
n'ont pas encore fonctionné, qu'ils ne sont
pas partout constitués, il m'a iparu oppor
tun de dire comment nous concevrons le
rôle assigné aux commissions paritaires
du prélèvement. D'après la loi du 12 mars
1948, leur tâche consiste à mettre en har
monie le prélèvement avec les facultés
contributives du « prélevé ».
Réaliser cette harmon'e, c'est d'abord et

le cas échéant corriger les effets reconnus
excessifs ou abusifs de l'application des
règles d'assiette du prélèvement. C'est le
cas notamment quand la cote d'impôts a
été fixée par un procédé forfaitaire d'éva
luation.

Réaliser cette harmonie, c'est en second
lieu apprécier la faculté de payement de
1 assujetti, Il va de soi que si la correction
à apporter aux effets nocifs des modalités
d'assiette du prélèvement ne peut se si
tuer qu'à la date même où le prélèvement
a été établi, l'appréciation de la faculté de
payement doit se faire non seulement à la
même, date, mais en outre au moment
précis' où le comité délibère, plus exacte
ment, si vous me pardonnez cette expres
sion: « pendente lite ».

A défaut de quoi l'effort d'humanisation
doublé de l'effort d'apurement que nous
nous proposons serait voué à la stérilité.

- Soit en effet un contribuable qui dispo
sait de la possibilité de payer en 1948, au
moment de l'établissement du prélève
ment, et qui, par suite d'un revers de
fortune ou même par suite de la crise
grave que nous traversons, n'a plus au
jourd'hui cette possibilité.

La commission devra-t-elle se prononcer
en considération seulement de la première
de ces constatations ou sans avoir égard à
la seconde. J'aimerais que sur ce point
M le ministre des finances me réponde
que non et je le sollicite de le faire. |
Je Idi demande encore d'affirmer que les '

commissions paritaires ne rempliraient pas
la mission que le législateur leur a confiée
si elles n'usaient pas des pouvoirs discré
tionnaires dont elles disposent pour réduire
A d'exactes proportions les taxations ex
cessives auxquelles a pu conduire un texte
de loi hâtivement voté.

C'est l'objet essentiel de mon interven
tion. (Applaudissements à , gauch e et au
centre.) I

- M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

i La discussion générale est close.
| Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi,

I (Le Conseil décide de passer à la discus-

j sion des articles)
M. le président. Je donne lecture de

l'article tor :

« Art. I". — Le troisième alinéa de
l'article 9 quater de la loi »• 48-30 du

I ~t janvier 1948, modifié |«ar la loi n° 48-424
du 12 mars 1948 est complété par la dis
position suivante :

« Cette condition ne sera pas exigée si
la commission admet le bien-fondé des

motifs particuliers invoques par le contri
buable pour en être dispensé. »
Par voie d'amendement (n° 3), M. Cla

vier et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et de la gauche démocratique proposent de
compléter cet article par les dispositions
suivantes :

| « Elle ne sera en aucun cas exigée des
créanciers d'indemnités de dommages de
guerre. »

La parole est à M. Clavier.

M. Clavier. Mesdames, messieurs, en
vertu de la loi du 12 mars 1948, la com
mission pouvait autoriser le contribuable à
souscrire à l'emprunt même lorsque l'em
prunt était clos si le contribuable avait
déjà souscrit pour les deux tiers ou pour
la moitié du prélèvement qui lui avait été
assigné.

, L'article 1 er stipule que :
« Cette condition ne sera pas exigée si

la commission admet le bien-londé des mo

tifs particuliers invoqués par le contribua
ble pour en être dispensé. »

Mon amendement tend à ne pas laisser
aux commissions ce pouvoir d'appréciation
chaque fois qu'elles sont saisies d'une de-
maride en remise ou en modération par un
contribuable créancier d'indemnités de
dommages de guerre.
, Nous sommes très attentifs à la situa
tion désastreuse qui résulte pour les si
nistrés du retard apporté au payement des
indemnités de dommages de guerre, de
l'impossibilité dans laquelle nous sommes
trop souvent de leur donner satisfaction.
Je voudrais que nous marquions notre sol
licitude à leur endroit. Nous ne préten
dons pas qu'une compensation soit faite
entre ce qu'ils doivent à l'État et ce que
l'État leur doit.

Nous voulons seulement que les sinis
trés aient droit, dans tous les cas — celte
donnée échappant à la compétence de la
commission paritaire — de s'exonérer du
prélèvement, en souscrivant à l'emprunt.
(Applaudissements.)

•

M. Maurice-Petsche. ministre des finan
ces. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre. J'accepte l'amendement
de M. Clavier sous réserve d'une modifica
tion, et je lui demande, puisque le n'ni
pas le droit d'amendement, de bien vou
loir accepter d'ajouter à son auc.e ta
phrase suivante: « à condition que leur
créance soit au moins égale au montant
du prélèvement ». Votre texte, en effet, au
rait pour conséquence, s'il était adopté tel

quel, de permettre à des sinistrés par
tiels devant des sommes considérables de
prétendre à l'exonération du prélèvement.
On encouragerait ainsi une injustice qui
pourrait résulter de cette situation.

M. Clavier. Je suis tout à fait d'accord
avec M. le ministre et j'accepte de mo
difier mon amendement en conséquence.

M. le président. L'amendement serait
donc ainsi rédigé:

« Compléter cet article par les disposi
tions suivantes:

• Elle ne sera en aucun cas exigée des
créanciers d'indemnités de dommages de
guerre, à condition que leur rréan-e soit
au moins égale au montant du prélève
ment auquel ils sont assujettis. »
Je mets aux voix l'amendement ainsi

modifié.

(L'amendement, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1r.
Je le mets aux voix.

(L'article 1" ainsi complété est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le premier
alinéa de l'article 9 bis de la loi n° 48-30
du 7 janvier 1948 modifiée par la loi n• 48-
425 du 12 mars 1948 est remplacé par le
texte suivant:

« Jusqu'à la fin mois suivant celui au
cours duquel les rôles auront été mis en
recouvrement et jusqu'au 31 mai 1946 en
ce qui concerne les rôles mis en recou
vrement avant le 1" avril 1iM9, les as-u-
je tl:s auront la faculté de demander la
remise ou la modération de leurs impo
sitions en vue de les mettre en harmonie
avec leur faculté coritiibutive. »

La parole est à M. Couinaud.

M. Couinaud. Je voudrais, non pas dé
poser un amendement, mais poser sim
plement une question à M. le ministre des
finar-ces.

La loi du 12 mars 1948 a donné aux as
sujettis « la faculté de demander une re
mise ou une modération de leur imposi
tion en vue de la mettre en harmonie
avec leurs facultés contributives. »

De plus, le même article stipule que les
décisions de la commission paritaire de
vant examiner lesdites demandes « seront
exécutoires quinze jours après notification
aux intéressés », la majoration de 10 p. 100
n'étant pas appliquée.avant la date à la
quelle la décision sera devenue exécu
toire. • :

Il serait donc logique que les assujettis
ayant (présenté en temps voulu une de
mande en remise ou modération de leur
prélèvement ne so'ent pas tenus d'acqut-
ter celui-ci avant de "connaître la décision
de ' la ' commission paritaire, celle-ci
n'ayant .pas encore fonctionné et ne pou
vant siéger maintenant qu'après le
31 mars, dernier délai du .payement du
piélèvement.

D'autre part, les trésoreries -demandent
que ce prélèvement soit.recouvrable
comme les impôts ordinaires et que les
demandes en remise ou modération (pré
vues par la loi du t? mars 1948 ne-- soient
aucunement suspensives de payement, du
n rment que le réclamant n'a >as men
tionné dans sa demande son désir .de sur
seoir au payement des. sommes dont il
demande la remise et n'a pas dotiré de
garanties à ce sujet. i
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Or, étant donné que les différentes lois j
sur le prélèvement ont laissé ce point
dans l'ombre et qu'on était en droit de
penser que les assujettis ayant demandé
remise ou modération ne pouvaient être
tenus d'acquitter le prélèvement tant
qu'ils ne connaissaient pas la décision de
la commission paritaire, cette demande
de sursis c'a été mentionnée, à notre
connaissance, dans aucun dossier.
Il en résulte que les percepteurs ont

tout pouvoir pour infliger des majorations
et des Irais contre les assujettis au pré

- lèvement. •

C'est ce qui se passe dans beaucoup de
départements et, évidemment, il y a des
assujettis qui sont très inquiets, car ils
ont reçu des feuilles des percepteurs, leur
disant qu'ils feraient l'objet de majora
tions et même de saisies.
C'est sur ce point que je voudrais une

déclaration de M. le ministre.

A (gauche . Les avertissements sont ar
rivés'.

M. le ministre. Je vous indique que les
faits que vous signalez me paraissent
résulter d'une mauvaise interprétation
des circulaires de mes services.

J'ai fait envoyer deux instructions con
cernant la question qui est évoquée,
l'une k la date du 10 décembre 1918, et
l'autre le 10 mars 1918 pour rappeler la
précédente. Elles avaient pour objet de
donner, sauf mesures conservatoires stric-
' tement indispensables, le caractère sus
pensif aux recours devant la commission
paritaire. Par conséquent, les craintes
(ue vous exprimez ne seront pas suivies
d'effet et il n'y aura pas de pénalisation
tant qu'il n'y aura pas de décision de la
commission paritaire.

M. Couinaud. Je remercie M. le minis
tre. Ma question tendait justement à vous
faire préciser ici cette position du minis
tère, de façon que les assujettis n'aient
pas de crainte pour l'avenir et ne subis
sent pas de pénalisations qui ne seraient
pas méritées.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Les contri
buables pourront, jusqu'au 31 mai 1949,
s'exonérer du prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation en souscrivant
à une nouvelle tranche de l'emprunt li
bératoire. Toutefois, ils devront calculer
le montant de leur souscription sur leur
cote majorée de JÔ p. 100 si cette cote est
supérieure à 50.000 francs. »

M. Henri Barré. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henri
Barré.

M. Henri Barré. Je voudrais poser une
ïruestion à M. le ministre des finances.
Voici ce dont il s'agit: un contribuable

■ n'a pu souscrire qu'une partie de son
prélèvement. Il désire se libérer complè
tement. Aujourd'hui il demande le béné
fice de l'article 3. La majoration de
10 p. 100 prévue lorsque la cote est su
périeure à 50.000 francs porte-t-elle sur
l'ensemble de la cote ou sur la fraction
qui n'a pas été souscrite ?

M. le ministre. Sur la fraction.

M. Henri Barré. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 2) M. Debû-Bridel propose d'insérer.
après l'article 3, un article additionnel
3 bis (nouveau) ainsi conçu:
« Les abattements accordés aux contri

buables assujettis à l'impôt sur les béné
fices non commerciaux, avant moins de
cinq ans d'exercice de leur profession,
seront étendus aux contribuables qui n'ont
pu exercer ladite profession par suite de
faits de guerre, de résistance, ou en appli
cation des lois d'exception. »
La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers col
lègues, monsieur le ministre, j'espère
qu'une circulaire apaisante et rassurante
de vos services me permettra de retirer
mon amendement.

Voilà ce dont il s'agit. Quand nous avon*
volé la loi sur le prélèvement exception
nel, il a été prévu que celui-ci ne s'appli
querait pas intégralement aux contribua
bles assujettis à l'impôt sur les bénéfices
non commerciaux, des abattements étant
prévus s'ils n'exerçaient pas leur profes
sion depuis cinq ans. Sur l'interprétation
de ces mots « depuis cinq ans », par vos
différents services, il semble régner une
certaine hésitation et des divergences
d'application. Je suis certain de traduire
ici l'opinion unanime, et du Conseil de
la République et des législateurs, en affir
mant que, lorsque nous avions spécifié
ces abattements pour les membres des
professions libérales n'exerçant pas leur
profession depuis cinq ans, nous enten
dions réserver les droits des prisonniers,
des déportés, des anciens combattants, "des
résistants, dos membres des professions
libérales qui ont été frappés par les lois
d'exception et de tous ceux qui, depuis
1939, n'avaient pu exercer librement leur
profession. Du reste, d'où vient ce choix
de cinq ans ? C'est que, de 1939 à 1944,
nous avons justement ce laps de cinq an
nées, ce lustre.

C'est ainsi que beaucoup do fonction
naires des perceptions interprètent la loi.
D'autres, au contraire, ont une autre in
terprétation. Dans l'obscurité de la loi,
elle peut se défendre. On nous dit: le mé
decin, l'avocat, l'écrivain, qui a exercé sa
iprofession depuis 1930 jusqu'en 1939, a
trois ans d'exercice. Il a repris sa profes
sion de 1941 à 1918. Il a de nouveau qua
tre ans d'exercice, donc plus de cinq ans
d'exercice, il ne bénéficie pas des abatte
ments prévus.

Je ne vous cite pas cela au hasard, je
connais des cas où cette interprétation a
été donnée et, si nous la suivions, nous
arriverions à ce non-sens qu'un membre
d'une profession libérale quelconque qui
s'est installé en 1943, profitant de l'ab
sence des prisonniers, de l'absence des
déportés, etc., bénéficierait des abatte
ments puisque, de 1942 à" 1946, il n'aurait
pas ses cinq ans d'exercice de profession,
alors que les prisonniers, les déportés, les
résistants, les gens frappés par les lois
d'exception n'en bénéficieraient pas. C'est
une des raisons ipour lesquelles j'ai rédigé
cet article 3 bis.

Monsieur le ministre, si vous me dan-
nez l'assurance que, (par une circulaire,
vous préciserez qu'il est dans votre inten
tion de faire bénéficier des abattement®
les membres des professions libérales qui
ont été entravés dans l'exercice de leur

profession par les faits de.guerre et ce qui
en a résulté, je n'insisterai pas et je re-
tiierai mon amendement. Monsieur le mi
nistre, j'attends votre réponse.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je me permettrai d'abord
de faire remarquer à M. Debu-Bridel que
je pourrais répondre que son amendement
s'applique à un texte concernant l'assiette
du prélèvement exceptionnel, alors que le
texte visé concerne uniquement le recou
vrement; mais je voulais lui dire qu'une
circulaire de février 1910 de l'administra
tion des contributions directes lui donne
partiellement satisfaction puisque nous re
tranchons de la période d'exercice de la
profession le temps passé en captivité ou
en déportation. J'ajoute que, pour l'adop
tion elle-même de i'amendement qui vous
est proposé, il y aurait de très graves dif
ficultés pratiques, parce que nous serions
obligés de refaire les travaux d'assiette du
prélèvement en ce qui concerne les con
tribuables visés ipsrr l'amendement. D'où
de nouveaux retards absolument inadmis
sibles.

Nous pouvons corriger, dans une large
mesure, par des décisions administratives^
les situations qui nous sont signalées, et
nous userons de ce procédé.

M. le président. L'amendement est-il
mai n ten u?

M. Jacques Debu-Bridel. M. le ministre '
nous donne satisfaction en ce qui concerne
les anciens prisonniers et déportés, mais
ce n'est là qu'une catégorie, du reste im-,
portante. Il en est d'autres, comme les
membres des professions libérales qui ont
dû renoncer à l'exercice de leur profes
sion...

M. le ministre. Mais je suis d'accord
avec vous et puis vous donner des assu
rances sur ce point.

M. Jacques Debu-Bridel. Par une circu*
la ire.

M. le ministre. Oui.

M. Jacques Debu-Bridel. Dans ces condi
tions, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

« Art. 4. — La majoration de 10 p. 100
prévue par le troisième alinéa de l'article
9 de la loi n° 48-30 du 7 janvier 1918, mo
difiée par la loi n° 48-424 du 12 mars 1948,
ne sera appliquée qu'à compter du
1er juin 1949 en ce qui concerne les coti
sations comprises dans les rôles -mis eu
recouvrement avant le 1°'" mars 1919. »
(Adopté.)
Je suis saisi d'un amendement (n° 5)

présenté par M. David, tendant, après l'ar
ticle 4, à insérer un article additionnel
4 A (nouveau), ainsi conçu: « Les assu
jettis au prélèvement qui auront souscrit
à l'emprunt libératoire prévu par la loi
n° 48-31 du 7 janvier 1948 pourront négo
cier librement leurs titres d'emprunt et
les utiliser en vue du payement de leurs
impôts. »
La parole est à M. David.

M. Léon David. Cet amendement tend i
permettre aux assujettis aux prélèvements,
souscripteurs à l'emprunt prévu par la loi
du 7 janvier 1948. de négocier librement
leurs titres et de les utiliser au payement
de leurs impôts. Actuellement, certains da
ces souscripteurs sont très gênés, ils sont
dans des situations difficiles. C'est le cas



918 C0SSLTL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 8 AVRIL 1919

de pas mal de cultivateurs qui, du fait
de la. mévente de leurs produits.' se trou
vent très gênés ; c'est aussi le cas de
petits commerçants on d'artisans qui sont
également acculés à des situations finan
cières di fficiles allant jusqu'à la faillite,
parce que ta crise économique et les
charges tlseales sont là. Il est. anormal
que ces gens soient acculés à de telles si
tuations alors nu' ils possèdent dans leur
portefeuille des titres qu'ils ne peuvent
négocier. Nous pensons qu'on pourrait leur
donner la possibilité: de négocier «t»s titres
pour qu'il» puissent taire face à leur situa
tion financière.

Le vote de cet amendement, sans gêner
la trésorerie de l'État, aurait l'avantage île
permettre à des contribuables malheu
reux de faire face à leur situation.

W. le président. Quel est "l'avis de la
commission t .

M. le rapporteur. La commission n'a pas
délibéré sur cet amendement, et elle s'en
rapporte. à la décision du conseil.

M. la président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. te ministre. Le Gonvernement est
obligé d'opposer 'artirie 47 À cet amende
ment. Celui-ci prévoit in fine que les con
tribuables peuvent régler leurs impôts avec
les titres de l'emprunt, ce qui entraînerait
par conséquent une diiminutiou des recet
tes de l'exercice 101U.

Mi le président. Quel est l'avis de la
comuiïssioEi sut l'application de l'article
47 ?

M. le rapporteur. L'article 47 est applica -
Lle.

M. Léon David. Je demande la parole
pour répondre à M. le ministre.

M. le président. La parole est à ll. Léon
David.

M. Léon David. Monsieur le ministre, je
ne comprends pas votre décision, puisque
je crois que cet amendejnent ne gêne en
rien la trésorerie de l'État...

M. le ministre. Cela entraîne une dimi
nution de recettes. Je vous ai expliqué, et
je m'excuse de ne pas avoir été suffsam-
ment clair, que votre amendement prévoit
in fine la possibilité du payement des im
pôts avec des titres de l'emprunt libéra
toire. Par conséquent, à partir de ce mo-
ment-là, vous privez l'État de certaines
recettes de l'exercice 1949. Par conséquent,
il y a diminution des recettes et l'article
47 est applicable.

M. Léon David. Monsieur le ministre, je
vous pose alors la question suivante : com
ment une personne acculée à la faillite ou
à la ruine, parce qu'elle ne peut plus ven
dre ses produits, pourra-t-elle payer ses
impôts 1

M. le ministre. Je vous réponds tout de
suite que le contribuable avait la
possibilité de le faire en apportant cet em
prunt 3 p. 100 en souscription aux em
prunts de sinistrés, aux emprunts d'équi
pement rural, pour 30, 40 ou 50 p. 100 de
sa valeur nommale. Par conséquent, il
avait une possibilité d'avoir à ce moment-
là un titre négociable.

M. Léon David1. Vous leur permettiez
donc à ce moment-là de négocier par une
voie indirecte ?

M. le ministre. Je ne peux pas accepter
de compensation avec les recettes de
l'État. •

M. Léon David. Je voudrais ajouter- que
vous n'empècheres ' pas les agriculteurs,
de Bretagne ou d'aiLcurs, de payer leurs
impôts avec des pommes de terre. Le cas
s'est produit. S'ils ne peuvent faire autre
ment, comment" lis empêcherez-vous de
faire cela ? S'ils n'ont pas la possibilité
de négocier leurs titres, ils ne pourront
pas s'acquitter de leurs impôts.,

H. le président. L'article 47 étant opposé,
je n'ai pas à mettre l'amendement aux
voix et toute discussion est superflue.
« Art. 4 bis (nouveau). — Les assujettis

qui ont acquitté le prélèvement sous forme
d'impôt au cours du premier trimestre
tH9 auront la possibilité de demander
qu'en compensation de leurs versements
il leur soit délivré des titres d'emprunt
sur la nouvelle tranche. »

Par voie d'amendement' (n° 4), M. Cla
vier propose de. rédiger comme suit l'ar
ticle 4 bis: •

« Les assujettis qui ont acquitté, le pré
lèvement sous forme, d'impôt avant le
1*" avril 1949 auront la possibilité de. de
mander qu'en compensation de leur ver'
sèment il leur soit délivré des titres d'em

prunt sur la nouvelle tranche moyennant
le versement supplémentaire d'une somme
égale à 5 p. 100 du montant de leur coti
sation lorsque eelle-ci était supérieur-; à
50.000 francs. »

La paro'e est à M. Clavier.

M. Clavier. L'article 4 bis nouveau est
issu d'un ameudement qui a été déposé
à l'Assemblée iiationale par M. téliaigne-
îie. .

Les articles prévoient la possibilité de
demander la délivrance de titres de l'em
prunt nouveau en comsensation des verse
ments effectués par ceux qui ont pavé, à
fonds, perdus, le prélèvement, pendant le
premier trimestre: 19-19.
Dans l'analytique des délibérations de

l'Assemblée nationale, j'avais relevé cette
observation faite par le rapporteur. Mieux
eût valu dire « jusqu'à la date d'applica
tion de la présente loi » plutôt que » au
cours du premier trimestre 1949 ».
Il est évident qu'il n'y avait aucune

raison de faire un sort plus favorable à
ceux qui ont payé pendant le premier tri
mestre 1949 qu'à ceux qui avaient payé
auparavant.
Mon premier amendement demandait

précisément qu'on substituât à l'expres
sion « au cours du premier trimestre
1949 » les mots: a jusqu'à la date d'appli
cation de la présente loi ».

Réflexion faite, un souci de logique m'a
conduit aux observations que je vais vous
présenter.

Quel est le système ? Nous nous trou
vons en présence de deux sortes d'assu
jettis, les uns" et les autres n'ayant pas
souscrit à l'emprunt: d'une part ceux qui
n'ont pas payé, d'autre part ceux qui ont
payé. . .

A ceux- qui n'ont pas payé, on offre un
nouveau délai- pour souscrire à l'emprunt,
à condition — c'est le texte que vous avez
voté tout à l'heure — qu'ils souscrivent à
10 p. 100 de plus qu'ils auraient eu à le
faire, s'ils s'y étaient pris en temps utile,
comme la majorité des Français..

A ceux qui ont payé et qui n'ont pas
souscrit à l'emprunt, qui ont dirai-je,

payé à fonds perdus, — c'est leur situa
; lion, présentement — on, donne un nou
veau délai pour se faire délivrer, en
échange de leurs versements, des titres da
i emprunt. C'est donc une faveur qu'on
leur accorde et qu'ils ne méritent ipas au
tant que ceux qui ont souscrit à l'em*
prant, et il m'aparu, si l'on voulait rester
dans un système logique et faire quelque
chose de tout à fait conforme à la justice
et à l'équité, qu'on leur faisait peut-être
la part trop belle — alors qu'on pénalise
ceux qui n'ont pas payé de 10 p. it»0 —
et qu'il n'était pas excessif en échangé
de cette faveur qui consiste à recouvrer
par souscriptions à l'emprunt des fonds
versés, sans espoir de les récupérer, entre
les mains du percepteur de demander -im
intérêt de 5 p. 100: c'est l'objet de mon
deuxième amendement.

A ceux qui ont payé à fonds perdus
nous offrons d'échanger leurs versements
contre des litres de l'emprunt. Comme ils
sont en retard, ils auront à souscrire
5 p. l00 de plus Ce n'est pas payer bien
cher une négligence ou un accès de mau
vaise humeur.

Voilà l'objet de l'amendement que j'ai
déposé et que je vous demande d'adopter. -

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission t

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également..

Je profile de cette occasion pour vous
apporter l'apaisement que vous: souhaitiez
en ce qui concerne les commissions pari
taires. Celles-ci jugent en équité, et le fait
qu'elles jugent en équité et qu'elles, ont
reçu des instructions pour agir ainsi, ré
pond à vos préoccupations, notamment en-
ce qui concerne les impositions sur la base
du forfait et également sur la nécessité
d'une estimation large et bienveilante, de
la sitution financière du redevable.

M. Clavier. Je vous remercie de vos dé
clarations, monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets l'amendement aux voix, accepté
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement devient
l'article 4 bis.

« Art. 5. — Les demandes présentées
jusqu'au 31 mai 1949 par les efofs d'en
treprises personnelles, des associés en nom
collectif, des gérants de sociétés en com
mandite simple passibles de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux,
ou par des sociétés à responsabilité limi
tée dont les gérants sont majoritaires, en
vue d'obtenir la remise ou la modération
des majorations d'impôts prévues par l'ar*
ticle 3 de la loi du 24 septembre 1948
sont soumises à l'examen des commissions
paritaires du prélèvement exceptionnel de
lutte contre l inflation instituées par l'ar
ticle 9 ter de la loi n° 48-30 du 7 janvier
1948, modifiée par la loi n° 48-424 du
12 mars 1948. »

Je suis saisi d'un amendement (n° 6),
présenté par M. Primet, tendant à rédiger
comme suit cet article:.

« Pour l'application de l'article 3 de la
loi du 24 septembre 1948 aux chefs d'en
treprises personnelles, aux gérants de so-
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feiétés en nom collectif et en commandite
simple et aux gérants majoritaires de so
ciétés à responsabilité limitée, il est tenu
compte d'un abattement à la base forfai
taire de 120.000 F.

« Les redevables de l'impôt sur les bé
néfices industriels et commerciaux, sou
mis au régime du forfait, bénéficieront
H'un abattement forfaitaire de 120.000 F.

« Les redevables de l'impôt sur les bé
néfices agricoles soumis au régime du for
fait bénéficieront d'un abattement forfai
taire de 50.000 F.
■ « Ces sommes seront déduites du mon
tant des bénéfices imposables pour l'ap
plication de la surtaxe de 20 p. 100 au
titre des bénéfices industriels et commer
ciaux.

« Le montant total de cet abattement
sera dégagé, en contrepartie, par des
économies sur les dépenses militaires. »

• A cet amendement, M. David a présenté
un sous-amendement (n° 7), tendant à
compléter comme suit le texte proposé
(pour l'article 5 p£r l'amendement de
M. Primet:

« Le montant total de cet abattement

sera compensé, en recettes, par l'établisse
ment d'une taxe exceptionnelle de 2 p. 100
portant sur les réserves et sur la fraction
le capital des sociétés, représentée par
les réserves incorporées depuis le 1er jan
vier 1910 (distribution d'actions gratui
tes). »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, à l'oc
casion de cet amendement je rappelle
qu'au cours de précédents débats sur des
aménagements à apporter au prélèvement
exceptionnel de lutte contre l'inflation,
j'avais eu l'occasion de dire, malgré les
protestations nombreuses de collègues de
la majorité, que nous reverrions un jour,
devant le Conseil, certaines dispositions
de ce prélèvement. Vous me permettrez

. le constater que j'avais alors raison.
J'ai déposé cet amendement au projet

portant aménagement au prélèvement ex
ceptionnel dit de lutte contre l'inflation:
je dis bien « dit de lutte contre l'infla
tion », puisque nous avons appris hier
qu'on venait de mettre 43 millions de
billets en pl • contre l'inflation. Je sais
par avance que, par suite d'une interpré
tation abusive de l'article 16 de la loi
ides maxima par le conseil d'État, on vien
dra opposer ledit article 16. Nous esti
mons. en effet, que cette interprétation
est abusive du fait que le plafond de

■ 1.250 milliards prévu n'est pas dépassé
en raison des abattements nombreux qui
ont été opérées sur les différents budgets.
L'opposition de l'article 16 de la loi des

maxima est extrêmement grave parce que
la pratique des prélèvements étant chose
courante il faudrait à chaque fois trouver
des compensations ailleurs. Nous avons
d'ailleurs prévu le cas et c'est pour cela
qu'à la fin de cet amendement, nous sug
gérons que le montant total de l'abatte
ment proposé soit compensé par des éco
nomies sur les dépenses militaires.
Vous pensez bien que chaaue fois que j

nous proposons des compensations avec
un abattement sur les dépenses militaires,
on refuse évilemmerit de nous donner sa
tisfaction.

Us ont été refusés si souvent, que ces
crédits militaires restent entiers, et. pour
une fois, notre amendement pourrait être
pris en considération. .

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement oppose
à cet amendement l'article 16 de la loi du
31 décembre 1918 parce que les économies
proposées sur les dépenses militaires ne
sont pas explicites. Dans ces conditions,
elles ne peuvent être considérées comme
réelles.

C'est à ce même titre que le Gouverne
ment repousse, sur le meme article et en
vertu de l'article 16, un sous-amendement
de M. David qui tend à établir un impôt
déjà existant sur les distributions d'ac
tions gratuites des sociétés depuis 1940
et qui présente un caractère rétroactif sin
gulier, lui enlevant toute vertu d'impôt
nouveau.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission fait re
marquer qu'en réalité cet amendement
n'apporterait pas de recettes, et que les
impôts seraient rétroactifs. Elle n'a pas
ipris position, puisqu'elle n'a pas eu à exa
miner l'amendement, mais étant donné les
explications de M. le ministre, elle croit de
voir se ranger à son avis.
L'article 16 est du reste applicable en la

circonstance.

M. le président. L'article 16 étant appli
cable à cet amendement, celui-ci n'est pas
recevable et, du même coup, tombe le
sous-amendement de M. David.

Personne ne demande plus la parole i...
Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 7), M. de Villoutreys propose d'ajouter
un article additionnel 6 (nouveau) ainsi
rédigé :

« Les contribuables imposés d'après 1?
régime du forfait sur les bénéfices indus
triels et commerciaux bénéficieront, à
compter de la date de la mise en recouvre
ment du rôle, d'un délai d'un an pour se
libérer du montant du iprélèvement auquel
ils sont assujettis. »

La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, je voudrais attirer
votre attention sur la situation des forfai
taires au regard du prélèvement.
Le prélèvement est (particulièrement

lourd pour les artisans qui sont soumis au
forfait. La crise qui s'annonce a épuisé leur
trésorerie. Je demande très simplement et
brièvement qu'on leur accorde un délai
supplémentaire pour se libérer. Je propose
de fixer ce délai à un an à partir du jour
où le rôle a été envoyé. Étant donné que
les feuilles sont déjà parvenues depuis
deux ou trois mois aux contribuables, cela
ne leur fait qu'un délai supplémentaire
de quelques mois et j'espère que M. le mi
nistre ne trouvera pas ma demande exa
gérée.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Ilélas! je ne peux pas
accepter cet amendement et je dois en
core lui opposer l'article 16, étant donné
qu'il constitue une perte de recettes, sur
l'exercice en cours. . .

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'application de l'arti
cle 16?

M. le rapporteur. La commission cons
tate que l'article 10 est applicable.

, M. le président. Dans ces conditions,
l'amendement n'est pas recevable. •
Je suis saisi d'un amendement (n° 6),

présenté par M. Primet, tendant, après
l'article 5, à insérer un article 5 bis (nou
veau) ainsi conçu:

« Les contribuables, imposés d'après le
régime du forfait sur les bénéfices indus*
triels, commerciaux et agricoles, bénéficie
ront, à compter de la date de la mise en
recouvrement du rôle, d'un délai d'un an
pour se libérer du montant du prélève
ment auquel ils sont assujettis. »

La parole est à M. Primet;

M. Primet. Tout d'abord, je voudrais
faire remarquer que le sous-amendement
déposé par mon collègue David a été re
poussé tout à l'heure en vertu de l'ar
ticle 16, alors qu'il ne lui était pas appli
cable, étant donné qu'il s'agissait d'une
recette supplémentaire par l'application
d'une taxe nouvelle de 2 p. 100, venant
s'ajouter aux taxes précédentes, ce qui
constituait une recette suffisante.

Mais puisqu'on applique la guillotine,
même sans motif, j'espère que l'amende
ment que je présente maintenant devant
vous, au nom du groupe communiste, re
cevra, pour une fois, l'assentiment du
Conseil de la République.
Cet amendement, en effet, n'avait été

rejeté à l'Assemblée nationale que par
308 voix contre 282. 11 est la synthèse de
divers amendements. S'il était voté par
le Conseil de la République, il donnerait
non seulement satisfaction à un très grand
nombre de contribuables mais encore â
de nombreux parlementaires de toutes les
tendances.

Je rappelle que les forfaits ont été consi
dérablement augmentés dans ces dernières
années et que certains forfaits de l'ordre
de 300.000 ou 400.000 francs par an, qui
ne laissent pas, vous l'avouerez, la possi
bilité de réaliser un bénéfice excessif, per
mettent de demander à certains usagers de
verser de 140.000 à 190.000 francs. Beau

coup seraient mis dans l'obligation de ces
ser l'exploitation de leur entreprise. Je
suis persuadé que la majorité du Conseil
de la République ne le voudra pas et
qu'elle votera mon amendement pour le
quel j'ai déposé une demande de scrutin
public.

M. le ministre. Votre amendement se
voit opposer l'article 16. -

M, Primet. Pourquoi le Gouvernement
a-t-il une autre attitude au Conseil de la
République qu'à l'Assemblée nationale ?
C'est traiter par-dessous la jambe le Con
seil de la République, puisqu'à l'Assem
blée nationale le scrutin avait été accepté.

M. le président. L'article 16 étant op
posé par M. le ministre des finances, je
suis obligé de prononcer la question préa
lable si la commission est de cet avis. -

M. le rapporteur. La commission estime
que l'article 10 est applicable.^

M. le président, En conséquence, je n'ai
pas i mettre l'amendement aux voix.
Nous arrivons à un nouvel amendement

que vient de déposer à l'instant M. de Vil
loutoreys et qui tend à insérer un article
additionnel 6 nouveau ainsi conçu: •.

« Les contribuables imposés d'après lo
régime du forfait sur les bénéfices indus
triels et commerciaux bénéficieront, pour
se libérer, d'un nouveau délai expirant le
31 décembre 195 f» » .

La parole est à M. de Villoutreys.
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M. de Villoutreys. L'exposé des motifs
que j'ai eu l'honneur de faire tout à
l'heure s'applique- à cet amendement.

M. 1« président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement joue le
fa ir play. Pour cet amendement, l'arti
cle 16 ne s'applique pas.
Mais le Gouvernement demande au Con

seil de ia République de repousser cet
amendement parce qu'il ne voudra pas
créer une injustice entre les contribuables
qu: ont payé l'impôt et ceux qui se sont
refusés à le payer, et, parmi ceux-ci, il y
a deux catégories : ceux qui ne pouvaient
pas payer et pour lesquels nous avons
donné le recours devant la commission pa
ritaire et qui peuvent obtenir satisfaction,
et ensuite, vous le savez aussi bien: que
moi, ceux qui ont obéi à des ordres de

grève, et je ne pense pas que le Conseile la République veuille encourager les
grévistes de l'impôt.
En tout cas, aucun ministre des finances

digne de ce nom ne peut accepter un sem
blable encouragement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
délibéré sur cette1 question et elle s'en rap
porte, en conséquence,, à l'Assemblée.

M. le président. La parole est à XL Pri
met.

M. Primet. Je dépose à l'amendement un
sous-amendement de M. Villoutreys- et je
demande* qu'après les mots « bénéfices
industriels et commerciaux » soient ajou
tés les mots « et agricoles ». Qu'il me soit
permis une fois de profiter de ce que l'ar
ticle 16 n'a pas été appliqué. Il l'a été tout
à l'heure dans des conditions qui ne sont
pas normales.

M. le président- La parole est à f. de
Villoutreys.

M. de Villoutreys» le voulais dire à
M. le ministre1 qu'il était bien loin de ma
pensée de déposer un amendement en fa
veur des mauvais contribuables. Il s'agit
simplement des contribuables malheureux,
et il y en a t

M. le ministre. Pour ces "contribuables
malheureux, vous avez toute satisfaction,
monsieur de Villoutreys, puisqu'il y a déjà,
eu prorogation- des délais de recouvrement
depuis plus de cinq mois. D'autre part, les
commissions paritaires, vous le savez, ne
se sont pas encore réunies et il faudra un
certain temps pour qu'elles se réunissent,
avec cette besogne supplémentaire. Comme
je n'applique aucune pénalité à ceux qui
forment un> recours devant les commis
sions paritaires, je vous demande de re
noncer à votre amendement.

A l'appui df cette- demande, permettez-
moi de vous donne? connaissance d'une
lettre que j'ai reçue et qui me conduit à
manifester moi-même- une certaine sévé
rité dans ce débat. Il s'agit d'un syndicat
de commerçan'ts de la Marne qui m'écrit
ceci: « Très fier de l'effort fiscal fourni
jusqu'à présent par la grosse majorité des
membres de notre syndicat, j'ai pu con
seiller à mes collègues, malgré l'avis de'
tel ou tel eamité, dé régler à leur percep
teur le montant du double décime au titre
des bénéfices industriels et commerciaux.

^ Les charges fiscales sont très lourdes. Ils
* se sont raidis. En maugréant peut-être, ils
se sont mis en règle avec la loi. C'est une

forme de patriotisme, tandis qu'aujour-
d'hui vous reportez au 31 mars » — ici il
ne s'agissait que du 31 mars — « et peut-
être à la Saint-Sylvestre » — c'est le cas
de votre amendement — « les poursuites
contre les commerçants de mauvaise foi
qui ne se seraient pas exécutés. La Ré
publique craindrait-elle les malins t Par
fois, c'est sous le signe d'une résistance
concertée qu'ils ont agi. Me permettrez-
vous une suggestion ? ». Et il me suggère
de verser une prime aux contribuables qui
ont payé en temps voulu.

M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La iparole est à. M. Pri
met.

M. Primet. Une simple remarque sur la
lettre que vient de nous lire M. la mi
nistre. Elle me rappelle une anecdote amu
sante. Un ' restaurateur de la vallée du
Rhône avait un. livre d'or, et il montrait
à chacun l'éloge- que. Curnonsky, qui était
passé chez lui. avait fait de sa cuisine ;
efi qu'il oubliait de montrer, c'était les
pages qu'il avait arrachées du livre- et
sur lesquelles on avait consigné des ap
préciations différentes.

M. le ministre. Je voudrais ajouter un
simple mot: cette lettre n'est pas une
lettre d'éloges. Pour moi, c'est une cri
tique et je l'ai lue à l'Assemblée pour lui
montrer que je pourrais peut-être regretter
moi-même d'avoir été ren traîné par com
préhension humaine à quelque faiblesse.

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je crois que
nous arrivons à un moment important de
ce débat et qu'une décision est à prendre.

L'amendement de M. ' de Villoutreys
donne satisfaction au désir .général des
.contribuables qui ne peuvent pas faire
face au prélèvement exceptionnel. Je ne
veux pas reprendre la critique d'un im
pôt de ce genre- et montrer ce qu'il a de
particulièrement pénible et odieux pour
le contribuable. Mais, tout à- l'heure,
nous avons eu, mes collègues MM. Coui
naud, Clavier et moi-même, des assuran
ces formelles du ministre sur différents
cas iprécis que nous lui avions apportés
à la tribune, assurances formelles que des
instructions seraient données aux services
de perception en faveur des contribuables
qui se trouvent dans l'impossibilité de
payer cet impôt extraordinaire et qui ris
quent de se trouver placés dans une si
tuation périlleuse. Nous prenons acte des
déclarations de M. le ministre et nous lui
redemanderons de les traduire lui-même
en actes le plus rapidement possible.

Véritablement, si un impôt comme ce
lui-là arrivait à écraser le contribuable,
les artisans dont M. de Villoutreys parlait
tout à l'heure, les professions libérales qui
ont été frappées d'un façon particulière
ment lourde par cet impôt, ainsi que d'au
tres catégories de- contribuables, il n'y a
pas de doute qu'on créerait dans ce pays
un profond malaise.

Je demande donc à M. le ministre que
les instructions les plus compréhensives
soient données aux services de perception.
que les commissions paritaires soient vrai
ment amenées à juger, comme il l'a dit,,
en toute équité — je retiens ce terme —
et qu'elles tiennent vraiment compte de
la situation du contribuable. Par ailleurs.

nous nous, refusons naturellement à fairt
! le jeu des contribuables de mauvaise, toi.

Ainsi, nous pourrons, accepter les, dé
clarations de M. le ministre.

M. le président. M. de Villoutreys main<
I tient-il son amendement ?

M. de Villoutreys. Étant donné les ex
plications très franches et les assurances
claires et formelles données par M. le mi
nistre des finances, je retire mon amen
dement.

M. Primet. Je reprends Pamendement di
M. de Villoutreys.

' M. le ministre. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le' ministre. Je vous remercie tous
i de montrer ainsi votre compréhension du
: bien publie, et je constate qu'une fois de
plus le parti communiste ne s'associe pas

^ à l'œuvre que nous poursuivons.

M. Léon David. A votre politique de
ruine, qui protège les banquiers l (Excla
mations à droite et au centre.)

M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pri-
' met.

M. Primet. Nous ne pouvons nous asso
cier à la politique d'un Gouvernement qui
écrase d'impôts les classes moyenne» et
les travailleurs pour faire une guerre im
périaliste. (Nouvelles exclamations sur les
mêmes bancs.)

i M. le président. Sur l'amendement de
1 M. Primet, je suis saisi d'une demanda de
: scrutin présentée par le groupe commu-
■ niste. t

Le scrutin est ouvert*

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)'

; M. le président. Voici le résultat du dé»
; pouillement du scrutin:

Nombre des votants—. 31(T

j Majorité absolue,...,...®;....,. 156

: Pour' l'adoption.,..-.-. 22
Contre 288

Le Conseil de la République n'a pas
i adotpté.

i Je. mets aux voix l'ensemMe de l'avis
i sur le projet de loi.
i Je suis saisi d'une demande de scrutin
i présentée par le groupe du rassemblement
: des gauches républicaines.

; Le scrutin est ouvert.
i (Les votes sont recueillis. — MM. les
i secrétaires en font le dépouillement.),

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:,

Nombre des votants 310-

; Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil de

i la République 159

Pour l'adoption 310

; Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'avis sur
l'ensemble a été adopté à la majorité

■ absolue des membres composant le Con
seil de la République.
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TRANSMISSION DE PROJETS DE .01 '

i !

M. le président. î'ai reçu de M. le prési- i
dont de l'Assemblée nationale un proie!
de ioi adopté par l'Assemblée nationale, -
relatif à la réparation des dommages phy
siques subis par les jeunes travailleurs
provenant de l'organisation dite « chan
tiers de jeunesse » par le fait ou à l'oc
casion de leur service dans les formations

encadrées du ministère de la production
Industrielle.

Le projet de loi -sera imprimé sous le
n° 32G, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression).:
(Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem- ;

ilée nationale un projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, portant réparti- j
tion de l'abattement global opéré sur le
budget cie la marine marchande par la
loi in» 48-1902 du 31 décembre 1918.

Le projet de loi sera imprimé sons le
n° 331, distribué, et, s'il n'y a pas d'op-.
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .) ,

J'ai reçu de M. le président de l'Assem- ;
Idée inationale un projet de loi, .adopté
par l'Assemblée nationale, portant répar- '
tition des abattements globaux opérés
sur le budget de la présidence duconseil ;
par la loi n° 48-1932 du SI décembre 1948. 1
Le projet de loi sera imprimé sous le ■

n° 332, distribué, et, s'il n'y a pas d'op-'
position, renvoyé à la commission des
finances. - (Assentiment.)

— 11 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à refuser l'homologation
de l'article 8 de la décision votée par
l'Assemblée algérienne au cours de sa ses-

1 sion extraordinaire de juin-juillet 1948, re
lative à l'extension à l'Algérie des dispo
sitions de l'acte dit loi du 22 mai 1944
Tendant obligatoire la déclaration des le
vés de mesures géophysiques.
La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 327, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur .(administration géné-
•5>S[V 'ayeunmmoD 59 o^nuouiajjcdpp 'ojcj
rie). (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à refuser l'homologation de la déci
sion Aotée par l'Assemblée -algérienne au
cours de sa session extraordinaire de juin-
juillet 1948, «relative au contingentement
des moulins et à l'organisation profession
nelle de l'industrie meunière en Algérie.
La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 328, distribuée, -et. s'il .n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie) . (Assentiment .)

— 12 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Marrane
et des membres du groupe communiste et
apparentés une proposition de loi tendant

à atténuer la crise .du logement par une
meilleure répartition en accordant des in
demnités aux locataires désirant se reti

rer à la campagne ®u acceptant un loge
ment plus petit que celui qu'ils occupent
actuellement.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n* 333, et distribué. Conformé
ment à l'article 14 dela Constitution, elle
sera transmise au bureau de l'Assemblée
nationale.

— 13 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Boli
fraud un rapport fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au report de crédits de l'exercice 1947 à
l'exercice 1948. ,(n° 285„ année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 325

et distribué.

— 14 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des prési
dents avait envisagé pour .demain samedi
une séance qui devait être consacrée à
la discussion: 1° du projet de loi «relatif
à l'appel des jeunes gens sous les dra
peaux.; 2° du projet de loi concernant le
report de crédits de 1947 à 1948.
La parole est à M. Barré, vice-président

de la commission de la défense nationale.

M. Henri Barré, vice-président de la
commission de la défense nationale. Au
nom de la commission de la défense na
tionale., je demande au Conseil de bien
vouloir reporter à la séance de lundi le
débat sur le projet de loi relatif à l'appel
les jeunes gens sous les drapeaux.

M. :ie président. 31 n'y a pas d'opposition
à cette proposition
Il en est ainsi décidé.

La parole 'est à M. Bolifraud.

M. Bolifraud. Je suis chargé de rapporter
le projet de loi portant report des crédits
de 1917 à 1948. 11 y a quelques instants,
M. le ministre des inances m'a demandé

que cette.affaire ne vienne qu'à l'ordre du
jour de mardi Cependant, la conférence
des présidents en avait décidé autrement.
Je suis i la, disposition du Conseil.

M. le président. Il nous est possible de
renvoyer provisoirement -cette a flaire à
lundi, quitte à en fixer à nouveau la .dis
cussion à mardi; t

M. Bolifraud, De toute façon, je suis
prêt à rapporter lundi.

M. le président Le Conseil est donc saisi
d'une proposition de la commission des
finances tendant k renvoyer l'examen de
ce projet à lundi.

Il n'y a pas d'opposition?... -
Il en est ainsi décidé.

'Voici donc quel pourrait être l'ordre du
jour de la séance du lundi, 11 avril, à
quinze heures:
Nomination, par suite de vacance, d'un

membre de la commission supérieure des
allocations familiales.

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, concernant l'appel
des jeunes gens sous les drapeaux.
(N°s 301 et 323, année 1949, M. Vanrullen,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
FAssemblée nationale, relatif au report
de crédits de l'exercice t'Ml à l'exercice

1918. ,(N oa 285 et 325, année 1949, M, Bo
lifraud., rapporteur.:)
Discussion du projet de loi+ adopté par

l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements glolbaux opérés sur le
budget de la reconstruction Et de l'urba
nisme par la loi n° 48-1992 du .31 décem
bre 1948. (NOB 269 et 308, année 1919,
M. Jean Berthoin, rapporteur général, et
M. Jean-Marie Grenier, rapporteur spécial.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le bud
get du travail et de la sécurité sociale
par la loi n° 48-1992 da 31 décembre 1918.
;N°« 263 et 298, année 1959, M. Jean Bey-
thota, rapporteur général, et M. Demusois,
rapporteur spécial.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, 'portant répartition
de l'aibattement global opéré sur le bud
get de la justice par la loi n° 48-lî*92 du
31 décembre 1948. «(N®* 265 et S69, année
1949, M. Jean Berthoin, rapporteur géné
ral, et M. Emilien Lieutaud, rapporteur
spécial.)
Il m'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi régM.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

[IJI séance est levée à vingt heures ei
demie.)

Le Directeur du service de la sténogra
phie du Conseil de fa liépublique,

CII. DE LA MORANDIÈRE.

PETITIONS

DÉCISIONS de la commission <ûu suffrage
universel, du contrôle xcmstitHi ionnel, TU
règlement et des pétitions insérées en
annexe <au feuilleton du & mars 1949 «I
devenues définitives aux termes de i'ar-
ïtcle 94 du règlement.

Pétition n» 14 (du 31 décembre 1948). —
Mme Hay Baunot, Saint-Aubin-de-Bauhi.
gné (Deux-Sèvres) , demande une remise
d'amende économique.

M. Raymond Dronne» rapporteur.
Rapport. — La commission décide de

renvoyer cette pétition & l'examen ^ da
M. le ministre des finances et des affaires
économiques. (Renvoi au ministre' des fi

■nances et des allaires économiques.)

Pétition n* 15 (du 11 janvier 1949). —
M Amar Mharzy, rue de Valenciennes, De
nain (Nord) , se plaint de certains faits sur
venus en 1940.

M. Raymond Dronne, rapporteur

Rapport. — La commission décide de
cla sser cette pétition sans suite.

Pétition n° 16 (du 19 janvier 1949). —
Mme Morin, la Rivière-de-Mansac (Cor
rcze) , demande que sa mère ne soit pu
expulsée de la maison qu'elle habite.

M. Robert Le Guyon, rapporteur

Rapport. — La (commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen d*
M le ministre de la justice. (Renvoi an
ministre de la justice.)
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Pétition n° 17 (du 3 février 1949). —
M. Fernand Rigaut, Gueux (Marne), de
mande la restitution d'une voilure réqui
sitionnée.

M. Raymond Dronne, rapporteur.

Rapport. ■— La commission décide de
Renvoyer cette pétition à l'examen de
M. le ministre de la défense nationale, en
insistant vivement tpour que satisfaction
snit accordée à l'intéressé. (Renvoi au mi
nistre de la défense nationale.)

■ Pétition n° 18 (du 3 février 1919.) —
M Salah Iledjtout, 9, rue Clauzel, Bougie

' .(Constantine) , demande un caïdat.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
ïenvoyer cette pétition à l'examen de
M. le ministre de l'intérieur. (Renvoi au
ministre de l'intérieur.)

Pétition n° 20 (du 17 février 1949). —
M. Louis Pillault, Bonneuil-Matours (Vienne),
demande une exonération partielle du
payement d'une amende.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de

ïanvoyer cette pétition à l'examen de
W. le ministre des finances et des affaires
économiques. (Renvoi au ministre des fi
nances et des affaires économiques.)

Pétition n° 21 (du 17 février 1949).
Mme Morlet, 148, rue Legendre, Paris (17°) ,
demande des indemnités de dommages d»
guerre.

M. Raymond Dronne, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de

Renvoyer cette pétition à l'examen de
M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme. (Renvoi au ministre de la re
construction et de l'urbanisme.)

Pétition n° 22 (du 22 février 1949).
M. Ernest Kern, 2, rue de la Vantzenau.
Strasbaurg-Robertsau (Bas-Rhin), demandé
la libération de son fils.

M. Robert Le Guyon, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de

Renvoyer cette pétition à l'examen da
M le ministre de la défense nationale
(Renvoi au ministre de la défense natio
nale.)

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 8 AVRIL 1949

Application des^ articles 81 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés, sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.
a Les questions orales sont inscrites sur un

rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt
« Art. 85. — Le Conseil de la République

réserve chaque mois une séance pour les
Questions orales posées par application de

l'article Si. En outre, cinq d entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites d l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 80. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ■ ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte, accompagné d'une de
mande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par celle commission, soit par trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.
« Art. 88. — La conférence des présidents

prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

m Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser dans les conditions prévues par
les articles Si, 85 et 80. .

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une

question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

* Le débat peut être organisé conformé
ment à l'article 37.
« Lorsque tous les orateurs inscrits ont

parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.
a'Art. 91. — La fonction de plusieurs ques

tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de dé
bat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

44. — 8 avril 19i9. — M. Léon Grégory ex
pose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les crédits d'investis
sements prévus au projet gouvernemental pour
Électricité de France étant notoirement insuf
fisants pour continuer l'exécution du plan
Monnet et atteindre ses objectifs en 1952 ont
conduit à un freinage déjà décidé qui entrains
le ralentissement et môme l'arrêt de quel
ques chantiers et la mise en chômage par
endroits d'un certain personnel; et demande
quelles sont les piesures immédiates et ur

gentes envisagées par le Gouvernement pour
mettre à la disposition d'Électricité de France
le supplément de crédits indispensable, no
tamment à l'édification des grands barrages
en exécution des programmes engagés ou à
engager et quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour le remploi du personnel
pouvant être licencié.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 8 AVRIL. 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à litre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette 'demande
de conversion. »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Secrétariat d'État
aux postes, télégraphes et téléphones.

543. — 8 avril 1949. Mme Suzanne Cré»
mieux signale à M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil (postes, télégraphes et
téléphones) une protestation émanant des
auxiliaires des P. T. T. du Gard et transmise
par l'union des syndicats C. G. T.-F. O.; ex
pose qu'il est actuellement procédé à des
mises en disponibilité massive du personnel
féminin des P T. T. du département du Gard;
que cette mesure, qui se justifierait par le
souci d'équilibrer le budget, demeure incom
préhensible puisque l'administration des P.
T T. va prochainement ouvrir un concours
pour recruter un personnel destiné à assurer
les mêmes tâches que le personnel licencié;
que les auxiliaires des P. T. T. peuvent s'y
présenter; mais que certaines ne remplissent
pas les conditions d'âge et que toutes sont
défavorisées par rapport aux jeunes filles qui
viennent de terminer leurs études; que beau
coup d'employées renvoyées ou menacées de
l'-être, comptent de trois à huit ans de ser
vices et qu'elles représentent un personnel
compétent, initié à la technique des postes;
et demande qu'une mesure de faveur soit
prise vis-à-vis de ces employées et qu'un exa
men de titularisation puisse avoir lieu dans
les mêmes conditions de celui de 1916.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

544. — 8 avril 1949. — M. Jacques Gadoin
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les restrictions ao
tuelles de crédit sont de nature à mettra en
péril de petites et moyennes entreprises par
faitement saines et sérieuses; et demande
quelles mesures seront prises pour mettre en
harmonie avec le niveau actuel des prix les
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facilités traditionnelles de réescompte et
d'escompte que les banques, les industriels et
les commerçants avaient l'habitude de trou-
Ver auprès de l'institut d'émission.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

545. — 8 avril 1919. — Mme Marie-Hélène
Cardot attire l'attention de M. le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme sur la si
tuation difficile des exploitants agricoles qui,
en vue de se procurer le matériel stricte
ment nécessaire à leurs travaux, ont engage
des frais souvent importants, sans attendre le
payement des indemnités qui leur sont dues
au titre ^e la reconstruction; et demande s'il
ne serait pas possible d'effectuer, tout au
moins, le remboursement des sommes qui
ont été avancées par ces exploitants.

546. — 8 avril 1919. — M. Hector Peschaud
demande à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme si, lorsque le propriétaire
d'un local commercial détruit par faits de
guerre a obtenu l'autorisation de reconstruire
dans une localité différente, le droit du loca
taire à continuer le bail reste attaché à l'im
meuble sinistré même s'il est reconstruit sans
le concours de l'État.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

547. — 8 avril 1919. — M. René Cassagne
expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population qu'aux termes de l'arti
cle 59 de la loi du 11 septembre 1941 « s'ils
sont français, les herboristes diplômés auront
le droit d'exercer leur vie durant » et demande
si, dans ces conditions, il est possible à un
herboriste de nationalité française, mais qui
a obtenu son diplôme au titre d'étranger (ca
nadien), d'exercer sa profession.

• ♦ » »

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

188. — M. Auguste Pinton demande & M. le
ministre de l'agriculture: 1° quel a été pour
les années 1946 et 1947 le montant perçu de
la taxe de solidarité agricole; 2° comment et
dans quelles conditions les sommes ainsi per
çues ont été réparties; quelle en a été la
répartition. (Question du 18 janvier 1949.)

Réponse. — 1° Le montant des sommes per
çues au profit du fonds national de solidarité
agricole s'est élevé; a) pour l'exercice 1946,
4.490 millions; 6) pour l'exercice 1947, 17 mil
liards 530 millions; 2" les ressources du fonds
national de solidarité agricole, affectées au
financement des prestations familiales agri
coles, sont mises régulièrement à la dispo
sition de la caisse centrale d'allocations fa
miliales mutuelles agricoles afin d'être répar
ties par celle-ci entre les caisses mutuelles
d'allocations agricoles; 3° la répartition est
faite selon les besoins des caisses, compte
tenu des cotisations qu'elles doivent encaisser
et de leurs charges. Sous réserve de l'apure
ment définitif des comptes, les ressources du
fonds national de solidarité agricole représen
taient pour l'année 1946 39 p. 100 environ du
montant des prestations servies, le reste étant
couvert dans la proportion de 16 p. 100 par
les cotisations des adhérents et de 45 p. 100
par l'État. Pour l'année 1947, les ressources
du fonds national de solidarité agricole re
présentaient 74 p. .100 du montant des pres
tations servies, le reste étant couvert dans
les proportions de 17 p. 100 par les cotisations
des adhérents et de 9 p. 100 par l'État.

DEFENSE NATIONALE

401. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le ministre de la défense nationale quelle
est la situation militaire des officiers titulaires
d'un mandat électif et quels sont les décrets
régissant cette situation; en particulier, com
ment il se fait que parmi les officiers du

service de santé des troupes coloniales, il y
ait deux poids et deux mesures puisque deux
médecins commandants des troupes coloniales
sont en disponibilité sans solde, ce qui est
normal, pour mandat, l'un de conseiller de
l'Union française, l'autre de sénateur; mais,
par contre, deux médecins capitaines et un
médecin lieutenant qui sont « provisoirement
en permission pour mandat de conseiller mu
nicipal » touchent la solde de présence et
concourent h l'avancement au choix, alors
qu'ils ne font, eux non plus, aucun service
et doivent presque certainement faire de la
clientèle privée; demande si, au moment où
des économies s'imposent, il n'y, a pas là
une situation anormale; enfin, si un médecin
militaire en disponibilité, sans solde, a le droit
d'exercer la médecine civile en clientèle pri
vée. (Question du 3 mars l9':9.)

Réponse. — 1° En attendant le vote d'un
projet de loi qui réglera la position des mili
taires élus, celle-ci a été fixée provisoirement
par l'instruction 16571 CAB/MIL/DISC du 26 oc
tobre 1915 aux termes de laquelle les officiers
titulaires d'un mandat électif sont placés: en
disponibilité (loi du 19 mai 1834) pour les
officiers généraux; en disponibilité (loi du
26 décembre 1925) pour les officiers supérieurs
et subalternes qui réunissent plus de quinze
ans de services et plus de 33 ans d'âge; en
permission jusqu'à nouvel ordre pour les au
tres; 2° la position de disponibilité comporte
normalement la perception d'une solde, mais
en ce qui concerne les fonctionnaires titu
laires d'un mandat électif, l'allocation d'un
traitement ou d'une solde est soumise à des
règles de cumul, en particulier pour les man
dats parlementaires; 3° un officier placé en
position de disponibilité a les mêmes droits
que les autres citoyens et, en particulier, il a
la faculté d'exercer une profession rémunérée '

435. — M. Charles Brune appelle l'attention
de M. le ministre de la défense nationale
sur la situation des ajournés ayant été exa
minés par les conseils de revision en même
temps que les jeunes gens de la classe 1949
et reconnus bons pour le service et qui sont
actuellement soumis aux mêmes conditions
d'incorporation que ces derniers, c'est-à-dire
en deux contingents; et lui demande, pour
éviter un retard dans leur libération, pré
judiciable à la fois aux intérêts personnels
et à l'intérêt général, s'il ne serait pas pos
sible de dispose? que tous les ajournés in
corporés en 1919 le seront avec Je premier
contingent. (Question du 10 mars 1949.)

Réponse. — Le ministre de la défense na
tionale lait connaître à l'honorable parle
mentaire que la question posée n'est que
l'expression des dispositions légales et ré
glementaires en vigueur jusqu'à présent. Tou
tefois, du fait de la stricte limitation des
effectifs budgétaires, le Gouvernement, dans
son projet de loi n° 6470, a prévu l'incor
poration de ces jeunes gens moitié dans la
deuxième quinzaine d'avril, moitié dans la
deuxième quinzaine d'octobre. (Ces disposi
tions ont été adoptées, en première lecture,
par l'Assemblée nationale dans sa séance du
31 mars 1919.)

ÉDUCATION NATIONALE

228. — M. Aristide de Bardonnèche expose
h M. le ministre de l'éducation nationale que,
par application du décret du 6 juin 1916, une
circulaire ministérielle (du 2 juin 1947) a été
publiée pour déterminer les conditions d'ad
mission des instituteurs et institutrices inté
rimaires dans les écoles normales; qu'aux
termes de cette circulaire, les élèves ainsi
admis acquièrent le titre d'élève-maitre en
entrant à l'école normale, qu'ils signent l'en
gagement décennal et qu'ils ont droit à la
titularisation immédiatement après les élèves-
maîtres et les élèves-maîtresses recrutés par
concours! et demande quelle application a
reçu celte circulaire dans les Hautes-Alpes
où il lui est signalé que plusieurs institutrices
intérimaires, admises dans les écoles nor
males de Valence et de Privas, réunissant les
conditions requises, n'ont pas été comprises
dans les titularisations prononcées jusqu'à ce
jour, et quelles dispositions il compte pren
dre pour régulariser la situation de ce per

sonnel à la disposition de l'administration
depuis six ans. (Question du 27 "janvier 1949.),
Réponse. — Si la "titularisation des institu

teurs et institutrices intérimaires ayant effec
tué un stage de formation professionnelle
dans les écoles normales de Valence et de
Privas n'a pu Ctrc prononcée jusqu'à présent,
toute titularisation restant subordonnée à la

vacance d'un poste, il reste à prévoir qu'elle
pourra l'être a l'occasion du mouvement du
personnel de fln d'année scolaire, qui va
être effectué pour régler dans un sens favo
rable la situation de ces maîtres au 1er octo
bre prochain. Il reste entendu que, lors de
leur titularisation, ces maîtres seront reclas
sés compte tenu de tous les services effec
tués depuis le 1er janvier qui a suivi l'obten-.
lion du certificat d'aptitude pédagogique.

389. — M. François Labrousse demande &
M. le ministre de l'éducation nationale quel
les sont les raisons qui ont déterminé le mi
nistre de l'éducation nationale à supprimer
la dénomination du collège Cabanis à Brive-
la-Gaillardc. (Question du 1er mars 1919.)

Réponse. — Récemment, le collège classi
que et moderne de garçons de Brive-la-Gail
larde (ex-collège Cabanis) et le collège techni
que de cette ville ont étd fusionnés en un
lycée unique. C'est vraisemblablement pour
cette raison que la dénomination « collège
Cabanas » tend à disparaître. Elle pourrait
sans doute faire place à celle de « lycée
Cabanis » si les autorités locales et les auto
rités universitaires le" demandaient.

FRANCE D'OUTRE-MER

439. — M. Jean Grassard expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que ces
derniers temps la presse métropolitaine a
reproduit des critiques quant à l'utilisation
qui avait été donnée à certains comptes
hors budget (caisse de soutien, caisse de
compensation ou de péréquation) et de
mande: 1» quels sont les textes régissant les
caisses de soutien « cacao »; 2° si la dispo
sition des fonds des caisses de soutien
« cacao » relève de l'autorité administrative
seule ou, à la fois de cette autorité locale
et -des assemblées locales. (Question du 10
mars 1949.)

Réponse. — lr« question. — Il existe un
compte « soutien cacao » dans chacun des
territoires d'outre-mer producteurs suivants;
Afrique occidentale ' française, Cameroun,
Togo, Afrique équatoriale française. Ces
comptes « soutien cacao », institués dans
l'intérêt des producteurs, ont été créés, sur
les instructions du département de la France
û'outre^mer, par arrêtés locaux dont détail
ci-après: a) Afrique occidentale française:
arrêté 5495 FBE du 20 décembre 1946 du haut
commissaire de la République en Afrique
occidentale française. Ce texte, qui n'inté
resse que la Côte d'Ivoire, a été pris en vertu
du décret du 4 mai 1916 habilitant les hauts-
commissaires de lal République exerçant les
fonctions de gouverneurs généraux à pren
dre au point de vue économique, toutes les
mesures d'urgence nécessaires pour assurer
la vie des territoires et leur développement,
à charge d'en rendre compte; U) Cameroun:
arrêté 1376 iu 21 mai 1917 du haut commis
saire de la République au Cameroun;
c) Togo: arrêté 233 Ali du 19 avril 1917 du
commissaire de la République au Togo;
d) Afrique équatoriale française: arrêté
3032 AE/PRO du 13 novembre 1917 du haut
commissaire de la République en Afrique
équatoriale française. 20 question. —. Les
comptes spéciaux, intitulés « soutien cacao »
sont des comptes hors budget qui ont été

■ouverts dans les écritures des trésoriers-
payeurs des territoires d'outre-mer par les
arrêtés précités. Ces arrêtés ne prévoient
pas l'intervention des assemblées locales
dans la gestion des comptes. Par ailleurs, les
dépenses et les recettes de ces comptes
« hors budget » ne peuvent être assimilées
à celles d'un budget. En effet, la nature des
recettes des comptes « soutien cacao » est
toute différente des « impôts, taxes et con
tributions de toutes natures » perçues au
profit des territoires au sujet desquels les
assemblées locales sont appelées à délibérer.
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En tout -«tat de causî, la disposition des
fonds des comptes « soutien cacao » re'ève
«ionc uniquement de l'autorité aJniinLsira-
tive.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

239. — M. Joseph Lasalarié demande A
M. i« ministre du travail et de I* sécurité
sociale quel est le moulant ce la contribu-
:t:oa perçue par application des décrets des
2!J août 1930 et 28 mai 1SJ1, sur les capitaux
constitutits de rentes mises à '* charge des
.exploitants MU en vertu de la M-

fisiat.ou dnes accidents dsu travail, wuur leépartonent <1es i»muches-du ;lîh<tne t du l*r
juillet JKîl au :n décembre 19i8. (Question
du 27 janvier 1919.)

Réponse. — Le montant de la contribution
perçue par -application • des décrets lies 29
août J980 -et 28 mai 39î1 sur les capitaux
constitutifs ies rentes mises à la charge <<es
exploitants non assurés, en vertu dc ia lé
gislation des accidents du travail, s'est «Vevé
-pour le département des BivueIif«-du-Rlfn«\
au 1=r juillet 1U1 au Ci dcce.nbie li'iS, il
4:j.212:32y franc; "G

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
M; I.\

séante du vendredi 8 avril 1949.

SCRUTIN (N° 87)

Sur l'amendement de M. îcrn/rri Lafay ten
dant 4 insérer ttn cii irte •ndriitiimnct ptT-
mter ,A [twmwtHi dans la proposition de l«i
portwit uWi/icf.'W) rie la ln sur les loyers
(Maintint dmis /es lirui dans les locmix u
usage prejessixfnnvl) . ■

Nomfoio ,des votants Ï71
Msjnrilé absolue ....... 136

Pour .l'adoption 540
Xlontre 31

Le Conseil de la République * .adopté.

Oni voté pour:

MM.
AssaiJut.
Aubé (Rober).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardou-Uamar/cid.

Bipaoïimictie (de).
Barré (Henri) , Seine
limhe . ivauuanil.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha tAbdel
kader).

Bène -Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin fJeait) .
Biaka Boda.
Biatarana.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
ioulansé.
Bouquerel
Bourgeois.
Bousch.
Bozz'
Iireton.
Brette*. .
Mme Brossolette
Gilberte Pierre ).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Lnui;).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Cassagne.
Cayrou { rrîU^ ric) . '
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette*
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Mme Clayes.
Claparede.
Clavier.

Corniglion-Molinier
Général).

Cornu
Couinaud.
Coupigny.
Courrière
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delorme.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile .

Mme Devaud.
DieHie'm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronfte.
Dubois (RenéF-mile).
Dulin

Sllle Dumont{*Mirci!le),
Rouoites-d u-Rhône.

Mme Dumont

; Vvonnul, Seine.
Dupic.
Durant fïe.an).
Durand-Re riile.
Durieux.
ftlnte Eboué.
Estève.

J'éUce (de).
Ferracci.
'errant.

Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),
" I'ny-de-IWnïe.
Fourrier 'Gaston),
Niger.

Fraissinctl-e-ide).
Franceschi.
Fr.inci» -Chante.
Gaspard.
Ga=ser.
Gaulle Pierre de%
Gr.uîier (Julien).
Geoffroy (Jean).
GiJHwn'oni.
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gracia 'Lucien de).
Grassard.
Gravier 'Robert).
Grégory.
Crimaidi Jacques).
Gros (Inouïs).
Gustave.

Hawlara (<Mahamane).
Hauriou.
Ile bert
Hé line.
lioeifel.
Houcke.

Jaeflues-Destnîe.

ib

Laeh.wrjette (de).
Lat<y (JieniaixJ).
Liirar<ue (Georges).
LalIortue (Louis).
Lagarrosse,
ja'tiontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassasue.
Laurf nt-Tihouvercy.
Le Basser.
Lecacheux.
Leeria.

Le Guyon (Robert).
Le Maître (Claude).
i^onetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise
Lodéon.
Loison.
Lon?chambon.
M td e! in (Michel).
Malecot.
Malonga (Jean).
Manent.
Mirrhant.
\<

Marte! (Henri).
Marty (Pierre1). •
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupoil (Henri).
Miatirice (Georges).

M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Molle (iM»pcel).
Montchon.

Mo1 1alembe rt (de).
Montullé (l.ailié de).
•Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Oa ita ba h (Abdel-
madJHI i .

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (Francois),
Avbe.

Patient.

Paniy.
Paiiùu'lle.
PellOnC.

Perw4 (Georges).
PesciiaiKl.

Peiit (Général).
Piak-5.
Pu
Pinton.
Pinrt:lic.
Marcel Plaisant.
Pontbriand (de).
Pou«et (Jules).
Primet.

Pu jt) l.
Rabouin.
Radius.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reyno«ard. v
Mine Rociie (Marie).
Roubert (Alex).
Roux 'Emile).
Rucart (Marc).
Rupied
SaïaU ïMenouar).
Sait-Cyr.
Saller
Sarrien.
Satineau.
Sfia fer.
Séné.
Siaut
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérit).
Soce (OucJuanc).
Soldani.
Souquière.
Southon.
Symphor.
Tailhades (E-l^ard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin
Mme ThoTne-PatemCih'e

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres (Henry).
Tucci
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
VerdeiTe

M*!i8 Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viole.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy

Ont vote contre :

MM.
Abel-Durand.

André (Louis).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caireaux.
Clerc.
Delth-il.
Ehm.

Gatuing.
Giauques.
Grimal !Marcel).
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Lietard

Marcilhacy.
Menditte (de).
Menu
Novat.

Paquirissamypoullé.
Ernest PezeL

Poisson.
Razac.
Rum (Français).
Vauthier.

i voyant.
Walker (Maurice),

I Yver (Michel).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghitey.
Ha (Ouniar).
lia rre t (Charles),
Haute-Marne.

Reîtan«L
Brizajxi.
Ooîon ia -•

Cordier (Henri).
Delfortrie.

Dia (iMama-Jou).
Duchet.
Dumas (François).
Fifieli et.

fournier fliéniîne),
C/te-d'Or.

Gadoin.

G n>ni er (Jean -Marie).
Kalen7afra.
Lab^ousse (François).
Lafleur (Henri).

Léger.
Lelant.
lie Léannec.

Lemaire (Marcel)
Maire (Georges).
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Plait

Raincourt (de).
Randria.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Schleiter (François).
Sohwartz.
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Ternynck
Totolehibe.
Zafimahova.

Excuses Ou absents par congé:

MM.
Alric,.
Chalamon.

I Gouyonf.Tean de).
Ignacio-pinto (Louis).
Rotinat.

M ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants..... .
■Majorité absolue 1H

.Pour l'adoption 216 ■
Contre Si

Mais, -après Térificailon, ces nombres ont
Ôl.é rectlfliis conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN <N° 88)
Sur l'amendement de M. Boisrond tendant ft
supprimer l'article 5 de la proposition de loi
portant modification de la loi sur les loyers.

Nombre des votants.............. 262
Majorité absolue.................. 132

Pour l'adoption. .......... 79
Contre 183

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour;

MM.
Rat-aiiie.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Biatarana,.
Boisrond.
Bollfraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Colonna
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debû-Bridel (Jacques).
Delorme.

Diethelm (André).

Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette ,de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de)..
Gravier (Robert).
Hebert.
Hoeffel.
Houcke

Jacques-De^trée.
Kalb

Lachomette (de)
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Emilien Lieutaud.
Lionel-réleiia.
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Loiscm.
Madelin (Mi«hell,
Marchant.
Mathieu.

Mollp (Marcel).-
Monichon.
Morel (Charles}!»
Muscatelli.
Nova t.
Olivier (Jules).
Patenôtre (François),
Aube.

Peschaud.
Piales.
Pinvidic.

Poatûriani (de>»
Raboufa.
Radius.

Renaud (Joseph).
Reveillaud.
Robert (Paul).
Teisseire.
Tellier (Gabriel)^
Tharradin.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Ont vote contre:

Al,M.
Assaillit.
Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Alwlel-
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Calonne fNestor).
Canivez.
Carcassonne.
(Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (FrédéricJ,
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),
Chazette.
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc
Cornu.

^Courrière.
Mme Crémieux,
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Debré.
Mme DelaMe.
Delthil.
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile) .

Rime Devaud.
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.
Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

• Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Casser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).

Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Grassard.

Grégory.
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

II aidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Léger..
Le Guyon (Robert'.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise
Lodéon.

Longchambon.
Malecot.
Malonga (Jean),
Manent.
Marcilhacy.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Meric.
Minvielle
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah (AMel-
madjLd).

Paget (Alfred).
Paquiri ssamyjKoullé .
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic ' .
Pinton.

. Marcel Plaisant.
Poisson.

Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Razac.
Restat.

Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr. ■
Saller.

Sarrien.
Satineau. -
Sclafer. •
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sisbane (ChériiT).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).

Tamzali (Abdennour).
Mm» Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise. i

Tucei.

Vale (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille. ' **

Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Abel-Durand.
André (Louis).
Anghiley.
Ba (Oiimar).
Barret (Charles),.
Haute-Marne.

Boivin-Champeaux.
Bonnetoui (Ray
mond)

Brizard.

Cordier (Henri).
Delalande.
Delfortrie.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Dubois (René-Cmile).
Duchet.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Jozeau (iMjrigné).
Kalenzaga.
Labrousse (Francois).

Lafleur (Henri).
Lelant.
Le Leannec..

Lemaire (Marcel). -
Liotard.

Maire (Georges).
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Montullé (Laillet de).
Pa.;l ' jlluiert).
Plait.

Raincourt de).
Randria.
Rochereau.

Rogier
Romani.

Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.
Sigue (Xouhcum).
Ternynck.
Totolehibe.

Villoutreys (de).
Viple.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Excuses ou absents par congé :
MM.

Alric.
Chalamon.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis).
Rotinat

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombres des votants 270
Majorité absolue 136

Pour l'adoption 85
Contre 185

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 89)
Sur l'amendement (n> 2) de M. Carcassonne
à l'article 5 de la proposition de loi portant
modification de la loi sur les loyers.

Nombre des votants 301

Majorité absolue 151

Pour l'adoption........... 85
Contre ................... » 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Riaka Boda.
Biatarana.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Mme Claeys.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois. »
Denvers. . •

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mirelle),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic. ■
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Jacques-De strée.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lasalarié.
Léonetti. /
Malecot.

Malon'sre (Jean).
Marcilhacy.
Marrane

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya .Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Pelit (Général).
Pic.

Primet.
Pujol
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux .Emile).
Siaut.

SoceOusmane).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhade (Edgard),
Vanrullen.
Verdeille.

Viple.

. Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bar'hi' (Edouard).
Bataille.

Beauvais. .
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brouse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques),
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Depreux (Rend).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne:
Duchet.
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston).
Niger.

Fraissinette (de),.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle ;Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gracia (Lucien de).i
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimai -(Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo),
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
■ Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry. •

i Lassagne.
1 Laurent-Thouverey
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert)!
Lelant.
Le Léannec.

Le Maitre (Claude)
Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.

Madelin (Mieltel)à
Maire 'Georges).
Manent.
Marchant.
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Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu;
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.
Novat.

Olivier Jules).
Ou Ha ba h (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle. •
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant. .
Plait.
P>isson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
P.azac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.

Robert (Paul),
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules). •
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane)..
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker 'Maurice),
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
ZUSSY.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
André (Louis).
Anghiley.
Ba (Oumar).
.Delalande.

Dia (Mamadou).
Dubois (René-Emile).
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).
Morel (Charles).

Excusés ou absents par congé:
MM.

Alric.
Chalamon. Couyon (Jean de).Ignacio-Pinto (Louis).

Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
Ue la République, et M. René Coty, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
tété de;

Nombre des votants 310
Majorité absolue 1Ô6

Pour l'adoption... SG .
Contre 2— A

Mais, après vérification, ces nombres ont
!<He rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 90)
Jur l'ensemble de l'avis sur la proposition de
loi portant modification de la loi sur les
loyers. •

Nombre des votants 290
Majorité absolue des membres
composant le Conseil do la
République 159

Pour l'adoption 286
Contre 4

Le Conseil de la, République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis)
Assaillit.

Aubé (fïobcrU.
A u berger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid,
Bordonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard)»
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges)'.
Bertaud. ' "
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.

Boivin-Champeaux,
Bolifraud.

Bonnefous (Ray»
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre). ,
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brouse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mmo Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Mmo Claeys.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debû-Bridel(Jacqucs).
Mme Delabic.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Duchet." ,
Dulin.
Dumas (François)".
Mlle Dumont (Mirelle),
Bouches-du-Rhône.

Mme Hunont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).

Durand-Réville,
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier ( Bénigne)j
Côte-d'Or.

Fournier ( Roger)',
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston)',
Niger.

Fraissinette (de)".
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin. •

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien). '
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque. '
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (.co),
Hauriou.
Hebert.
Héline.
lloetfel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de),-
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert),
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilier-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Maire (Georges). .
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.
Marchant.

Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges);
M'Bodje (Mamadou). '
Menditte (de).
Menu.

Merie.

Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna),:
Novat.

Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel*
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube. ■

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges)j
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.-
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol. .
Rabouin,
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'.
Mme Roche (Marie),
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex)*
Roux (Emile).
Rucart. (Marc).

Ruin (François),.
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien, - ,
Satineau.

Schleiter (François?,
Schwartz
Sclafer.
Séné.
Serrure,
Siaut.

Sid-Cara (Chérif)'.-
Sigue (Nouhoutnji
Sisbane (Chérit),
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere,
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.

Vau thier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane),
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.

Ont vote contre

MM.
Chambriard.
Morel (Charles)'.

Peschaud.
Piales.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Boisrond.

Depreux (René).

N'ont pas pris
MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Delalande.

Dia (Mamadou)"*
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Labrousse (François).-

Dubois (René-Emile)",
Mathieu.-

Villoutreys (de),

part au vote:

Le Basser.

Lecacheux. %
Lemaire (Marcel).
Madelin (Michel).
Marcilhacy.
Pajot (Hubert),
Rochereau. .
Ternynck.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric.

Chalamon.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis),
Rotinat. ~ -

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville,
de la République, et M.
sidait la séance.

président du Conseil
René Coty, qui prè

les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants— 310
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 159

Pour l'adoption 306
. Contre 4

Mais, après vérification, ces nombre? ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU : 8 AVRIL Ï913 927

SCRUTIN (N» 91)
Sur l'amendement de M. de Villoutreys repris
par M. Primet tendant à l'insertwn (Fun ar
ticle 6 nouveau dans le jrroiet te toi relatif
à, certaines facilités aux assujettis au. prélè
vement exceptionnel. ,

■ Nombre des volants....,, 306
Majorité absolue 154

Pour l'adoption........... îS
Contre. 284.

Le Conseil de la République n'a pas adopt®.

Ont voté pour:

sni.

Anghiley.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
David '(Léon).

■Demusois.
lt;:« Dumont ('Mireille):»
Bowlîes-ttu-RhOne.

ÛPme-DuinontiYvonne),
Seine.

Dupic,
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (ilabamant).
Malonga (Jean),.
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit jGtoéialt.
Prime t.

Mme Roche (Martel,
Souquière.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert). .
Aubercer.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.*
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Baret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard),
liataille.
Beauvais.
Bechir Sow. .

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet. (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel. -, .
Bourgeois..
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard. .
Mme Brossolette (Cil-,
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunot - (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna,
Cordier (Henri).
GtJrmgaeii-ôteiuiier
Minéral).

Cornu.
Couinaud.
<;oupi«ny.
Coumen e.
Coïzan^
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré.

Debù-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande •
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Diethelm (André).
Djamali (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.
Dumas (François;.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félke (de).
.Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque
Gilbert Jules.
Gracia (Lucien »?e).
Grassard.

Gravier (Robert.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie t.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jaques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
lloçfïol-
It&uciit. /
Jacques-Destree. .
Jaouen (Yves)..
Jézéquel
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (dei.,
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lalleui ( Henri).
Lagarrosse.
La"Gontrie; (dé).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne

Laurent-Thouverey.,
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Léannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard..
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longcharrtlinn.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte). .
Jacques Masteau.
Mathieu. .
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Merle.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Mbrel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.

Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Paten<itre (François).
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
PeseûE.ud:
Ernest Pezet.
Piales.
Pie-,
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson. "

Pontbriand' (de),
Pouget (-Jute).
Pujol.
Rabouin,
lïaàiu».
Raincourt (de)',
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau;
Rogier.
Romani..

Roubert (Mex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc)
Ruin (Français}.
Rupied.
Saiah. (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller. .
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schv/artz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Kouhoum)
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Sciillion. ■

Symphor.
Tailhade (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre
. (Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.

Varlot.

Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h. .

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar)'.
Dia (Mamadou).

Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric
Chalamon.

| Gouyon (Jean ««).
i Ignacio-Pinto (Louis).
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Castor» Monnerville, président du Conseil
de la.République, et M. René Coty, qui prési
dait la- séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants... 3M>
Majorité absolue ...» iùt>

Pour l'adoption 2î
Contre 2£â •

Mais, après vérification, ce» nombres ont
été rectifiés oentormémeut.à la liste de.seru
tin ei-dessus.

SCRUTIN (Na 92)
Sur l'ensemble de l'axis sur le projet de loi
lendjnt <i- aucttrtler certaines facilites aux
assujettis an prélèvement exceptionnel..

Nombre des votants... 305
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 159

Pour l'adoption..... 305
Contre ................... S

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
André (Louis).
Anghiley.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud. -
Bonnefous (Ray
mond). -

Bordeneuve. - ;
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé..
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.

Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette".
Chevalier (Robert)..
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe. <
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques),
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou)'.
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile) 4
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille)',
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.1

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.



928 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 8 AVRIL 1949

Parii — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (bénigne),
' Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston)
Niger.

Fraissinette- (de).
Franceschi.

Franck-Chante. .
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grima! (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara 'Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline. .
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.

Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard). % -
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne;

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maîlre (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).. .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de)..
Menu.
Merle.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El tladi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules). • .
Ou liaba h (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet,
Piales.
Pic. »
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson..

Pontbriand (de).

Pouget (Jules).
Primet.
Pujol.
Rabouin.'
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.-
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane). -
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),-

Ternynck.
Tharradin. ■
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen. • ■
Varlot.
Vauthier. . ,

Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de),
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Abel-Durand.
Ba (Oumar). Dia (Mamadou).Labrousse (François),

Lemaire (Marcel).

Excusés ou absents par congé :

MM.
Alric.
Chalamon.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis) .
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. René Coty, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: .

Nombre des votants 310
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 159
Pour l'adoption 310
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément il la liste de scru
tin ci-dessus. .


